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Avant d'aborder l'étude philologique des deux concepts, il convient de s'interroger sur leur étymologie car elle semble révéler déjà la difficulté pour les situer l'un par rapport à l'autre. De Agôgé qui désigne une action de conduire, à didactikos, propre à instruire, nous retrouvons les deux aspects dans la racine latine educare, élever, former, instruire. Mais si cette dernière étymologie semble englober les deux premières, il n'en reste pas moins que l'éducation consiste à conduire l'enfant, à l'aide de procédés propres à instruire, d'un état premier, potentiel à un état second actualisé. 

Dérive sémantique ou intention métonymique, il semble difficile d'identifier au premier abord ce qui a guidé le choix de l'un ou l'autre terme en se basant uniquement sur l'analyse étymologique. D'ailleurs A. LEON, dans son article de l'Encyclopedia Universalis, remarque : "Les variations sur l'étymologie du terme de pédagogie pas plus qu'un inventaire méthodique des emplois attestés, ne suffiraient à mettre au clair les multiples aspects et les significations diverses d'un concept et d'une discipline qui concerne chacun de nous, quotidiennement, et qui, de ce seul fait peut-être, sont d'un usage aussi commun qu'ambigu" (E. U., Volume 12, p. 667). 

Plus instructive et, à mon sens, l'étude philologique des deux concepts car, comme le précise G. MIALARET, "Les mots ont leur histoire et de nombreuses discussions pourraient être évitées si l'on prenait le soin de bien préciser le sens que l'on utilise" (Les Sciences de l'Éducation, Que Sais-je, PUF 1976 p. 7). 

D’après le dictionnaire de Robert, le mot pédagogie remonte à 1485 et E. LITTRE précise qu'on le trouve dans "l'Institution Chrétienne" de J. CALVIN en 1536, l'Académie l'ayant admis en 1762 (ss la Dir. de G. MIALARET vocabulaire de l'Éducation, PUF 1979). En fait, "avant d'être la chose des lettrés ou des savants, le Pédagogique constitue le reflet des idées communes qu'une époque ou un groupe ont de l'éducation" (D. HAMELINE, Pédagogie - statut de la -, E.U. Vol. 12 p.672). 

Ainsi n'est-il pas fortuit de rencontrer dans la littérature des essayistes célèbres comme Socrate, Isocrate ou Platon, une "pensée éducative" où art et manière se confondent dans une synthèse de tous les problèmes spéculatifs, qui évite l'écueil de la scolastique et qui a pour base la "théorie des idées" (Idée au sens de Démocrite, c'est-à-dire forme, modèle, structure, formule du monde sensible) et pour technique, la maïeutique (dans la philosophie socratique, art de faire découvrir un interlocuteur, par une série de questions, les vérités qu'il porte en lui). 

Mais il est un phénomène notoire qu'il faut révéler à propos de la pédagogie, que D. HAMELINE qualifie de paradoxe : "le discours pédagogique (...) est un discours destiné à n'être pas suivi d'effet" (E.U. vol. 12 p. 672). Il s'appuie en cela sur le constat que les propos de "grands pédagogues" (Rabelais, Montaigne, Locke, Comenius, Pestalozzi et surtout Rousseau) "font l'objet d'une célébration sans commune mesure avec la mise en oeuvre conséquente de leurs conceptions pédagogiques" (Idem). 

L'application de leurs idées, diluées, disséquées, détournées de leur intention initiale au nom d'une "récupération conformiste" (dans les textes et programmes par exemple) et d'une "sagesse praticienne commune" repose sur un double postulat : d'une part celui que chacun se reconnaisse et repère son action, son expérience, d'une façon singulière dans le référentiel pluriel des discours pédagogiques ; et d'autre part, celui "d'éclairer la vérité des situations particulières de l'éclat d'une vérité générale" (idem). 

Par rapport à ce deuxième postulat, il est intéressant de reconnaître qu'à la suite de J. DEWEY (The child and the Curriculum, 1902) et E. CLAPAREDE (Psychologie de l'enfant et pédagogie expérimentale, 1905), "la pédagogie occidentale du XXème siècle a établi essentiellement sa validité sur la connaissance scientifique de l'enfant et de son développement" (idem) alors que le modèle soviétique, sous l'influence de Vigotsky, "s'appuie sur la cinquième thèse sur Feuerbach de K. Marx : "L'essence de l'homme et l'ensemble des rapports sociaux". 

La pédagogie et son discours s'érige donc dès le début comme une "réthorique de persuasion, d'impression ou de provocation intellectuelle" et une tentative de discours systématique". 

Cette tentative est tout à fait explicite dans le pansophisme (pédagogie de l'unité) de Jan Amos Komensky plus connu sous son nom latin de Comenius. "La pansophie coménienne, dernier grand défi jeté au rationalisme empirique moderne", vise à établir, par l'intermédiaire d'une "schola officina humanitatis" (une école productrice de l'être humain), un "ordo ordinum" "universel, spirituel, moral et physique" (V. CERNY, E.U. Vol. IV p. 736). Son ouvrage "la Grande Didactique" (Didactica magna sen omnia omnes diceldi artificium, 1632) expose les principes généraux de cet enseignement. Ce qui est remarquable dans l'oeuvre de Comenius ce "Galilée de l'Éducation" comme l'appelle Michelet, c'est d'une part qu'il jette les bases de ce que Dewey (School et Society, 1899) appellera la "Révolution Copernicienne" ("L'enfant sera le soleil autour duquel tourneront toutes les institutions scolaires") en proposant "le développement de la qualité même d'homme au lieu d'un dressage professionnel ou d'une préparation à des fonctions sociales définies" (Cerny, op, oit.) ; sans négliger d'autre part la didactique spéciale (La leçon de "chose" : schola ludus, 1657 ou orbis pictus, 1658 ; l'enseignement des langues : Janua Linguarum Reserata - porte ouverte sur les langues- 1631). 

Dans le discours de Comenius, la didactique désigne donc à la fois l'art et la manière. Il n'est pas ici question de pédagogie. Les méthodes au service d'un véritable projet doctrinaire ne se différencie dans ces propos, qu'en fonction du niveau d'application. Nous retrouvons donc les différents sens et qualificatifs de la didactique contemporaine : didactique générale ou spéciale, didactique empirique ou expérimentale (voir G. Mialaret, vocabulaire de l'Education, op. cit.). 

Que dire alors des définitions particulières qu'on relève dans certains ouvrages ? Par exemple R. Lafon dans son vocabulaire de psychopédagogie de l'enfant (PUF Paris 1973) met l'accent sur le sens restreint de "méthodes didactiques" qui renvoie aux procédés mnémoniques (méthode catéchétique -questions réponses- ou mnémotechnie) et essentiellement discursifs. L. Coudray dans le lexique de Sciences de l'Éducation edt. ESF 1973] réduit son commentaire au didactisme en tant qu'attitude Pédagogique (autoritarisme, directivisme) ou moyen, méthode, Pour ses fins : "le didactisme permet aussi de gagner du temps, malheureusement parfois au détriment d'une réelle assimilation des connaissances par les enfants". 

Je ne vais pas poursuivre plus avant la description de toutes les tentatives de définition de la didactique car cela serait fastidieux et vain, et surtout nous nous rendrions rapidement compte de la réalité du propos d'A. LEON à propos de la pédagogie!

On pourra se reporter avec intérêt aux propos de P. GRECO dans l'introduction à l'article Pédagogie de l'E.U. (vol. 12 p. 667-669) pour avoir un aperçu des problèmes de tous ordres (épistémologiques, axiologiques, etc...) que pose la définition des champs de la didactique et de la pédagogie. 

En ce qui concerne notre angle d'approche nous nous contenterons de rappeler que derrière la querelle sémantique se cache une réalité trans-culturelle et permanente dans cet "art de la cité" ou comme le dit P. GRECO, "ces problèmes n'ont rien de "moderne" : simplement les formes de la vie moderne les ont rendus plus dramatiques et plus urgents" (op. oit.). 

Qu'il s'agisse de la Paldeia des sophistes, de la maïeutique socratique, de la pansophie coménienne ou du système des Jésuites jusqu'aux systèmes éducatifs actuels réapparaît constamment la dialectique de l'art et de la manière, du pourquoi et du comment des motifs et des actions. Ne s'agit-il pas tout simplement d'un "jeu social" qu'ont inventé les sociétés pour se perpétuer ("les sociétés ont les pédagogies qu'elles méritent". P. GRECO op. cit.) et qui a besoin du discours et de l'expérience pour trouver une validation. 

  
ITINÉRAIRE DU SPORT SCOLAIRE ET DE SES MISSIONS
J. M. DELAPLACE professeur agrégé E.P.S. , UFRSTAPS Montpellier

" La spécificité du sport scolaire tient à cette double situation, celle de l'ancrage dans le monde éducatif, celle de l'appartenance potentielle au monde sportif". 

Cette déclaration de la Direction Nationale de l'U.N.S.S. situe relativement bien la problématique de l'itinéraire du sport scolaire qui, s'opposant d'abord au dogmatisme gymnastique de l'institution scolaire, va se voir reconnaître des vertus éducatives. 

Cette intégration des pratiques sportives dans l'école marque à la fois la reconnaissance socioculturelle d'un phénomène universel, avec des motivations diverses, et le souci de renouveler les contenus de l’éducation physique, mais aussi, paradoxalement, cette " récupération " par les éducateurs va progressivement créer un hiatus sur les finalités du sport scolaire. 

. Sans tomber dans la caricature, il est possible d'identifier 4 étapes dans le développement du sport scolaire: 

de I880 à 1923 le " sport scolaire " est en dehors de l'école! Comme le remarque T. ZELDIN (Histoire des passions françaises 1848-1945 ,T.3 goût et corruption, Points) "s'il est un trait propre du sport français, c'est qu'il se développa pour l'essentiel en dehors du système scolaire; pour s'y adonner, les élèves intéressés devaient constituer ou joindre des clubs privés (.....) Le sport représentait encore quelque chose d'incompréhensible pour un système scolaire édifié sur la base de la raison "

2) Une première tentative d'autonomisation, la création de l’O.S.U.: le cadre institutionnel de la pratique sportive scolaire offert par les circulaires du 13/0I/1923, s'il répond ponctuellement à là demande conjuguée de l'U.S.F.S.A. et du mouvement olympique français (il ne faut pas oublier que dès 1886, P. de COUBERTIN se fait le propagandiste de l’introduction du sport dans l'éducation), ne suffit pas à l'organiser et à la développer. L’initiative des étudiants ,dans le cadre de leur organisation syndicale, mérite qu'on s'y arrête par cette double particularité qu'elle relève d'une intelligentsia et redouble l'initiative publique. 

3) L'O.S.S.U. et l'A.S.S.U. : cette étape qui met en place les structures administratives du sport scolaire peut en elle-même constituer un tout, même si on peut y distinguer deux périodes spécifiques: 

- la première qui correspond à la création par le gouvernement du Front Populaire de l'office scolaire et Universitaire et qui rentre dans une stratégie politique globale. 

- la deuxième qu'on pourrait qualifier d'entreprise de " prolongement de la puissance publique " en direction du sport scolaire, correspond à la création de l'A.S.S.U.. La motivation politique est ici, aussi, sous-jacente, mais passe de justifications socio-humanistes à des considérations idéologiques. Le rôle dévolu au sport scolaire dans la stratégie de politique sportive internationale de la France de la cinquième république est clair: il s'agit bien de préparer l'élite sportive de demain...... 

4) Le début du " hiatus ": le sport scolaire devient un enjeu pour l'éducation physique et la corporation qui l'enseigne. Entachée depuis ses débuts d'un procès de suspicion quant à ses effets, l'éducation physique se cherche une identité et s’affirme dans le monopole de l'initiation sportive. Les méfaits du sport décrits par un G. HEBERT ( Le sport contre l'éducation physique. Paris 1925) sont oubliés; comme le dit R. DELAUBERT les éducateurs ont donné un sens éducatif au sport. Mais ce " détournement ", d'ailleurs (souvent discursif, du système sportif originel au nom de nobles ambitions pédagogiques) crée une relation de concurrence entre le mouvement sportif, accusé de tous les maux, et malversations, et les acteurs du système éducatif. Le sport scolaire devient donc progressivement l'enjeu de ces luttes d'influences, ses contenus étant par ailleurs souvent occultés au profit d'intérêts syndicalo-politiques. Comme le souligne A. CRUZEL (in, L’institutionnalisation de la pratique sportive; exemple de la planche à voile. Implications et déterminations économiques; mémoire INSEP 1980), " en instituant l'enseignement de l'éducation physique, les pouvoirs publics créaient non seulement une profession mais bien plus encore une corporation qui aurait à défendre le privilège du pouvoir légitime sur les pratiques corporelles (....) Aussi n'y-a-t-il pas lieu de s'étonner de la sportivisation de l'enseignement de l'éducation physique, elle n'est que la traduction structuro-fonctionnelle de l'ambivalence de la pratique sportive, moyen-fin d'un enseignement spécifique ". 

l - LES PREMISSES 

Sans s'étendre sur les origines du sport en France, il est cependant intéressant de rappeler que les premières pratiques apparaissent dans les lycées parisiens à l'automne 1880, pratiques qui débouchent quelques années plus tard (1882 et 83) sur la création des deux clubs phares, le Racing Club de France et le Stade Français. Il ne s'agit pas bien entendu de ce qu'on peut considérer comme les premières associations sportives scolaires car si les participants sont en majorité des lycéens, l'encadrement (G. DE ST. CLAIR, MARCADET....) et les structures fonctionnent en dehors du cadre scolaire. Par contre, ce sont les premières rencontres entre les pratiques sportives, d'origine anglaise, et aspirations d'une jeunesse-dorée qui trouve ici exutoire à un trop plein d'énergie et façons de gentlemen ( comme le dit T. ZELDIN: op. cit., " l'anglomanie dont se nourrissaient bien des sports prisés par les classes supérieures n'affectait que de petits groupes d'élèves dans les terminales des meilleurs lycées "). 

Plus proche des structures que nous nous proposons d'étudier est le système mis en place par P. TISSIE (1852-1935) et sa LIGUE GIRONDINE D'ÉDUCATION PHYSIQUE ( du moins, pendant ce que nous pourrions appeler sa " période sportive " de 1888 à 1897). Outre sa volonté d'introduire les jeux et exercices de plein-air dans les écoles, en multipliant informations et démonstrations (ex.: première rencontre scolaire le 23 juin 1883, sur l'esplanade des Quinconces à Bordeaux). TISSIE, avec le soutien du Recteur OUVRE, va chercher à ancrer ces nouvelles pratiques dans les établissements scolaires en incitant les responsables pédagogiques à y créer des associations de jeux. Enfin, conscient que le dynamisme de toute structure repose sur l'information et la compétition, il organise des rencontres de masse, les LENDITS et fonde un organe d'information et de liaison, LA REVUE DES JEUX SCOLAIRES ET D'HYGIÈNE SOCIALE (1850); (voir à ce sujet le travail de J. THIBAULT, Sports et Éducation Physique -1870/1970 , pp. 125-132 , VRIN ,2éme edt. 1979). 

Mais ce qui aurait pu déboucher, grâce à l'opiniâtreté de TISSIE, sur une généralisation et une officialisation du mouvement sportif scolaire restera en germe dans la société française de ce début de siècle. Après sa mission en Suède, TISSIE opère un changement radical de ses options (on le surnommera le " LING français ") et rejoint ceux qu'il avait combattu, les maîtres de gymnastique, dans la défense d'une gymnastique construite. Car au tournant du siècle, il y a toujours une " incompréhension doctrinale " entre les professeurs de gymnastique et les partisans du sport. Les finalités assignées au système éducatif par la troisième république (" la république des professeurs ") 5'accordaient mal de l'apparente anarchie des ébats sportifs. La transformation des mentalités des éducateurs à l'égard du sport relèvera plus d’une remise en cause des principes de fonctionnement de la " république des notables " que d'un renversement interne du rapport de force entre sport et éducation physique (cf. T. ZELDIN, op. cit. , T2 orgueil et intelligence). 

Fort heureusement, le mouvement sportif, à défaut d'ancrage dans l'institution scolaire, s’affirmait à coté. L’action pugnace de l'USFSA n'allait pas tarder à atteindre la jeunesse et son encadrement, et par une demande de plus en plus forte, obliger le législateur à la prendre en compte. 

II - LES CIRCULAIRES DE 1923 ( 13/01/23) 

Soucieuses d'établir un cadre institutionnel à la pratique sportive dans les établissements scolaires, les autorités ministérielles vont prendre un certain nombre de mesures dont voici les principales dispositions: 

1 - elles officialisent les A.S. scolaires en établissant un " statut-type " sur la base de la loi du 1er juillet 1901 

2- Bien que ne créant pas d'organe national de tutelle du sport scolaire et universitaire, elles vont mettre en place des " COMITES SPORTIFS D'ACADÉMIE ", composés du Recteur, de chefs d'établissements et de représentants des Fédérations sportives qui auront pour tâche d'organiser les compétitions scolaires, d'en déterminer les conditions d'accès et de susciter la création des associations sportives. 

En fait, ces C.S.A. seront très peu opérants en tant que tel et, n'associant pas les principaux artisans du sport scolaire, élèves et enseignants, délégueront ces tâches aux mouvements sportifs fédérés. 

3- Enfin: autant par souci de précision des responsabilités que par souci de contrôle des qualifications, elles vont créer le " LIVRET D'ÉDUCATION PHYSIQUE ", obligatoire pour la pratique sportive optionnelle et qui préfigurera jusqu'en 1938, la licence sportive scolaire 

III - UNE INITIATIVE UNIVERSITAIRE : LA CRÉATION DE L'0.S.U. 

Ce cadre institutionnel, fixé par les circulaires de 1923, malgré la " reconnaissance " du mouvement scolaire et universitaire qu'il offrait, demeurait largement insuffisant pour l'encadrer et surtout impulser son développement. Un autre aspect fondamental de la critique, la situation juridique ainsi créée réside dans la dépendance totale du sport scolaire vis à vis du mouvement civil. Comme le fait remarquer J. THIBAULT (op, cic.) " aussi ne faut-il pas s'étonner que le climat des différentes manifestations scolaires, qui sont toutes organisées par les fédérations, tende à s'identifier au modèle général. Ces organismes spécialisés auxquels on fait appel, qui prêtent leurs installations et qui font arbitrer les rencontres, sont assez naturellement amenés à penser que les élèves sont au service de leurs intérêts particuliers. De cette conviction naissent des abus comme la multiplicité des épreuves, des truquages concernant les catégories d'âges et une déviation générale dans les sports collectifs, vers l'amateurisme marron ". 

L'initiative de la réaction vint des étudiants qui étendirent les missions du " Commissariat National aux Sports " de l’UNEF à l’organisation et la promotion du sport universitaire. La transformation du Commissariat en 0.S.U. eut lieu lors du Congrès de CAEN de l'UNEF et cet office devait perdurer jusqu’au 23 juin 1938, date de création de l'0SSU. 

Bien sûr, cette structure souffre de " l'amateurisme " de ses cadres qui ne peut, de facto, assurer avec ses faibles moyens, le fonctionnement correct d'une entreprise qui commence à devenir importante. Vouloir se démarquer des services du mouvement sportif supposait de trouver ailleurs les forces requises pour son encadrement. Les professeurs d'éducation physique vont désormais " prendre le relais ", pour la double raison d’un renouveau de leur formation qui leur permet de mieux maîtriser les techniques sportives et du début de leur méfiance à l'égard des entraîneurs qui apparaissent comme concurrents potentiels. 

IV - L'OFFICE DU SPORT SCOLAIRE ET UNIVERSITAIRE 

La création de l’OSSU rentre dans le dispositif politique mis en place par et Léo LAGRANGE, tous deux ministres du front Populaire, concernant la pratique sportive de la Société Française. Soucieux à la fois de généraliser la pratique sportive scolaire et de centraliser son organisation, le ministre de l'E.N. décida de s'appuyer sur les structures existantes l’OSU et d'étendre leurs missions à l'ensemble du sport scolaire et universitaire. . 

Naquit donc le 23 juin 1938, l'0SSU, association de droit privé, mais qui du fait de l'originalité de son fonctionnement (gestion des subventions accordées par l'État) se voyait imposer dans le conseil d'administration des représentants du Ministère et des représentants des usagers (Fédérations, Parents d’élèves, UNEF, CNS, Syndicats d’enseignants, représentant C.U.). Les moyens financiers dont disposent l'0SSU ne se résumaient pas à la seule contribution de l'État puisque la Licence payante remplaçait désormais le livret d'E.P. (A ce sujet, il est intéressant de noter l'évolution du rapport subventions ministérielles/produits des licences). le remplacement des C.S.A. par les " C0MITES LOCAUX de l'0SSU " procède de la même volonté " bidirectionnelle " du MEN; donner les moyens d'une politique sportive scolaire et contrôler cette activité. 

Alors que les enseignants d'E.P. n'étaient pas représentés dans les CSA, ce sont eux désormais qui auront la responsabilité de l’organisation et de la gestion locale de l’OSSU (puisque les comités locaux sont dirigés par un professeur de gym). Les résultats ne se firent pas attendre puisqu’en juillet 1939, l’OSSU comptera 584 AS et quelques 17180 adhérents. Quand on sait que l’encadrement est encore bénévole (hors statut), ce résultat est tout à fait remarquable et relate " l'explosion sociale et culturelle " de la pratique sportive née des mutations de la société française entre 36 et 40. 

V - LE SPORT SCOLAIRE SOUS VICHY 

Lorsque l'Armistice est signé à RETHONDES le 22 juin 1940, c'est un " ordre nouveau " qui va présider aux destinées de la France sous la conduite d'un " guide " quasiment mythique: le Maréchal PETAIN. Il va convier les français à un " redressement intellectuel et moral " : la " Révolution Nationale ". 

La loi du 20 décembre 1940 relative à l'organisation sportive (et communément appelée CHARTE des sports) est une des dispositions que VICHY a prise dans ce sens. Nous ne rappellerons pas son contenu par rapport à l'ensemble du mouvement sportif, nous contentant d'en évoquer les dispositions concernant le sport scolaire et universitaire. Or, justement la CHARTE des sport ne prévoit pas de dispositions particulières pour le sport scolaire ce qui a entraîné pour un certain nombre de sociétés sportives scolaires et universitaire une interdiction de fonctionner sous prétexte qu'elles ne remplissaient pas les conditions de dérogations prévues par la décision allemande du 22/03/41. 

Le Commissariat Général à l'Éducation Générale et aux Sports 

fut donc amené à créer un nouveau service, s'occupant essentiellement du sport scolaire et universitaire, l’Union des Sociétés Scolaires et Universitaires, l'OSSU perdit donc, comme les Fédérations Sportives, son statut privé pour devenir un service public entièrement contrôlé par l'État (Les " bureaux régionaux " de l’USSU auront pour Présidents les Directeurs Régionaux à l'E.G.S.). Cette situation n'est pas surprenante quand on sait l'attachement que manifesta le Maréchal à l'égard des mouvements de Jeunesse et la croyance qu'il avait en leur efficacité par rapport à ses objectifs politiques (DOC.). 

Si jusqu’en 1942, l’USSU bénéficia du dynamisme introduit par l'ossu et continua à assumer les tâches de gestion et d’organisation du sport scolaire et universitaire, la forte coloration maréchaliste de son entreprise et surtout le délabrement moral et social de la population française sombrant dans la collaboration d’État (Tribut, S.T.0., Restrictions...) et toutes ses exactions allaient considérablement restreindre l'ampleur de ses activités jusqu'à la libération (cf. Document). 

Il reste ne cette période, concernant le mouvement sportif en particulier, que l'État avait fait la preuve qu'une politique autoritaire, ne pouvait fonctionner qu'en exerçant une tutelle et un contrôle rigoureux sur toutes les manifestations sociales. L'excès d'autoritarisme de VICHY avait laissé une leçon que les gouvernements suivants n'allaient pas laisser perdre et le rétablissement de la " légalité républicaine " allait s'accompagner de mesures qui ne permettraient pas d’en douter. 

VI - A LA LIBÉRATION
L'ordonnance du 12 octobre 1945 et l'arrêté du 5 novembre 1945 rétablirent l'0SSU dans ses anciens statuts mais en renforçant les dispositions par:

- d'une part la reconnaissance d'utilité publique (qui est déjà, en germe, un prolongement de la puissance publique) 

- d'autre part, en rendant obligatoire la création d'A.S. dans tous les établissements de l'enseignement public (à l'exception du primaire et de l'Université), le G.P.R. se substituait à l'Office dans son action de promotion et le rendait ainsi " redevable " (au moins moralement) d'une situation nouvelle éminemment favorable. 

Enfin, l’État s’arroge des prérogatives supplémentaires en " définissant les conditions auxquelles est subordonnée la participation des élèves âgés de moins de 19 ans au 1er janvier de l'année scolaire en cours, aux " compétitions civiles du dimanche " - Érigeant en règle de droit, la solution à un problème que ne pouvait régler une association de droit privé. L'État exerce désormais sur l’OSSU une tutelle de plus en plus étroite et qui préfigure ses rapports ultérieurs avec l’ASSU. 

Si doute il y avait encore sur la nature des rapports entre les pouvoirs publics et l'OSSU, celui-ci serait définitivement levé avec la publication du Décret n° 50-583 du 25 mai I95O. 

Ce texte prévoit en effet que chaque enseignant d'EPS devra 3 heures de son service hebdomadaire normal à l’encadrement des activités de l’A.S. de son établissement. 

En forme de bilan provisoire : le sport scolaire est donc à partir de 1950: 

- une pratique volontaire dans le cadre de l’AS (obligatoirement crée) de l’établissement; 

- encadrée par les enseignants d’EPS (3h forfait);

- qui revêt des formes

. d’entraînement (cf EPS n° 43 de janv-fév 1959, art. De P. TRINCAL: La séance d’entraînement dans le cadre de l’AS) 

. de compétition (du niveau départemental ou niveaux National et International) 

Mais jusqu'au début des années 60, le sport scolaire subit la situation du mouvement sportif qui stagne, malgré toutes les bonnes volontés, faute de moyens et surtout d’une volonté politique clairement définie. L’élite sportive vieillit, ne se renouvelle pas, accuse une régression constante des résultats dans les compétitions internationales (cf. J.O.). Les structures sont inadaptées pour la mise en place d’une politique de détection. Même le sport scolaire, nouvellement doté de moyens importants, ne parvient pas à combler ses carences. 

La déroute sportive et médiatique des J.0. de ROME ne sera que l’étincelle qui mettra le feu aux poudres. Car la situation du sport français est incompatible avec la politique de prestige que veut le général De Gaulle pour la France. (La création le 5 octobre 1958 du Haut Commissariat à la Jeunesse, aux Sports et aux Loisirs - qui remplace la Direction Générale - montre bien l'urgence du redressement) (Budget 59 EP +20%; sports + 35%) (Voir les mesures EPS n° 43; jan 59). Cette politique, Mr HERZOG l’illustre lors de la réception des champions français le 1er décembre 1959 par ces propos: " si la France brille à l'étranger par ses penseurs, ses savants, ses artistes, elle doit aussi rayonner grâce à ses sportifs ". (La France vient de battre la Suède en Athlétisme pour la première fois !). 

Mais on ne forme pas des champions en quelques mois et les J.O. de Rome vont, comme on dit " remettre les pendules à l'heure ". Je passe sur les différences réactions. Quoi qu’il en soit, Mr JOXE, Ministre de l’E.N., et Mr HERZOG sont entendus par le général fin septembre et en octobre sont publiées les grandes lignes d’un plan de rénovation du sport français, le plan " JOXE-HERZOG". Ce plan d’une ampleur considérable sera exposé en détail le 11 avril 1961 au conseil National des Sports (crée le 13/12/60) " Institution Suprême de l’État en matière de sport ". Dès lors, les textes vont se succéder jusqu’en 1963 bouleversant comme on le sait l’organisation sportive française pour lui donner son visage d’aujourd’hui. Bien entendu, le sport scolaire n’échappe pas à cette " toilette " (les parlementaires n’ont-ils pas mis en cause le sport scolaire et l’EP, après les résultats de Rome!). Comme le dit Pierre VERNET " l'0SSU ne répondait pas pleinement aux objectifs de l'État qui, lorsqu'il faisait la balance entre les efforts qu’il consacrait et les résultats obtenus, ne paraissait pas trouver son compte ". Le sport scolaire, maillon indispensable, dans la théorie pyramidale de l'acquisition d’une élite, ne devait pas rompre les liens (ou en être seulement soupçonné) avec le sport civil mais au contraire les renforcer. La transformation de l’OSSU en ASSU en 1962 sans changer fondamentalement les structures et les missions, rappelait simplement à l'ensemble des partenaires la constituant ce qui n'avait fait que s’affirmer depuis 1938, à savoir que le sport scolaire était avant tout un service public (voir à ce sujet l’art. de Cl. PINEAU, " le sport scolaire : fonctionnement et nature juridique des structures et des moyens ", in EPS n° 191, janvier-février 1985). 

Ce que ne démentent pas les chiffres, puisqu'en 1962 on compte un peu plus de 4000 A.S. pour environ 240 000 licenciés licenciés (3eme fédération en nombre de licenciés).

VII - L'ÉVOLUTION IMPORTANTE DU SPORT SCOLAIRE 
	ANNÉES
	NOMBRE DE LICENCIES

	1938
	17000 (540 AS)

	1960
	228 000 (4000 AS)

	1968
	environ 400 000 

	1984
	800 000 (9000 AS)


Nous pouvons essayer d'identifier les causes d’une telle croissance (étant entendu qu’il n’est pas question de les hiérarchiser). 


1) tout d'abord, l'explosion démographique d’après-guerre (le baby-boom) a accru la population scolaire d'une façon considérable, dégageant un nombre de pratiquants sportifs de plus en plus important. 

2) Ensuite, les étapes et les affinements successifs dans l'organisation administrative du sport scolaire depuis 1938 ont conduit à constituer un appareil sûr et performant. 

3) Depuis 1950, cet appareil dispose d’un potentiel d’encadrement remarquable en quantité et qualité. 

4) Malgré une insuffisance endémique, l’effectif des enseignants d’EPS a pratiquement doublé entre 1959 et 1970 (de 8000 à 16000 secteur scolaire) augmentant les possibilités des A.S. 

5) Les équipements sportifs ont eux aussi considérablement augmenté permettant une pratique du plus grand nombre de plus en plus diversifiée. 

TABLEAU : R. DELAUBERT - EPS 129-130 

Installations utilisées pour l'Éducation Physique et le Sport Scolaires et Universitaires
Bilan Général des opérations existantes ou financées 

	 

 
	Existant au 31/12/57 
	Existant au 31/12/60
	Réalisées au cours du IV plan 61
	Existant au 31/12/65
	Réalisées au cours du V plan 1966-70
	Existant au 31/12/70
	Construites ou financées de 71 à 73
	Total d’instal achevées ou en cours au 31/12/73
	 

	Stades et terrains de spt 

Salles et gymnases

- piscines

-dt couvertes

- dt industrialisées
	9435

 

1465

357

 
	10100

 

1795

516

110
	2300

 

1942

550

142
	12402

 

2937

1066

252
	2794

 

1541

505

174
	15196

 

4478

1571

408
	1360

 

1065

383

308

216+45BAM
	16556

 

5543

1954

616

216
	 


Quant aux conséquences de cet accroissement, elles sont diverses:

1) La première est d’ordre socioculturel. En familiarisant une masse importante d'enfants à la pratique sportive, l’ASSU participe, au même titre que les médias et le reste du mouvement sportif, à l’établissement d’une culture sportive dont les prolongements allaient s’étendre jusqu’à l’EPS. . 

2) Or, justement, l'E.P. qui jusqu’en 1962 n’avait réservé qu'une place timide à l'initiation sportive (dans la 1/2 journée de plein air) allait de trouver prise dans cet élan irrésistible. La circulaire du 21 juillet 1962 en consacrant la demi journée de sport, sacrifiait certes à l’ordre du jour, mais montrait surtout la nécessité de répondre à une demande d’activités sportives. (Lire à ce sujet l’art. De R. DELAUBERT, 25 ans d’EPS in EPS 129-130 septembre décembre 1974). Cette demande, remise quelque peu en question par les travaux de J. LE BOULCH, allait de nouveau s’exprimer chez les nouveaux penseurs de l’EP, Justin TESSIE puis R. MERAND. La mise en oeuvre de ces idées dans un certain nombre d’établissements scolaires (le lycée de Corbeil-Essonnes par exemple ou l’expérience de la république des sports à Calais (cf EPS 98 mai 1968) allait orienter définitivement les contenus de l’EPS. 

Ces contenus, les I.O. du 19 octobre 1967 allaient tenter de les organiser, de les concilier avec des objectifs éducatifs dont l’évidence ne transparaissait pas forcément des pratiques. Comme le dit R. DELAUBERT: " S'appuyer essentiellement sur le sport, en l'adaptant et en lui donnant un sens éducatif qu'il n’a pas nécessairement par définition, compléter la pratique sportive par des exercices susceptibles de cultiver de manière efficace les divers facteurs de la motricité, donner une juste place à des activités programmées pour constituer, dans chaque classe, un tronc commun d'acquisitions fondamentales et à des activités que le jeune peut choisir librement, par groupe d'option, telle est l'orientation que les IO de 1967 ont voulu donner à l'éducation physique dans le second degré ", 

3) Par une pratique du plus grand nombre, assurant souvent une filière sportive parallèle au mouvement civil, l'ASSU a permis la révélation de nombreux espoirs, jouant parfaitement son rôle de détection. 

4) Devant ce succès, une recherche de nouvelles formules destinées à accroître encore la masse des pratiquants et a faire émerger de nouvelles motivations se fait jour. A partir de 1971, deux formules de compétitions vont voir le jour: la formule " A " dite encore " formule masse " et le championnat traditionnel (cf. art. de Christian MARIE directeur adjoint de l’ASSU dans EPS 80 de mai 1966). En ce qui concerne la formule masse, officialisée en 71, c’est en fait depuis 1966 que des expériences dites " d’animation sportives " sont mises en place dans de nombreux établissements; comme le fait remarquer Bernard CAVIGLIOLI (EPS 93, juillet 1968): " Conscients de ce que l'ASSU, tout en étant indispensable à la Vie sportive de l'enseignement secondaire (sous sa forme actuelle) ne touche que trop peu d'élèves, cherchant à promouvoir en notre établissement le sport comme moyen d'éducation pour tous, nous sommes arrivés à l'expérience dite " d’animation sportive " ou encore " challenges inter-classes et inter-établissements " (voir article A. MOTHAIS in EPS 99). Ces expériences souvent menées en plus de l'horaire statutaire des enseignants, eurent un tel impact que les responsables de l'ASSU durent rapidement intégrer la " formule masse " dans leur organisation (voir art. C. PINEAU, Directeur de l’ASSU, ASSU 197I " in EPS 107, janv-fév 71). 

Nonobstant l'objectif de faire pratiquer le plus grand nombre, - 38,7 % entre 71 et 72, la mise en place de la formule " A " devait permettre de résoudre partiellement le problème des déplacements. 

En effet, dans la formule traditionnelle, les championnats sont grands mobilisateurs d'argent et de temps. Recentrer sportive sur le plan géographique, au moment où elle mobilise le plus d'élèves et d'enseignants résout en partie ce problème. 

Les différents niveaux de pratique sportive répondaient donc aux missions confiées à l'ASSU.

1) Assurer la continuité éducative avec l’enseignement obligatoire de l'EPS, 

2) Favoriser l’initiation du plus grand nombre, 

3) Par la divulgation de la culture sportive, préparer les adultes de demain à la pratique de loisir,

4) Par une action conjuguée avec le mouvement sportif, faire émerger une élite sportive de plus en plus performante. 

VIII - La loi " relative au développement de l'éducation physique et du sport " du 29 octobre 1975, en séparant les organisations du sport scolaire et du sport universitaire n’allait pas modifier le paysage du premier. 

Par contre, et bien que cela ne soit pas l'objet de notre propos, force est de reconnaître que le sport universitaire et la FNSU ont perdu dans ]a séparation de nombreux avantages. Quoiqu'il en soit, l'art. 4. Titre 1er de la loi créait l'Union Nationale du Sport Scolaire qui remplaçait l'ASSU et ce même article précisait l'obligation de la création de différent établissement du second degré public ou privé d'une AS obligatoirement affiliée à l'UNSS (les statuts de l'UNSS furent approuvés par le décret du 28 avril 1977).

L'année 1978 allait quelque peu assombrir le climat de l’EPS, du mouvement sportif et du sport scolaire en particulier. Je veux bien entendu parler du " plan de relance de l'E.P. et du Sport " de J.P. SOISSON, plus connu sous la dénomination " Plan Soissons ", qui par ses mesures de redistribution des moyens va affecter considérablement les enseignants d'EPS. La publication du Décret du 31 août 1978 faisant passer le temps forfaitaire d’animation de l’AS de 3h à 2h aura plus que conséquences pratiques sur le fonctionnement du sport scolaire, surtout des conséquences morales sur l’encadrement. " La grande colère des profs de gym " comme le titre le magazine NOTRE TEMPS du 21 septembre 78 vient d’une part de l’augmentation de leur service d’enseignement de l’EPS obligatoire (de 17 à 18h) du redéploiement des postes (600) affectés, soit à l’Université, soit dans les services extérieurs du M.J.S., vers les collèges et les lycées, enfin du recours au décret du 25 mai 195o précisant que " les enseignants sont tenus d'effectuer 2 heures supplémentaires chaque fois que la situation le nécessitera ". 

Mais, comme je l'ai dit précédemment, l'atteinte est plus morale que structurelle tout au moins en ce qui concerne le sport scolaire. Car les enseignants le reconnaissent eux-mêmes, " l'animation de l’association sportive ne se limite pas aux 3 h forfaitaires et les contraintes des déplacements, compétitions et entraînements banalisent souvent la journée du jeudi dans l'emploi du temps de l’enseignant ". 

Alors le " Plan SOISSON " n'est pas si innocent que cela ! Car on ne détruit pas un outil qu'on a mis 40 ans à mettre en place et les menaces de sabordage du sport scolaire n’étaient, pour reprendre une expression de MAO, que " des tigres en papier ". Mais il est non moins certain qu'à cet instant l'ensemble de la corporation a eu le sentiment que les autorités de tutelle n'avaient aucune reconnaissance des services rendus et que, de couper les branches mortes, elles s’attaquaient aux oeuvres vives du sport scolaire. 

Bien qu'amputé potentiellement d'1/3 de son taux d'encadrement, le sport scolaire n'en affichait pas moins une belle santé et la politique de l’UNSS, poursuivait son effort dans les directions déjà évoquées. Ainsi peut-on lire dans les " Dispositions générales concernant l'année scolaire 79/8 " adressées par le Directeur de l'UNSS aux secrétaires régionaux et départementaux : " les lignes d'évolution demeurent : 

- l'équilibre entre les activités de la période hivernale et celles de la période de printemps et d'été. 

- la coordination des actions générales organisées par l'UNSS afin de permettre une plus grande efficacité et une meilleure motivation de la part des pratiquants scolaires. 

- le respect des règles générales de fonctionnement et l'élimination des " rencontres sportives sauvages " masquant, le plus Souvent, une incapacité d'inscrire l’action pédagogique dans l’effort collectif en faveur du développement de la pratique sportive en milieu scolaire.

- la concertation entre les associations sportives et la participation de celle-ci à l'élaboration des calendriers locaux, à l'initiative du secrétaire ou du délégué départemental. 

- la normalisation et le développement de la formule " A " (" district-masse ", " échanges coordonnés "...). 

D'autre part, comme en atteste le SNEP dans son bulletin national n° 154 du 4 septembre 1980 " en 79-80, 90,6% des enseignants d'EPS ont choisi d'animer l'AS dans leur service), ce qui se traduit en 1980 par un nombre de licenciés avoisinant les 800000 licenciés payantes. Enfin, le budget 1979 (année civile) de l’UNSS, premier budget à concerner directement les scolaires (le sport Universitaire étant autonome, est en augmentation de 25% par rapport à celui de 78, soit 20024800F contre 16100000F. 

L'alternance politique en mai 81, allait réimpulser indubitablement le développement du sport scolaire, (10 mai) en rétablissant le forfait des 3h. consacrées à l'A.S. Mais le rattachement de l’EPS et des cadres qui l'enseignent au ministère de l’éducation Nationale allait accentuer la suspicion qu’entretient le mouvement sportif à l'égard du sport scolaire. La séparation des intérêts des deux ministères de tutelle n’arrangeait pas un équilibre précaire du sport scolaire qui avait jusqu'à présent réussi à se situer entre pédagogie des APS et préparation à une pratique sportive de haut-niveau (voit art. de D. PERAULT, Conseiller Technique du MEN, dans la revue EPS n° 179 de jan-fév 1983). Les études préliminaires de la réforme de la loi de 75 sont d'ailleurs unanimes sur ce point ; ainsi peut-on lire " il subit une concurrence extérieure qu'en raison des incertitudes dans ses missions, il vit rarement dans la sérénité " ou encore " il est mal assuré dans ses missions, ce qui permet aux différents courants pédagogiques de chercher à imposer leur thèse et d'en faire le champ clos de leurs divergences ". 

Alors quels remèdes ? 
Je vous propose de les appréhender d'abord dans cette phrase de D. PERAULT avant d'en faire un commentaire. 

" Étant désormais à l’Éducation Nationale, le sport scolaire et Universitaire doit prendre conscience que paradoxalement il a acquis, avec ce retour la meilleure garantie pour être défendu. " 

" En effet, un ministère des Sports, quel qu'il soit, pourra toujours, tout compte fait et eu égard à ses objectifs propres, considérer qu'une politique sportive en faveur des jeunes peut se développer à l'extérieur de l'école. Par contre, le Ministère de l'Éducation Nationale, de par sa fonction et ses objectifs qui vont nécessairement plus loin que la seule initiation sportive, fait forcément partie du dernier carré des défenseurs inconditionnels du sport scolaire et universitaire. Puisse sa défense, sur tous les plans, rester un exercice possible dans les années à venir,.. "

1ere remarque:

La tentation, pour reprendre une expression fort répandue de " sortir le sport de l'école " n’est pas nouvelle et je doute fort que le rempart " E.N. " résiste longtemps à des arguments économiques, culturels et politiques.  

- arguments économiques: la redistribution des moyens est toujours une solution d'actualité. Dans le cadre d'accords interministériels, la délégation du sport scolaire et universitaire au Ministère des Sports serait certainement une mesure d’économie importante et qui satisferait l’ensemble du mouvement sportif. 

- arguments culturels: malgré les efforts entrepris par les fédérations du sport scolaire et universitaire, l'ouverture vers les nouvelles pratiques est loin d'offrir la diversité du mouvement civil . 

- arguments politiques: ils rentrent dans une conception globale ou " projet de société " qui définit aussi bien politique éducative que politique sportive.. 

Deuxième remarque: 

L'article 10 de la loi du 16 juillet 1984, créa une " Confédération du sport scolaire et universitaire " qui en regroupant UNSS et FNSU respecte néanmoins l'identité des deux structures. Alors pourquoi cet ersatz d’ASSU? Pour faire front face à l'adversité? Cela semble, en effet, être une des motivations puisque D. PERAULT en justifie la création de la façon suivante: " la 1ere mission de la confédération du sport scolaire et universitaire sera défensive (...) un organisme unique fut-il confédéral, (...) présentera moins d'espaces interstitiels pour y glisser les coins de la division " (sic). Mais il faut y voir aussi des avantages; il est vrai qu'un organisme unique, unité de représentation et d'expression, peut obtenir plus que plusieurs organismes se présentant sous l'angle de la concurrence. Mais les intérêts et les enjeux sont-ils les mêmes entre sport scolaire et sport universitaire. 

Bien sûr évoque-t-on la nécessité d'une continuité du projet de l'école primaire à l’Université. Mais la confidentialité de l'activité sportive au sein de la FNSU n'est-elle pas une " injure " à la pratique de masse dans le second degré ? le législateur ne s'y est pas trompé en laissant " libre " l'initiative de la création des A.S, dans le primaire et le supérieur. Alors où est la continuité ? 

3eme remarque: 

Autre sujet d'interrogation, cette phrase de la loi (art. 9) " les collectivités territoriales peuvent concourir au développement de ces associations en particulier en favorisant l'accès à leurs équipements sportifs ". S'agit-il d'un désengagement de l’état alors que la phrase précédente réaffirme " l'aide de l’état " ? 

Non, tout simplement le constat que le sport scolaire, comme l'ensemble du système éducatif, est désormais à la charge des collectivités territoriales (en ce qui concerne les infrastructures) mais ne voudrait-on pas aller plus loin? Le sport scolaire peut-il continuer à fonctionner en dehors des réalités locales, sociales, culturelles et économiques? L'organisation des différents jeux de l'UNSS montrent à l'évidence le contraire.
LE SPORT EST-IL ÉDUCATIF ? 
POSITION DU PROBLÈME EN FRANCE DE 1919 A 1960
Jean-Michel DELAPLACE - 3eme séminaire de l’histoire du sport Copenhague décembre 1998
CRIS Université de Lyon 1 et Faculté des Sciences du Sport, Université de Montpellier 1
Résumé :
Perçu par certains comme une " antigymnastique " dont les méfaits physiques, moraux et sociaux sont systématiquement dénoncés, le sport ne devra son intégration à l’école qu’à la volonté d’hommes politiques d’abord séduits par son rôle idéologique.
Mais de la pratique volontaire du sport au sein des associations sportives scolaires à sa prise en compte en tant qu’objet d’enseignement en éducation physique, le chemin va être long et jalonné de débats et de conflits entre hommes politiques, médecins, parents d’élèves, pédagogues et… sportifs. Le contexte européen de l’Entre-deux-guerres, avec le poids dans l’opinion publique des exemples italien et allemand, jouera un rôle non négligeable dans l’évolution des attitudes à l’égard du sport.
L’hypothèse principale de ce travail repose sur le constat que les " vertus du sport " ne vont s’enseigner (Baquet , 1942) qu’à partir du moment où trois conditions sont remplies : l’évolution de l’opinion publique en faveur d’un sport devenu plus propre et moins violent, le changement d’attitude des enseignants d’éducation physique nouvellement formés à partir de 1933 et la mise en place de politiques sportives inaugurées par le Front Populaire.
Le corpus étudié comporte les ouvrages et les principales revues d’éducation physique ainsi que la presse sportive de la période de référence. Les débats parlementaires, textes officiels, documents politiques et syndicaux sont aussi utilisés.
La conclusion accrédite la déclaration prémonitoire de M. Baquet (1946) : " il faut, qu’on le veuille ou non, faire une place plus grande au sport et à l’initiation sportive. Nous allons donc vers une éducation sportive ".
Les leçons de pédagogie sportive de Pierre de Coubertin sont ignorées au sortir de la première guerre mondiale.
Dès le début de son œuvre de diffusion des pratiques sportives en France, de Coubertin connaît ses adversaires. Ainsi en mars 1899, déposant devant la commission d’enquête sur l’enseignement secondaire, il constate qu’il a " rencontré dans l’Université depuis douze ans l’opposition la plus sourde, la plus incessante, la plus pénible ".
Pour autant peut-on accréditer la remarque de P-Y. Boulongne :
" la logique coubertinienne portait en elle la révolution méthodologique de la seconde moitié du XXème siècle : d’elle surgiront toutes les tentatives qui vont faire du sport le moyen privilégié de l’éducation physique " ?
En étudiant comment se génère et s’envisage cette question du sport éducatif durant l’entre-deux-guerres et jusqu’au début des années soixante, il apparaît que les transformations des attitudes par rapport au sport passent par un lent processus de légitimation de celui-ci. Et ce processus, largement dépendant des circonstances conjoncturelles, de Coubertin ne pouvait pas le prévoir.
Nous avons déjà eu l’occasion de mettre en évidence ces résistances à l’intégration du sport dans l’école. P. Arnaud a également souligné l’incompatibilité entre la turbulence des sports et la rationalité gymnastique qui amène les responsables de tous ordres à différer l’introduction du sport dans les programmes scolaires. 
Notre intention est ici de démonter le réseau de causalité qui font que les discours sur les " vertus éducatives " du sport, de confidentiels qu’ils sont au début du siècle, vont gagner petit à petit la majorité des acteurs de la sphère éducative.
l’impossible " sport éducatif "
Il est maintenant admis que les instigateurs du mouvement olympique sont aussi les premiers à promouvoir l’idée que les sports sont éducatifs. Outre P. de Coubertin déjà cité, son ami le père dominicain Henri Didon, applicateur zélé de ses idées au sein de l’Association Athlétique de l’école Albert-le-Grand (A.A.A.G.), annonce clairement son opinion à l’occasion du congrès olympique du Havre en 1897 :
" j’acquitte donc ma dette de reconnaissance, en rendant témoignage à cette œuvre et venant parler ici de la puissance éducatrice et de l’action morale des exercices physiques de plein air sur la jeunesse, sur la formation du caractère et le développement de la personnalité. Ce sujet intéresse tout le monde ; il intéresse les mères, il intéresse les pères, il intéresse les fils, il intéresse les pouvoirs publics, il intéresse le Ministre de l’Instruction Publique dont nous avons ici l’honorable représentant, il intéresse enfin tous ceux qui ont souci de l’avenir de ce pays et j’estime, Mesdames et Messieurs, que j’aurai rendu quelque service s’il m’était donné de prouver avec une évidence irrésistible pour les plus réfractaires, que cette puissance éducatrice, que cette force morale contenue dans les exercices physiques de plein air est une puissance certaine et douée d’une pénétrante action sur la jeunesse "
Quarante six ans séparent ces propos de ceux de M. Baquet, mais l’argument reste le même : " L’intérêt du sport est tel que l’adolescent est prêt à y engager son honneur, c’est-à-dire sa personnalité même. De là sa valeur éducative "
Par contre, si, comme nous le verrons, le discours de Baquet reçoit une certaine audience, Didon et de Coubertin" prêchent dans le désert ". Ainsi de Coubertin en est-il réduit à pourfendre ses adversaires suédistes :
" le fameux Mens sana in corpore sano auquel ont recouru tant d’orateurs de pauvre imagination et dont il a été fait un tel abus qu’on peut sans exagération le qualifier d’insupportable rengaine ". 
De la même façon Didon essaye de convaincre les responsables politiques du rôle éducatif du sport, dans un discours rempli de sous-entendus : 
" Si j’osais, je pourrais m’adresser à M. le sous-préfet et lui dire : Vous qui menez des hommes, qui avez à les gouverner, vous savez quelle puissance on a quand on peut faire l’unité dans un milieu, quand on peut couper les sectes et ramasser les combattants autour d’une idée forte. Là est le génie politique et, tandis que le génie de l’impolitique – passez-moi le mot barbare – est de diviser, celui de la politique est de réunir ".
P. Arnaud a montré comment ces divergences entre sportifs et gymnastes ont entraîné les responsables politiques à déclarer que le sport est une antigymnastique. Avant 1914, la situation politique (par exemple le patriotisme de P. Déroulède), la confidentialité de la pratique sportive et l’hégémonie des approches gymnastiques de l’école de Joinville et de la méthode naturelle de G. Hébert sont autant de raisons qui occultent la mise à l’ordre du jour de l’intégration du sport dans les programmes scolaires.
" Cependant, pour parcourir sa carrière, il (le sport, ndr.) lui faudra suivre la bonne piste à deux tournants qui l’attendent : le tournant du professionnalisme, le tournant de l’éducation physique ".
Ces considérations du Dr Bellin du Coteau sur l’avenir du sport mettent en exergue que la question de la place du sport en éducation physique n’est toujours pas réglée en 1927. Certes il y a eu la nomination d’Henri Paté le 22 juillet 1921 au ministère de la guerre pour une mission concernant la réforme de l’éducation physique et de la préparation militaire, mais la préparation militaire accapare toutes les attentions et surtout tous les moyens financiers. Depuis la proposition de loi au sénat du 14 avril 1920 déposée par Chéron , deux tendances se détachent nettement dans les débats. D’une part les partisans d’une prorogation de la tutelle militaire, de l’autre les défenseurs d’une éducation physique pédagogique et médicale, école contre armée, médecine contre armée, tels sont les antagonismes qui repoussent loin des préoccupations politiques, la question du sport. On retrouve ces clivages lors du vote de la loi au sénat le 24 novembre 1921 où Chéron prend résolument le parti de l’armée alors que Poitevin, au nom de l’enseignement, défend les arguments médicaux et que Gaston Vidal, ancien président de l’U.S.F.S.A., tente vainement de plaider la cause des sports athlétiques. 
Alors qu’en est-il de la prise en charge politique du sport ? 
En mars 1922 est créé un service de l’éducation physique et des sports au sein du ministère de l’instruction publique dont la direction est confiée à Gaston Vidal. D’emblée, Vidal profite de la distance prise avec Chéron pour " enfoncer le clou ". Il crée le 6 avril 1922 un " comité consultatif pour l’étude des questions relatives à l’éducation physique et aux sports dans l’enseignement ", et il invite à y participer une cohorte impressionnante de médecins, s’assurant ainsi un rempart efficace contre les militaires.
Il fait publier le 13 février 1923 une circulaire concernant la création des " comités sportifs d’académie ", organismes chargés " d’assister les recteurs dans leur tâche d’organisation des championnats scolaires. Ces comités auront un rôle de propagande, de direction et d’administration ". N’ayant impliqué dans cette circulaire que les fédérations émanant de l’ancienne USFSA, il est obligé de faire publier, afin de compléter la liste des fédérations concernées, une nouvelle circulaire le 2 mai 1923. Il en profite pour régler la question de l’administration des associations sportives scolaires, bureau dans lequel aucun élève n’est admis ! La circulaire du 14 décembre 1923 complète le dispositif en précisant les catégories d’âge qui vont des minimes (12 à 15 ans) qui ne font pas de compétitions et ne font pas partie de l’association sportive, aux seniors (de 18ans à l’âge du service militaire).
Mais l’organisation de ce sport scolaire n’a rien à voir avec celle de l’éducation physique, et la question n’est pas de savoir si le sport est ou non éducatif. Tel est l’avis émis dans la tribune libre des professeurs de l’enseignement secondaire, " le journal des lycées " :
"  Il est à craindre qu’une organisation si bien comprise ne donne que des résultats médiocres. En effet, les personnes groupées dans le Comité sportif d’Académie ne parlent pas le même langage. D’une part, il y a des universitaires pour qui le sport est une nouveauté ; d’autre part, on y voit des délégués de fédérations qui n’entendent rien aux choses de l’enseignement. Chacun développera ses arguments pour ou contre : l’un parlera des nécessités de l’enseignement, l’autre des exigences du sport, et il ne se trouvera personne pour concilier les deux parties ".
De fait, en étant confiée aux fédérations sportives, l’organisation du sport scolaire échappe totalement aux pédagogues. De toute manière, les professeurs d’éducation physique, peu nombreux dans le secondaire (environ 250 en 1924), sont souvent hostiles à la diffusion scolaire des sports et prêchent pour la gymnastique à l’instar de ce monsieur " Jean Pédague ", rédacteur de la " Revue de l’Enseignement Primaire " :
" Nous n’avons pas tort de redouter l’outrance sportive actuelle et d’affirmer que l’éducation physique devenant une œuvre scolaire pourra seule créer les êtres harmonieux et forts que nous rêvons ".
Les Jeux Olympiques de Paris 1924 puis le développement du sport fasciste italien à partir de 1927 provoquent des réactions contradictoires par rapport au rôle éducatif du sport.
Après la violente diatribe d’H. de Montherlant, " grande corrida à Colombes ", à propos de la finale olympique de rugby États-Unis contre France , les critiques ne cessent de vilipender le lamentable comportement des spectateurs sportifs :
" Ce genre de délire rend souvent le sport aussi intolérable que la politique, par exemple, où il est admis que ceux qui ne font rien jugent sévèrement ceux qui travaillent pour le bien public. Mais voici que maintenant s’ajoute aux désagréments du sport une sorte de nationalisme échauffé qui solidarise l’honneur d’un pays avec les athlètes auxquels on a confié le drapeau. Grâce aux fameux jeux olympiques, des défis sont jetés de peuple à peuple, la presse s’irrite, les sentiments s’aigrissent et de bons amis se considèrent avec une sourde animosité ".
Ces excès font bien entendu le jeu des détracteurs du sport et G. Hébert ne se prive pas de rassembler dans les colonnes de sa revue ainsi que dans son ouvrage " le sport contre l’éducation physique ", les articles et arguments qui vont dans ce sens. Ainsi cet article de la revue suisse " le gymnaste " est-il évoqué sous le titre " la stade, champ de foire aux vanités :
" La folie du record se développe de plus en plus et malheureusement nos journaux mettent une volonté par trop complaisante à accepter la prose ampoulée des " m’as-tu vu " du sport. Non seulement les journaux sportifs, dont c’est un peu le rôle, mais nos graves journaux politiques, de l’extrême gauche à la droite la plus conservatrice font à l’envi l’éloge outré, l’hyperbole du champion (…) Quand donc s’arrêtera cette folie du sport, plus grave de conséquences qu’on ne se l’imagine souvent. Combien de nos jeunes gens qui devraient mener de front études et gymnastique, éblouis par la lecture d’exploits sportifs se laissent entraîner dans des sports qui les accaparent complètement et gâchent leur avenir ".
Mais la grande " révélation " des jeux olympiques de 1924, bientôt accentuée par l’exemple de nos voisins italiens, concerne les " usages politiques de l’éducation sportive ". L’Organisation Nationale Balilla (O.N.B. - 1926) ainsi que le Comité olympique national italien (1927) sont les deux structures organisatrices du sport fasciste italien directement dépendantes du chef charismatique, lui-même grand sportif. Les observateurs français sont, pour la majorité, séduits par la propagande fasciste. D. Strohl, collaborateur d’Hébert, est régulièrement invité à partir de 1933 par l’O.N.B. et ses témoignages sont à chaque fois dithyrambiques et fort complaisants pour une organisation dont le fonctionnement démocratique n’est pas la caractéristique dominante :
" les Avant-guardisti sont soumis à des exercices militaires et à des disciplines sportives. Ils font de l’escrime, de la course à pied, du cyclisme, du football, de la natation, de l’équitation, du canotage, etc. (…) Les sociétés sportives restent en dehors de l’O.N.B.. Elles ne reçoivent aucune subvention gouvernementale. Elles ont leur vie propre. Les dirigeants de l’O.N.B. croient encore à l’utilité du spectacle pour amener la masse à l’exercice physique, mais les sociétés et leurs réunions sont très surveillées et impitoyablement réprimandées ".
Mais alors que pour les Italiens, le sport est un moyen de former un peuple fort et conquérant, et qu’il ne fait donc pas de doute qu’il a une fonction éducative, les français s’enferment dans une conception hygiénique et médicale de la formation physique de la population et considèrent dans le meilleur des cas, le sport comme un vecteur de paix et de communication entre les peuples.
Même les défenseurs du sport éducatif ont des prudences de jeunes premiers lorsqu’il s’agit d’aborder les problèmes de l’utilisation pédagogique du sport :
" Les sports et les exercices sportifs possèdent une telle dominante psychique qu’il nous apparaît nécessaire de la souligner dès ici (…) l’immense intérêt social du sport est d’être un délassement physico-psychique d’une absolue moralité ".
Bellin du Coteau, le premier, essaye de donner ses lettres d’accréditation éducatives au sport.
En proposant une méthode sportive qui " s’inspire avant tout de l’éclectisme et (qui) n’est point uniquement sportive ", Bellin du Coteau prévient les inévitables et classiques critiques faites à propos des excès sportifs. De la même façon, en se plaçant résolument sur le terrain médical, il accorde d’emblée à ses réflexions le sérieux de l’argument scientifique. Ainsi lorsqu’il présente en 1930 des résultats, ou plutôt des considérations, très approximatifs, il prend soin de les abriter derrière des termes techniques médicaux : " traumatismes ", " pathologie interne des sportifs ", " maladies de l’appareil respiratoire ", " fausse hypertrophie cardiaque ", etc. Ce qui lui permet de conclure que les risques de surmenage sportif sont " exceptionnels, et (que) l’organisme humain est beaucoup plus souvent réceptif du fait de tares sociales ou de misères physiologiques ".
Par contre, il va user d’arguments tout à fait nouveaux, du moins depuis de Coubertin et Didon, et en rupture avec le discours convenu de l’époque. En affirmant que " les sports améliorent considérablement le rendement sportif et social ", il inaugure une catégorie argumentaire dont M. Baquet usera lui aussi quelques années plus tard :
" La compétition sollicite le sujet à un rendement maximum ; Le record est un mot sportif. Or, le record appartient à celui qui le mérite, et l’habitude sociale du record, de l’amélioration du rendement, nous semble essentiellement morale et utilitaire ".
Voilà un point de vue propre à séduire les entrepreneurs de tous ordres, qu’ils soient économiques ou politiques au moment où la crise économique mondiale commence à faire sentir ses effets dans la vie sociale française. Cependant, comme le souligne Dubief, " l’État ne suivait pas l’engouement national " et " l’adulation dont les vedettes du spectacle et les champions étaient l’objet paraissait frustrer d’un légitime tribut les philanthropes, les savants et autres bienfaiteurs de l’humanité que la popularité négligeait ". 
Mais plus surprenant encore est le dernier argument développé par Bellin du Coteau: 
" les sports constituent la plus saine des distractions (…) les sports contribuent à donner aux sportifs de la joie. Ils sont en même temps dispensateurs de santé ".
En fait cet argument anticipe sur la politique des loisirs du Front populaire et prolonge une idée chère à de Coubertin et à l’Union Pédagogique Universelle : " le droit d’accès à la culture générale et le droit au sport ".
Le Brevet Sportif Populaire et la politique sportive du Front Populaire recentrent la question du sport éducatif sur des considérations hygiéniques.
La création du sous-secrétariat d’état aux sports et aux loisirs, et celui de l’éducation physique par le décret du 5 juin 1936 (donc avant les " accords Matignon "), le premier rattaché au ministère de la santé le second à celui de l’éducation nationale, marquent la volonté forte de ce gouvernement d’entreprendre une " grande œuvre ". Encouragés par les ministres J. Zay et H. Sellier, Le docteur P. Dezarnaulds pour l’éducation physique et L. Lagrange pour les sports et les loisirs mettent en place une politique sportive caractérisée par un fort développement du sport de masse et des pratiques hygiéniques et de plein-air.
Dans une déclaration qu’il fait à la radio le 10 juin 1936, L. Lagrange déclare que " la masse doit pouvoir pratiquer les sports pour y trouver joie et santé, détente et épanouissement ; le but à poursuivre doit s’écarter résolument de l’état d’esprit qui fait déboucher cette pratique sur la préparation militaire et les visées bellicistes ". Cette conception héritée des positions des responsables communistes du sport ouvrier, s’inspire également largement de l’Internationale Rouge Sportive. Lagrange est contre le sport de haute compétition et il se heurte d’emblée aux responsables des grandes fédérations sportives. Ainsi, en refusant d’envisager la construction d’un stade de 100 000 places pour la coupe du monde de football 1939 s’aliène-t-il les représentants de la fédération de football. Il rejoint en cela les durs de la F.S.G.T. pour qui le sport de masse prime, le sport de haut niveau étant rejeté pour des raisons morales et éthiques.
La création du Brevet Sportif Populaire (B.S.P.) concrétise cette orientation hygiéniste du sport. Dans le rapport préliminaire au président de la République, H. Sellier précise un certain nombre de points particulièrement significatifs des attendus :
" le sport est dominé par des compétitions n’intéressant que peu d’athlètes. La sélection et la préparation de ces athlètes n’ont fait que diminuer l’effort destiné à l’amélioration physique de l’individu ; sans rejeter l’élite, il faut se soucier de la santé des Français et des Françaises en développant un sport de masse ; des épreuves faciles à contrôler et à organiser démontreront un bon équilibre physique face à la pratique de tous les sports. Le BSP veut participer à un effort national de rénovation physique ".
S’appuyant sur les épreuves et tables de cotation du " code de la force " de G. Hébert, les créateurs du BSP ont pris comme repère " l’athlète débrouillé " en renforçant cependant les exigences pour la course de vitesse et le saut, par rapport aux épreuves de résistance. " Épreuve de vulgarisation, le brevet doit être l’occasion d’amener la masse des français et des françaises à prendre souci de leur santé et de leur développement physique ". Ainsi le stade et les terrains de sport deviennent les " rivaux du sanatorium ou de l’hospice ".
Autre versant de la politique sportive du Front Populaire, les activités en plein-air " stimulent l’élan nécessaire vers l’air et le retour aux sources de santé ". D’ailleurs on retrouve les mêmes arguments que ceux qui ont présidés à la création du BSP : 
" transformer physiquement la jeunesse d’un grand pays, lui donner à la fois le goût de la vie en plein air et le sens de la joie, tout cela constitue une œuvre longue aux aspects multiples, aux incidences insoupçonnées : le Brevet Sportif Populaire est un élément de cette œuvre nécessaire ".
L’arrêté du 22 mai 1937 en étendant la " demi-journée de plein air " aux classes de collèges, lycées et écoles primaires supérieures rend possible la pratique des sports dans le secondaire. Cette possibilité est d’autant plus exploitée par les enseignants qu’ils sont désormais couverts par l’État en matière de responsabilité civile par la Loi du 5 avril 1937.
Mais comme le souligne Hébert, l’éducation physique est " entièrement entre les mains des médecins ", et les voix s’élèvent de plus en plus nombreuses contre cette main mise du pouvoir médical. Le regroupement des services de Lagrangeà ceux du ministère de l’éducation nationale et leur fusion avec l’éducation physique en juin 1937 a été en partie motivée par ces mouvements de protestation.
La création de l’Office du Sport Scolaire et Universitaire en juin 1938 consacre l’œuvre sportive du Front Populaire et partant, les vertus éducatives du sport.
Georges Barthélemy, maire de Puteaux, député et rapporteur de la commission des finances de la chambre des députés, chargé d’étudier le budget de l’éducation physique des sports et des loisirs entre 1936 et 1939, est à l’origine de la publication des textes concernant l’O.S.S.U.. Extérieur au gouvernement du Front Populaire, Barthélemy est très engagé dans la promotion d’une meilleure organisation administrative des sports et des loisirs en France :
" Il est un point sur lequel l’accord est unanime : c’est que le régime sportif actuel est incapable d’aboutir à d’heureux résultats (…) Il faut mettre fin aux errements actuels en donnant simplement à l’État des pouvoirs plus étendus de contrôle et de coordination, quitte, pour certains cas d’espèce à recourir aux procédés d’autorité ".
A l’origine des circulaires du 23 juin 1938 et du 22 juillet 1938 consacrant la création de l’office, Barthélemy essaye vainement de trouver des subventions pour développer l’éducation physique et le sport. En fait les difficultés du fonctionnement de l’O.S.S.U. tiennent plus à l’insuffisance des équipements sportifs qu’à des problèmes de budget de fonctionnement proprement dit. Le développement du sport dans l’école et en éducation physique doit attendre la mise en place de la politique de Vichy quelques années plus tard.
Borotra et Baquet, deux prosélytes notoires des pédagogies sportives sous Vichy.
" L’élégant et chevaleresque Borotra ", ami d’Ybarnegaray, est nommé commissaire général de l’Éducation Générale et Sportive (E.G.S.), dépendant à partir du 6 septembre 1940 du ministère de l'éducation nationale dirigé par Jean Carcopino. Tennisman de renom et polytechnicien, militant des " Croix de feu " et acquis aux idées de Pétain, Borotra est " non seulement un grand champion, mais il représente de plus, par sa formation et son éducation, une sorte de vivant modèle de la jeunesse française. Pour tous il est un guide et ceux qui le suivront seront assurés de cheminer sur une route droite, à l’écart des précipices ".
Il affiche ostensiblement ses idées anti-allemandes et il n’hésite pas à rendre un hommage posthume à Léo Lagrange au cours d’une journée nationale d’athlétisme organisée en son honneur au stade Jean Bouin le 5 octobre 1941, assurant ainsi la continuité du commissariat général avec le sous-secrétariat d’état du Front Populaire. Borotra se dote aussi des moyens pour assurer la réussite de l’entreprise. Conscient des carences en installations sportives, il obtient dès la fin de 1940 un crédit d’un milliard neuf cents millions de francs pour l’équipement sportif du pays, ce qui se traduit au 1er janvier 1944 par 10 335 terrains d’éducation physique acquis par l’État (mais 1000 seulement sont utilisables).
L’œuvre sportive, pilier de la " révolution nationale ", est aussi poursuivie dans le sport scolaire. De 542 associations pour 17194 licenciés en 1939, l’O.S.S.U., devenu Union du Sport Scolaire et Universitaire en mars 1942, passe en 44-45 à 1477 associations pour 43342 licenciés ! Cette augmentation spectaculaire ne manque pas d’inquiéter G. Hébert qui écrit en 1942 : 
" certes, nous voyons bien que la méthode naturelle a été prise comme base de l’éducation physique générale. Mais en y regardant de plus près, on constate qu’elle se trouve réduite au rôle de simple procédé de travail (…) ainsi le but, sinon avoué, du moins patent est de former finalement des sportifs "
De fait, Hébert n’a pas tort car Maurice Baquet, spécialiste de la pédagogie sportive d’avant guerre, professeur à l’École Normale d’E.P, profite de cette orientation sportive pour pousser son avantage. Professeur de " pédagogie sportive " au centre national d’E.G.S. sous Vichy, il publie en 1942 " Éducation sportive ", ainsi que de nombreux articles dans les carnets d’éducation générale. En 1943, son ouvrage " Précis d’initiation sportive " traite " du sport élémentaire pour garçons et filles et non d’entraînement pour adultes ou athlètes confirmés ". L’approche qu’il fait de la pédagogie sportive accrédite sa remarque selon laquelle " le sport a des vertus, mais des vertus qui s’enseignent ". En effet, l’exposé des conseils pédagogiques a de quoi rassurer ceux qui craignent le désordre et l’excès dans le sport. La base de la pédagogie sportive est " l’apprentissage du geste sportif ". 
" L’initiation doit donc commencer par la démonstration répétée plusieurs fois (…) c’est par imitation qu’il apprend le mieux le geste sportif (…) il faudra former des groupes de valeur technique homogène (…) l’enfant doit tour à tour se soumettre, et agir en liberté – cela s’apprend (…) le maître ne doit pas seulement créer la bonne technique et la beauté des gestes, il doit être un animateur, il lui faut se donner et aider ses élèves à dégager leur personnalité de façon à mettre entre eux l’harmonie qui engendre le bonheur ".
La pédagogie sportive de Baquet se caractérise avant tout par l’association de l’éducation physique et du sport. Cette tendance est d’ailleurs confirmée par la création le 31 décembre 1942 du Certificat d’Aptitude au Professorat d’Éducation Physique et Sportive (C.A.P.E.P.S.). Après la libération, Baquet continue à l’Institut National des Sports (I.N.S.) la promotion de la formule avec son collaborateur A. Listello. Caractéristique de cette association de l’E.P. et des sports, " l’éducation sportive généralisée " présentée dans la revue I.N.S. dès 1946 n’est rien d’autre qu’une compilation d’exercices empruntés aux méthodes d’avant-guerre. Cependant, en plein retour de l’éclectisme dans les textes officiels, il profite de la publication des instructions officielles du 1er octobre 1945 pour joindre une note d’information de l’I.N.S. sous le titre : " l’avenir de l’éducation physique ". Dans cette note, il apporte ce commentaire emprunt de militantisme : " qu’on le veuille ou non, nous allons vers une éducation sportive "
Jusqu’au début de la 5ème République, la situation institutionnelle de l’E.P.S. ne va guère évoluer, mais la corporation des enseignants d’E.P.S. commence à prendre en main ses destinées.
L’immobilisme politique bien connu des gouvernements de la 4ème République et le contexte de guerre coloniale n’est pas favorable à l’innovation en E.P.S. malgré des avancées significatives comme l’intégration de l’encadrement de l’association sportive des établissements scolaires dans le service statutaire des enseignants d’E.P.S.. En fait, c’est sur le " terrain " que les transformations se font. Opposés aux partisans de " l’éducation physique méthodique ", les cadres de l’I.N.S. et un certain nombre de professeurs de l’École Normale Supérieure d’E.P.S. (E.N.S.E.P.S.) organisent la promotion des pédagogies sportives.
Qu’il s’agisse de la création de la revue E.P.S. en 1950, de l’organisation des stages par l’Amicale des anciens élèves de l’E.N.S.E.P.S., de la publication de nombreux ouvrages pédagogiques, tout est mis en œuvre pour prouver que " le sport est accessible à tous, dans la mesure où l’on découvre des formes élémentaires et atténuées, dans la mesure où l’on rompt avec la rigidité des règlements ". 
En fait le combat pour l’introduction du sport éducatif est déjà gagné, même si l’institution ne suit pas encore, en particulier sur le plan des installations sportives. La prise de conscience de la valeur des médailles dans un contexte de guerre froide, plus que le développement de la pratique sportive elle-même, l’augmentation des effectifs scolaires et parallèlement celle d’un corps professoral de plus en plus compétent et impliqué dans le mouvement sportif associatif rendent inéluctable la prise en compte du sport comme fait éducatif.
C’est ce à quoi s’attachera M. Herzog, Haut-commissaire à la jeunesse et aux sports, dès 1958.
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A- AUDIENCE ET PRATIQUE DU SPORT EN FRANCE (1949-1952) 
Si nous ne pouvons remettre en cause l’inertie administrative d’une république toute entière taxée d’immobilisme, il convient cependant de dépasser le lamento sur la faillite de l’autorité et des pesanteurs financières pour aborder une histoire plus large où, comme le dit Marianne Amar, " le stade aura sa part " (1). Ainsi entre 1949 et 1953, plusieurs caractéristiques semblent fournir à ces quelques années une base suffisamment solide pour que notre observation des rapports entre l’État et le monde sportif puisse y trouver matière à interprétation.

Tout d’abord, et en dépit de l’instabilité ministérielle, une coalition politique, " la troisième force ", marque la continuité d’une formule fragile, beaucoup trop préoccupée par sa pérennité et par le redressement économique du pays, pour pouvoir donner au sport les moyens de son développement (2).

L’aide américaine est consistante et atteint même son paroxysme durant cette période. D’avril 1948 à janvier 1952, la France reçoit 2629 millions de US $, dont 2212 en subsides gratuits, soit 20% des crédits américains affectés en Europe (3). Parallèlement, le plan Monnet de restructuration économique, lancé en 1947 et supporté par les dollars américains, commence à porter ses fruits. D’autant que dès 1949, le pays retrouve son niveau de production d’avant-guerre.

Cependant ces quelques années correspondent aussi à l’installation de la " guerre froide " et à la guerre d’Indochine, contexte particulier qui oblige les gouvernements successifs à effectuer des choix budgétaires. Les ponctions budgétaires militaires réduisent en particulier à la portion congrue la part des crédits affectés à l’éducation nationale entre 1949 et 1952.

Pour que la pratique sportive puisse se diffuser massivement, pour que les urgences relevées par les nombreuses commissions de l’époque, en terme d’infrastructures, de matériels et de cadres ne soient plus aussi criantes, il eut fallu que l’État permette aux initiatives d’aboutir. Il eut fallu aussi qu’il contribue financièrement à améliorer les conditions des pratiques physiques de plein-air civiles et scolaires, et enfin qu’il subventionne davantage les fédérations sportives. Or nous constatons l’existence d’un paradoxe entre d’une part, les discours politiques prétendant faire du sport un moteur de l’éducation et d’autre part, les restrictions budgétaires, les reports et autres annulations de financement.

En réalité, au cours de cette période, les pouvoirs publics s’attachent essentiellement à ménager les susceptibilités en montrant leur détermination à promouvoir un sport éducatif ce qui ne parvient pas à cacher la politique désastreuse en matière de sport et accentue encore la responsabilité des instances dirigeantes dans la consolidation d’un statu quo d’indigence.

L’énoncé de quelques chiffres nous permettra, tout d’abord, de mieux situer l’audience dans la pratique sportive à cette époque. Ensuite nous identifierons les hiatus dans les discours à propos d’un sport dont il n’est souvent souligné que la valeur éducative.

Enfin nous tenterons de mettre à jour la véritable politique sportive de l’État, en mesurant en particulier sa part de responsabilités dans la situation indigente du sport en France pendant cette période.

1- le piétinement du sport civil
1-1 La régression quantitative de la pratique sportive fédérale.
L’étude de l’évolution des effectifs des fédérations sportives entre 1949 et 1953 (4) fait ressortir deux phénomènes qui, bien que distincts, débouchent à terme sur les mêmes effets : la régression de la pratique sportive fédérative. Les fédérations sportives perdent ainsi 110 000 licenciés entre 1952 et 1953 !

D’une progression prometteuse jusqu’en 1952 (en 1950-51 les effectifs passent de 909 000 à 1 129 000, soit une augmentation de 21% - 1 131 000 en 1952, soit le meilleur chiffre jusqu’en 1958), les fédérations sportives olympiques s’essoufflent très vite et redescendent en dessous du million de licenciés. Tout se passe comme si, après la ferveur déclenchée par les Jeux Olympiques de 1952 à Helsinki, l’intérêt qui avait été manifesté pour le sport et sa pratique s’estompait.

Quant aux autres fédérations, affinitaires, scolaires et non olympiques, malgré leurs fortunes diverses jusqu’en 1952, leurs effectifs stagnent au seuil maximum de 400 000 adhérents (5).

Mais l’évolution de ces chiffres est loin d’être linéaire et nous pouvons constater une régression entre 1952 et 1953 (6). De plus le nombre total de licenciés en 1950, soit 2 081 000, ne représente qu’un taux de progression de 11,6 % sur la même année alors qu’il sera de 26,9% dix ans plus tard ! (7).

Un regard plus précis sur les différentes disciplines sportives permet de constater la croissance importante de certaines fédérations (basket, haltérophilie, ski, jeu à XIII) et l’explosion naissante d’autres (judo, sports automobiles, golf) entre 1949 et 1953. Cette progression tranche singulièrement avec la stagnation des fédérations plus traditionnelles (football, athlétisme, cyclisme, gymnastique) (8).

On sent poindre dans ces chiffres le choix " d’une pratique dilettante du plein-air " (9). De nombreux travaux viennent compléter et donner du sens à ces données. C’est le cas de l’approche sociologique de Bettelheim [image: image1.jpg]


et Frère (1950) (10), ou encore les constats de Fourastié (1951) [image: image2.jpg]


à propos des loisirs sportifs ouvriers (11).

En particulier, le sport dans l’entreprise se développe de façon importante et le nombre de clubs d’entreprise passe de 744 en 1945 à 2060 en 1952 (12). Dumazedier souligne d’ailleurs " le succès croissant des matchs de football inter-ateliers ou inter-entreprises " (13). La Direction générale de la Jeunesse et des Sports encourage largement cet engouement pour la pratique sportive dans l’entreprise et les crédits affectés à ce poste budgétaire vont passer de 25 à 50 millions de francs entre 1949 et 1952 (14). 

1-2. Le nouvel environnement social du loisir sportif
" Ce n’est qu’en 1949 que la France a retrouvé le niveau de production d’avant-guerre, et ce n’est qu’à partir de cette date qu’un progrès absolu peut être enregistré "(15). Cette remarque de Fourastié est corroborée par l’indice du revenu national qui retrouve et dépasse même la base référentielle de 1938 (16).

Dans ces conditions favorables à l’expansion des loisirs, l’analyse des coefficients des postes de consommation des ménages pour la même année montre que le divertissement reste encore en marge des préoccupations des français. En effet, les dépenses pour la culture et les loisirs ne recouvrent que 6,3% du budget des ménages et le loisir sportif semble avoir un impact négligeable dans cette part. Cependant, à partir de 1950, l’augmentation des salaires et du niveau de vie entraîne le retour en force du tourisme (17). Un article de la revue EPS reconnaît en 1951 la nouvelle dimension du tourisme : " le camping est devenu aujourd’hui une entité sociale et chaque été voir croître le nombre de ses adeptes " (18). On retrouve cet élan dans le mouvement des colonies de vacances.

Par exemple l’aménagement des colonies de vacances est pris en charge, à partir de 1949, par une service technique de l’équipement de la direction générale de la jeunesse et des sports. Sur les 1000 dossiers examinés entre 1949 et 1951, 750 obtiennent une subvention, l’effort de l’État se chiffrant finalement à 380 millions de francs (19).

En 1952, Jean Masson, secrétaire d’état à l’enseignement technique, à la jeunesse et aux sports, dresse un bilan satisfaisant du nombre et de la fréquentation des colonies de vacances qui a doublé entre 1946 et 1951 (20).

Cependant, le ministre en charge de la jeunesse et des sports peut-il véritablement revendiquer toute la responsabilité de ce changement ? Celui-ci n’est-il pas tout simplement la manifestation d’une aspiration sociale suffisamment forte pour entraîner l’intervention étatique ?

Il est vrai que les subventions accordées en 1949 pour les camps, colonies et maisons de vacances, inscrites dans la nomenclature des crédits de l’éducation nationale portés au développement du sport et de l’éducation physique, sont environ 5 fois supérieures à celles accordées aux fédérations et associations sportives (21). Mieux encore, la somme globale consentie pour ce secteur du " plein-air public " qui avoisine le milliard de francs (945 millions), rapporté au total des subventions de l’État pour l’éducation physique et le sport, en recouvre, toujours en 1949, plus des 2/3 (soit 73% de l’ensemble de la 7e partie) (22).

Cependant, et il s’agit du premier constat de compression budgétaire, les crédits alloués aux colonies et autres maisons de vacances sont en chute libre, passant de 945 millions en 1949 à 750 en 1952, soit une baisse de 20,6% en trois ans !

En ce qui concerne le sport fédéral, les chiffres déjà évoqués montrent qu’il ne jouit pas d’un meilleur sort. Certes, Fourastié signale qu’en 1949, un ouvrier prend en moyenne 5 places par mois pour aller voir un spectacle sportif (23). Mais les spectateurs français sont loin d’être aussi assidus que leur homologues italiens, anglais ou espagnols (24). Pour continuer ce tour d’horizon en marge de la pratique sportive elle-même, force est de constater par contre l’embellie dont bénéficie la presse sportive française. L’Équipe, seul quotidien entièrement consacré aux sports, " a le plus fort tirage et la plus forte vente de tous les quotidiens sportifs du monde " (25). Dès 1948, les publications de l’Équipe atteignent 81 932 exemplaires, et enregistrent en 1950 un tirage record à 85 552 exemplaires. En 1953, le tirage revient à la normale d’avant guerre avec 82 000 journaux vendus. Cet engouement pour l’information sportive se prolonge en direction des quotidiens généralistes et alors que 2% des lecteurs déclarent lire d’abord la rubrique sportive de leur quotidien en 1948, ils seront 9% à déclarer le faire six ans plus tard 26.

Seule la presse sportive relaye l’engouement des français pour les exploits de leurs champions. Une étude menée en 1953 par Joffre Dumazedier auprès des habitants d’Annecy montre que parmi les hommes qui font l’événement, les sportifs occupent une place de choix. (27) L’émotion causée par la mort du boxeur Marcel Cerdan en 1949 en témoigne (28).

Le sport scolaire et universitaire : l’illusoire explosion. 

La France, en 1950, détient le record mondial dans le pourcentage primaires voient leurs effectifs augmenter de 200 000 enfants de plus. La croissance des établissements du secondaire reprend également au cours de l’année 1951-52.

Il n’est donc pas surprenant de constater que les effectifs des fédérations sportives suivent cette évolution démographique (29). C’est le cas des fédérations scolaires et universitaires qui passent de 331 000 adhérents en 1950 et 1951 à 382 000 en 1952.

A supposer que cet accroissement soit essentiellement dû au facteur démographique, nous devrions constater une augmentation significative du nombre des pratiquants dans les associations sportives scolaires mais dans une proportion stable de la population. Or les 22,3% de progression de licenciés scolaires entre 1950 et 1954 (de 331 000 à 426 000) ne représentent qu’une augmentation de 1% de la population scolaire qui elle croit de 6 à 7% !

En fait, l’analyse des différents paramètres qui composent l’ensemble du sport scolaire et universitaire permet de dégager le constat d’un tassement des effectifs. 

Prenons tout d’abord le cas de l’Office du Sport Scolaire et Universitaire (OSSU). Alors qu’en 1946, il ne comptait que 43 000 adhérents, trois ans plus tard il voit ses effectifs tripler avec 126 000 licenciés. En 1952, il rassemble 138 474 adhérents parmi les 1 117 000 élèves du secondaire, soit 12,4% (le supérieur n’est pas comptabilisé) (30).

Ces résultats pris séparément pourraient faire l’objet d’un bilan très positif. Or, paradoxalement semble-t-il, M. Amar souligne qu’à partir de 1949 " les effectifs de l’OSSU se stabilisent très vite dans la médiocrité " (31). En fait, en chiffres bruts, la progression est très faible : 127 000 en 1950, 133 937 en 1951 et 138 474 en 1952 soit seulement 9%.

Comment expliquer alors cette situation ?

Selon R. Jacquet, ancien président de l’Union Nationale des Étudiants de France (UNEF), le personnel chargé de l’encadrement de l’OSSU (32) est au-dessus de tout soupçon et il affirme que :

" notre fédération sportive nationale, (est) de très loin la mieux pourvue en hommes, par leur nombre comme par leur disponibilité exclusive au service du sport et par leurs connaissances pédagogiques spécialisées " (33).

D’autre part, la large marge de manœuvre " de l’extraordinaire et puissante armature de notre organisation sportive scolaire " suffit également à chasser le soupçon d’un dysfonctionnement attribué à des entraves financières, car " pour être encore insuffisants, les crédits n’en sont pas moins considérables " (34). Avec plus de 64 millions au chapitre des subventions de l’éducation nationale en 1952, soit environ plus 45% par rapport à 1949 (35), l’OSSU est certainement la fédération sportive la mieux dotée (36).

En fait les responsabilités semblent plus relever des élèves eux-mêmes, comme le suggère C. Coste :

" mais où passent-ils mon vieux ? Ces trop peu nombreux lycéens sportifs, quand ils ont franchi les portes du royaume de l’enseignement supérieur (…) j’aime à croire qu’ils restent sportifs " (37)
Dans le primaire, la toute nouvelle Union Sportive de l’Enseignement Primaire (USEP) s’affiche d’emblée comme une grande fédération et contribue largement aux bons chiffres du sport scolaire et universitaire. Avec 140 000 licenciés lors du premier recensement en 1950, elle fourni presque la moitié des sportifs scolaires (38). Cependant, l’USEP connaît les mêmes problèmes que l’OSSU et l’engagement sportif ne suit pas la courbe de progression des effectifs scolaires du primaire. Les 173 985 licenciés en 1952 ne représentent que 4,8% du total des élèves scolarisés dans l’enseignement public primaire. (39)
En résumé, si la progression du sport scolaire est sensible après guerre (de 0,6% des effectifs licenciés sportifs en 1939, les sportifs scolaires en représentent 16% en 1952), la " juvénilisation " (40) du sport français n’opérera qu’après 1960.

3. La place du sport dans l’éducation physique scolaire
3.1 Le front des résistants
Dans les années 50, le sport se diffuse de plus en plus dans les leçons d’EP des professeurs et des maîtres. Cependant, l’EP elle-même subit déjà la pression d’une coalition montée contre elle. En réalité, son actualité trahit ses difficultés et révèle en filigrane la barrière qui se dresse devant le sport et son expression en EP.

M. Berge signale que :

" le poids de l’opinion en faveur de l’EPS et du sport n’était pas ce qu’il est devenu à partir des années 65-70 (…) l’EPS était une discipline d’enseignement encore marginale en dépit d’horaires importants (4-5 heures/ semaines) (…) en raison de l’orientation des dirigeants syndicaux de l’époque qui ne s’appuyaient pas sur la masse des collègues pour les faire agir vigoureusement sur les revendications, privilégiant les discussions dans les cabinets ministériels, ce qui entraînait souvent des compromis " a minima " car le rapport de forces ne nous était pas assez favorable " (41).
La première cible du procès est l’enseignement primaire :

" en France, la pratique du sport est loin d’être passée dans les mœurs ; il n’y a point à chercher d’autres solutions pour y parvenir que celle d’inculquer aux enfants à l’école le goût et la nécessité des exercices physiques. Et il n’y a point d’autres solutions que de confier ce soin à l’instituteur " (42).
Mais c’est sans compter sur les résistances des parents et des instituteurs :

" ce n’est pas être pessimiste mais seulement clairvoyant que de reconnaître que l’éducation physique à l’école est peu ou mal assurée. On peut s’en étonner. S’étonner de ce que les instituteurs chargés d’enseigner l’EPS pendant les heures réglementaires de classes (2h30 par semaine) n’aient pas obéi à ces ordres dont les inspecteurs primaires sont chargés de contrôler l’exécution (…) combien de parents d’une ignorance criminelle pensent que la course ardente des enfants autour d’un ballon reste du temps perdu " (43)
L’EP dans le secondaire n’est pas mieux lotie et J. Masson, secrétaire d’état, fait remarquer " qu’on a oublié de lui (l’EP) faire sa place dans l’enseignement général, non que l’on ait oublié de réserver sur une répartition horaire (ce qui est fait) le temps de l’EP, mais parce que les programmes des disciplines intellectuelles conservent toute leur ampleur absorbante " (44)
Ce point de vue est partagé par J-F. Brisson de l’INS : " l’éducation physique a un horaire, elle n’a pas de programme " (45).

En définitive, si l’éducation physique a du mal à se faire reconnaître pour les deux raisons évoquées, le sport dans la leçon d’EP devient par ailleurs le bouc émissaire et la cible des hygiénistes, stigmatisant ainsi la querelle des anciens et des modernes.

" je pense que nombre de mes camarades de l’ENSEP (46) firent comme moi, certains beaucoup plus engagés dans les clubs, car pratiquants à un meilleur niveau, car nous étions de ceux qui considérions qu’un des buts de l’EPS était " la démocratisation de la pratique sportive ". Ce n’était pas évident en 1950 où l’EP était très fortement marquée par le courant hygiéniste " (47)
3.2 Les difficultés du plein-air.
" Parmi les sportifs et en général de tous ceux qui ont en charge de diriger la formation physique de la jeunesse, on assiste actuellement à une tendance très nette à tourner les regards vers le plein-air " (48).
La direction de la jeunesse et des sports défend ces positions à l’aide de deux circulaires en date du 15 mai 1951 et du 17 octobre 1952 et rappelle que le plein-air reste l’une des composantes incontournables des programmes d’EP :

" le plein-air est obligatoire pour tous les élèves. Seuls échappent à cette règle ceux qui sont dispensés d’EP et ceux qui, appartenant à l’association sportive, disputent dans la même semaine une compétition officielle " (49).
Ces circulaires sont d’ailleurs l’occasion de faire le point sur cet enseignement et de proposer une formation spécifique aux enseignants :

" je me propose d’ouvrir, au cours de l’année 1951, pendant les vacances, de courts stages de perfectionnement consacrés à la demi-journée de plein-air. Ils auront lieu dans les CREPS où les participants bénéficieront des conditions habituelles " (50).
Mais les cadres ne sont pas seuls en cause et le législateur fustige également l’attitude de certains parents :

" certains parents voient dans la demi-journée de plein-air l’occasion, pour leurs enfants, de sorties sans utilité, si ce n’est même nuisibles à leur travail et à leur santé ; certains élèves, surtout dans les classes d’examens, craignent de distraire quelques heures de leur travail intellectuel, serait-ce au bénéfice d’une oxygénation et d’un exercice qui facilitent singulièrement l’activité cérébrale "  (51).
Cependant, qui mieux que les enseignants eux-mêmes peuvent faire le diagnostic de la situation ?

" Nous sommes également persuadés que le problème essentiel tient dans l’amélioration des conditions de travail et des moyens matériels (emploi du temps, effectifs, terrains, stades , matériels, transports d’élèves) (…) concluons en constatant que, de l’avis de nombreux collègues, les crédits consentis sur ce chapitre sont nettement insuffisants. Leur augmentation pourrait être une des solutions du plein-air " (52).
Malheureusement, non seulement les enseignants ne voient pas leurs revendications aboutir, mais les crédits accordés au transport des élèves diminuent entre 1949 et 1951 (53). 

Une comparaison avec l’évolution des fonds débloqués pour les activités physiques dans le monde du travail (APT) ou pour les J.O., inscrits au même chapitre, amplifie le constat de carence. Alors qu’en 1949 les crédits pour l’APT sont identiques à ceux du plein-air (25 millions) et ceux des J.O., 5 fois moins importants, le budget du plein-air en 1952 se retrouve plus d’une fois et demie inférieur à celui de l’APT et quatre fois moindre à celui des J.O. (54).

B- LE SPORT ÉDUCATIF CONTRE LE SPORT SPECTACLE : CONFUSION AUTOUR D’UN CONSENSUS.
1- Les hommes et leurs idées au cœur du paradoxe
1-1 deux grands courants de pensée sur la place et le rôle du sport en EP.
Le premier courant, celui que M. Berge qualifie " d’hygiéniste ", a pour chef de file P. Seurin et ses amis de la Ligue Française d’Éducation Physique (LFEP). Ils prônent une éducation physique " méthodique " basée sur l’éclectisme et une approche scientifique et médicale (55). Ils relèguent le sport à la partie d’application de la séance d’EP et vilipendent les tenants des pédagogies sportives. Comme le souligne G. Andrieu,

" l’opposition entre les procédés demeure et l’effort de la ligue en faveur d’une méthode cache mal son désir d’unifier l’EP à partir de ses analyses, de ses croyances, pourrait-on dire, qui sont aussi celles de la Société Française de Rééducation Physique (SFRP) " (56).
R. Jacquet, directeur de l’INS, défend le deuxième courant en ces termes :

" on peut certes, sans désobliger certains de nos excellents professeurs d’EPS, souhaiter que leur enseignement prenne axe de plus en plus sur les techniques d’inspirations sportives, et l’évolution dans ce sens de la pédagogie de l’EP est déjà plus qu’amorcée " (57).
Mais c’est surtout M. Baquet et ses collègues de l’INS qui promeuvent les pédagogies sportives en EP (58). L’impact reste cependant assez confidentiel si l’on en croit l’inspecteur général R. Delaubert qui témoigne sur l’image qu’il a conservé du professeur d’EP dans les années 50 :

" un professeur compétent et dévoué, souvent très dynamique, se battait pour nous faire accepter, dans de bien pénibles conditions matérielles, des exercices qui ne nous intéressaient pas " (59).
D’ailleurs certains prosélytes des pédagogies sportives sont contraints de se résigner à cet héritage hygiéniste, par ailleurs bien soutenu par les instructions officielles du 1er /10/45. Il en va ainsi pour J-F. Brisson qui adopte un discours conciliant :

" un peu de gymnastique de maintien (n’en déplaise au docteur Haure), de la course, des jeux et une initiation sportive qui supprime définitivement la barrière artificielle élevée entre l’EP et le sport : il n’en faut pas plus pour assurer à nos jeunes un développement corporel normal " (60)
1-2 le sport éducatif : un consensus et des incohérences
Lorsqu’on parcourt la littérature de ces années, force est de donner du crédit à la remarque de M. Amar : " inutile de multiplier les citations ; en ce temps là, l’union sacrée autour d’un sport éducatif a force de loi " (61). En effet, les critiques du sport " excessif ", de la spécialisation sportive et la promotion des " valeurs éducatives du sport " font l’unanimité chez les auteurs de tous bords.

C’est ce que traduit un des membres du comité directeur de la LFEP et par ailleurs inspecteur général, Mr. Haure-Placé, dans un article sur l’USEP :

" la tactique habituelle en sport, qui consiste à épuiser la résistance de l’adversaire, est toujours évitée (…) en sports collectifs, l’arbitre arrête le jeu chaque fois qu’il voit apparaître quelques signes de fatigue chez plusieurs ou un seul joueur ; maître sur le terrain, il commande des repos, des exercices respiratoires, arrête la partie s’il y a lieu " (62).
Il en va de même des discours de l’INS qui vont dans le sens d’une pratique rationnelle, dosée, dénonçant la spécialisation précoce ; bref, d’un sport redéfini au service de l’éducation. J-F. Brisson, lorsqu’il expose sa " méthode sportive d’entraînement " confirme ce point de vue :

" les exercices préparatoires au sport et les exercices sportifs eux-mêmes peuvent être utilisés pour obtenir (…) tout ce qui vise à une éducation physique bien comprise (…) il suffirait d’éviter la spécialisation prématurée, d’observer une progression et un dosage judicieux " (63)
Tous les discours pédagogiques sont consensuels pour dénoncer la reproduction du modèle sportif du club, à l’instar de l’inspecteur R. Risset, qui, utilisant la tribune de la revue EPS, met en évidence les limites de l’entraîneur :

" les bons entraîneurs ont souvent acquis par leur propre effort une expérience assez profonde des choses et des hommes ; il leur suffirait de limiter moins étroitement le but qu’ils se proposent et, au lieu de se contenter de conduire les sportifs vers une performance, d’élargir peu à peu leurs horizons à partir de leurs activités corporelles, pour aboutir à une formation totale de l’être " (64)
Cependant ce consensus vole en éclat lorsqu’il s’agit de la place et du rôle de la compétition sportive. Car il n’y a pas de différence entre la compétition sportive scolaire, qu’elle se déroule dans le cadre de l’USEP ou de l’OSSU, et son homologue des fédérations sportives unisport.

G. Andrieu relève que le sport spectacle supplante, et de loin, le sport dit " éducatif " au tournant des années 50 (65). J. Dumazedier fait le même constat un peu amère :

" comment la masse des sportifs trouverait-elle dans le sport un moyen de culture ? Même les Jeux Olympiques, prévus comme une manifestation pédagogique qui doit centraliser comme jadis autour du culte de la jeunesse la pensée collective des peuples, ne sont plus pour la majorité des dirigeants des fédérations sportives et de la presse spécialisée, que des championnats du monde sans grande portée éducative " (66).
La compétition est donc bien le " vice de forme " du sport éducatif !

Conscient de ce " talon d’Achille " dans son argumentaire, M. Baquet tente de contourner le problème par un discours rassurant :

" nous avons élaboré un système d’éducation physique et sportive utilisant comme base les formes jouées. Cette formule qui part d’une saine émulation et de la compétition collective élémentaire, s’adresse davantage à la masse qu’à l’élite. Mais ceci ne veut pas dire que nous délaissons cette dernière " (67). Il propose " dès l’enfance, l’émulation et la concurrence collective, à condition qu’elles soient surveillées, dirigées et adaptées à l’âge, aux besoins et aptitudes des sujets " (68).
J-F. Brisson use de la même prudence en précisant que " la seule distinction fondamentale demeurerait celle de l’entraînement et de la compétition, entraînement sportif non spécialisé d’une part, visant le plein épanouissement des qualités physiques, compétition sportive d’autre part, destinée à permettre à ceux qui en ont le goût de mettre à l’épreuve ces qualités physiques " (69).

Mais ces manœuvres langagières n’arrivent pas à dissiper le doute. D’autant que les revues EPS et INS publient régulièrement des articles qui font appel aux savoir-faire de grands champions comme Jarvinen (70), Bonet-Maury (71) ou Swint (72). De son coté, J. Vivès, professeur à l’école des maîtres et futur rédacteur en chef de la revue EPS, ne cache pas non plus sa sympathie pour le modèle sportif : " le professeur doit être la réplique du modèle absolu, celui du " champion " dont on analyse le style " (73).
Finalement la confusion perçue, presque légitimée entre deux types de pratiques n’égare-t-elle pas la politique sportive et d’éducation physique des responsables gouvernementaux ? Comment à la fois lutter contre l’intrusion de la compétition sportive dans les leçons d’éducation physique, favoriser un sport authentiquement scolaire et promouvoir le sport spectacle de haut-niveau, alors qu’il s’agit au fond du même objet ? C’est à la résolution de cette " quadrature du cercle " dans un contexte économique et politique difficile que vont s’atteler les pouvoirs publics au tournant des années 50.

2- Les pouvoirs publics entre clarté et ambiguïté.
Le secrétariat d’État à l’enseignement technique, à la jeunesse et aux sports et la direction générale de la jeunesse et des sports ne dérogent pas à la règle et expriment officiellement, à travers les décisions politiques, le consensus fait autour du " sport éducatif " (74). Cependant les consignes concernant la compétition et la spécialisation sportive restent de rigueur :

" les séances à l’extérieur, utilisant les installations sportives, permettent l’initiation et l’entraînement au sport mais, il n’est ni nécessaire, ni souhaitable, que l’après-midi de plein-air soit consacré exclusivement au sport proprement dit ou à l’entraînement sportif spécialisé (…) dans tous les cas, la recherche systématique de la performance doit être exclue " (75)
C’est dans le primaire, et en particulier à propos des activités de l’USEP, que la méfiance des pouvoirs publics est la plus forte :

" Elle (l’USEP) se propose beaucoup moins de mettre sur pied des compétitions, qui seraient parfois prématurées pour de jeunes organismes, que d’instituer des épreuves propres à accroître l’émulation des enfants, à utiliser leur instinctive tendance au jeu, et à contrôler l’initiation sportive donnée en application régulière des programmes officiels d’éducation physique et de plein-air " (76).
En ce qui concerne le secondaire, il est rappelé que " les chefs de service académique de la jeunesse et des sports veilleront à ce que tous les membres du corps enseignant de l’éducation physique soient astreints à consacrer 3 heures de leur service hebdomadaire aux activités de l’association sportive " (77).

Il en va de même pour les élèves puisque les mesures d’application les concernant veillent à respecter dans leur emploi du temps la liberté du jeudi pour pouvoir participer aux activités de l’association sportive (78).

Par contre, Mr Masson, secrétaire d’État, ne semble pas vouloir prendre position en ce qui concerne la place du sport " éducatif " en éducation physique et il affirme même son attachement aux propositions de la LFEP dans son discours introductif au premier congrès latin de Bordeaux en 1952 (79). Encourageant pour les " hygiénistes ", il l’est aussi pour les promoteurs du courant sportif. Dans une circulaire du 2/06/50 adressée aux recteurs, aux services départementaux de la jeunesse et des sports et aux CREPS (80), la direction générale de la jeunesse et des sports donne des directives en vue d’un meilleur rendement des stages sportifs à l’adresse des enseignants et précise à leur sujet :

" les principes mis au point par l’INS, désormais bien connus dans les établissements régionaux, doivent être largement commentés auprès des stagiaires " (81).
Aussitôt il ressort de ces recommandations l’organisation, à l’INS, du stage national de l’USEP le 9/09/50 et de nombreux stages dans les CREPS au cours de l’année scolaire 1949-1950 (82).

Pour conclure sur cette valse hésitation du secrétariat d’État, il n’est qu’à reprendre la suite du discours de R. Masson au congrès latin d’EP :

" sur le plan de la recherche, je sais la part que vous prenez dans le domaine scientifique, technique et pédagogique ; vous n’ignorez pas aussi que, sans être loin de vous, d’autres techniciens et pédagogues se sont groupés, peut-être autour d’affinités particulières, et qu’au seins de la commission pédagogique du syndicat des professeurs, à l’ENSEP, à l’INS, des techniciens œuvrent actuellement dans ce domaine " (83).
Car en fait, il s’agit bien pour le secrétaire d’État de rechercher leur coopération. Mais si chaque courant affiche ouvertement une position oeucuménique et éclectique, ils n’en restent pas moins farouchement opposés aux propositions adverses, comptant bien chacun convaincre les décideurs politiques du bien fondé de leurs propositions.

C- LA VOLONTÉ ÉTATIQUE : IMPUISSANCE OU DÉMAGOGIE ?
1- Une volonté évidente, mais une concrétisation discutable…
" jamais la quatrième République n’a manqué de bonne volonté réformatrice et cependant elle n’a réalisé aucune réforme, les projets succédant aux projets, sans qu’aucun n’aboutisse " (84)
Si quelques efforts sont consentis dans la réalisation des projets, et surtout dans l’inventaire des difficultés, ce sont surtout les échecs qui s’enchaînent entre 1949 et 1953 et les expériences avortées, abandonnées ou non-renouvellées discréditent l’action des pouvoirs publics.

Tout d’abord, force est de constater que le ministère fait preuve d’une plus grande activité législative avec 18 textes publiés (contre 8 pour les 4 années qui suivent) (85). Cependant, leur lecture montre qu’il ne s’agit le plus souvent que de rappeler les prescriptions des I.O. de 1945. En ce qui concerne l’amélioration des conditions de pratique, les instances dirigeantes restent beaucoup plus discrètes et se contentent de créer des commissions.

Une commission " chargée de l’étude et de la mise au point des textes destinés à organiser les activités physiques de la jeunesse française " est mise en place en 1950 (86). Mais, deux ans après, l’heure est encore à dresser des bilans, comme si rien n’avait été fait :

" la majorité des adolescents de 14 à 20 ans ne pratiquent pas systématiquement une activité sportive et encore moins une éducation physique rationnelle " (87).
Il en va de même pour l’équipement sportif du pays qui fait l’objet d’études de la part de deux commissions. La première, en 1949, devait fournir un état des besoins sur le territoire métropolitain (88). En fait, il semble qu’elle ait surtout servi de prétexte à M. Le Gorgeu pour faire créer une autre commission en 1951 (89). Celle ci conclut en proposant un plan d’investissements sur 5 ans d’un montant total de 114 milliards de francs (90). A la fin de l’année 1952, seuls 100 millions ont été débloqués !

Toujours au chapitre des bonnes intentions est créé un " comité consultatif pour l’enseignement du ski ", officiellement pour étudier les conditions du développement de cette activité sportive, mais en réalité pour faire fonctionner l’école nationale de ski et d’alpinisme (91). 

Ce ne sont donc pas les idées qui font défaut comme en atteste la mise en place d’une expérience de mi-temps pédagogique par le Dr. Fourestier à Noisy le Sec ou encore d’un Brevet Sportif Scolaire pris en compte pour le Certificat d’Études Primaires en 1951 (92). Par ailleurs, et toujours à titre d’exemple, Mr. Morice annonce, lors d’une conférence de presse en janvier 1951, qu’un projet de loi concernant l’obligation de la pratique de l’éducation physique dans l’enseignement supérieur est en instance devant le parlement (93). Il faudra attendre plus de deux ans pour que le décret d’application soit publié ! (94).
L’autonomie du Comité Olympique Français (COF) proclamée le 3/06/52 n’a pas pour origine une quelconque dissension avec les services de la direction générale de la jeunesse et des sports, ou avec le Comité National des Sports (CNS). D’ailleurs les observateurs sont unanimes pour décrire une entente cordiale entre les responsables des différentes structures ; G. Roux ne déjeune-t-il pas au " club des clubs ", " la légende disant même que certaines subventions se jouent aux dés dans l’ambiance feutrée du club des clubs ". Non, toutes ces péripéties ont en fait pour origine les contraintes budgétaires auxquelles le gouvernement est confronté entre 1949 et 1953.

2- " les problèmes du sport et de l’éducation physique n’ont jamais été placés en France sur le plan qu’ils méritent " 96
En octobre 1951, la revue INS, sous le titre " pénurie d’entraîneurs ? Si M. Owens avait raison ? ", met l’État face à ses responsabilités :

" ce ne sont certainement pas les fédérations qui peuvent créer les cadres nécessaires, édifier un ensemble suffisant de stades et de locaux (…) une organisation générale doit s’appuyer davantage sur le secrétariat des sports, c’est-à-dire l’État " 97
Malheureusement la guerre froide qui s’installe et le début du conflit en Corée fragilise des gouvernements par ailleurs fort instables politiquement. Le sport olympique est devenu la matrice sur laquelle s’articulent les spéculations des principaux quotidiens quant à ses facultés à générer l’apaisement des tensions diplomatiques entre l’Est et l’Ouest :

" le 15 juillet, Gaston Benac, envoyé spécial de France-Soir parle de (…) luttes dont l’acuité dépasse, malgré tout, qu’on le veuille ou non, le plan sportif (…) l’Équipe se demande si (…) Helsinki sera la première grande manifestation pacifique mondiale ou au contraire, la première et la plus grandiose tentative de rassemblement des peuples, unis dans un idéal commun, celui du sport… " 98.
Bien que soutenue financièrement par les États-Unis dans la guerre d’Indochine, la France dépense plus de 40% de son budget de la défense nationale et est obligé rapidement à des rééquilibrages budgétaires 99. L’étude des finances de l’État de 1949 à 1952 met en évidence la consolidation du budget de la défense qui passe de 12% en 1949 à 21% du budget de l’État les deux années suivantes. Bien qu’en forte augmentation entre 49 et 52 (+44%), le budget de l’éducation nationale est en 1952 trois fois moins important que celui de la défense (6% du budget de l’État) 100.

En ce qui concerne la part réservée à l’équipement sportif, l’inspecteur général Mr. Le Meur précise que " quoiqu’il en soit, les possibilités budgétaires restreintes ne permettent pas à l’État, même sous cette forme rationnelle, d’augmenter comme il le désirerait le nombre des piscines couvertes classiques " 101.

Pourtant le plan Monnet, mis en place de 1947 à 1950 puis prolongé jusqu’en 1952, visant à la modernisation, entre autre, de l’équipement en infrastructures, aurait du bénéficier de ces mesures. Or, J. Masson qui remplace A. Morice à la jeunesse et aux sports en 1952 ne peut que constater la situation indigente des installations sportives :

" Matériel scolaire non adapté, équipement sportif trop faible, horaire insuffisamment respecté, posent autant de questions essentielles auxquelles il est difficile de répondre. Je ne les ignore pas, et la réalisation d’un plan quadriennal doit permettre une fois le financement effectué de satisfaire bien des choses " 102. 
M. Amar souligne que le gouvernement qui inaugure cette année là une " vaste politique du béton " afin d’améliorer la vétusté de l’infrastructure scolaire n’accorde aucun crédit supplémentaire au développement de l’équipement sportif proprement dit 103. Les conditions déjà défavorables dans lesquelles les enseignants se trouvent, la précarité et la vétusté des installations incitent à la méfiance vis à vis des promesses politiques :

" on sait que dans la première tranche du plan quinquennal d’équipements scolaires aucun crédit n’est réservé à la direction générale de la jeunesse et des sports ; il est donc à présumer que de 1953 à 1957, écoles, lycées, facultés seront construits sans installations sportives " 104.
Ce n’est qu’en 1954 que la caisse des dépôts accepte de reprendre le financement des prêts à l’équipement sportif qu’elle avait suspendu au cours de l’année 1952, amorçant à la fois une période de détente et de prise de conscience par les pouvoirs publics.

Mais avant cela, et à cause de l’inflation, les subventions ne sont bien souvent plus que des remboursements 105. Ainsi l’aide financière à la préparation aux Jeux Olympiques de 25 millions de francs votée en complément aux crédits figurant sur la ligne " préparation et participation aux J.O. " est en fait le résultat d’un transfert de crédit de 25 millions du chapitre " professeurs et maîtres d’EP, traitement du personnel technique " 106.

En conclusion…
Le sport fédéral, qu’il soit civil ou scolaire, présente entre 1949 et 1952 tous les symptômes d’un déficit de croissance. L’augmentation des effectifs du sport scolaire est plus imputable à l’apport de l’USEP en 1950 qu’à un regain d’intérêt de la part des élèves. Les restrictions budgétaires en matière de sport et d’éducation physique affectent plus la pratique du plein-air scolaire que les activités de loisir des français qui n’en continuent pas moins à conquérir les espaces qu’offre la " civilisation du loisir ".

C’est dans ce contexte structurel que le concept du " sport éducatif " fait son chemin avec les mesures législatives concernant le sport scolaire et l’enseignement de l’éducation physique. La pénurie d’installations spécifiques arrange finalement les partisans d’une approche doctrinale et scientifique qui trouvent ainsi un terrain favorable à la promotion de leurs idées. Cependant si sur le terrain la question semble réglée, les débats n’en restent pas moins vifs et vont se cristalliser autour de la question de la place de la compétition dans le dispositif éducatif. 

En fait, le seul mérite de l’État aura été de mettre à jour les difficultés et les carences en matière de politique sportive par la mise en place de nombreuses commissions et expériences. Ce pendant, ni la prise de conscience des insuffisances de l’équipement sportif du pays, ni les initiatives les plus encourageantes ne trouveront en l’État un juste gestionnaire.

Le réquisitoire est accablant et l’engourdissement dans lequel se trouve la structure politique conditionne la faillite de l’infrastructure sur toute la décennie. La Cinquième République hérite finalement d’un patrimoine bien peu reluisant en 1958 qui, de l’éducation physique à l’olympisme en passant par le sport scolaire, ne laisse apercevoir qu’immobilisme et insuffisances.
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Annexe 1
Tableau par services et par chapitres des crédits ouverts au titre du budget général (dépenses ordinaires de l’éducation nationale sur de 1949 à 1952)

7ème partie : subventions
	 
	1949
	1950
	1951
	1952

	TOTAL (en milliers de francs)

Pourcentage
	6 192 265

100
	7 668 313

100
	8 883 771

100
	12 181 152

100

	· instituts d’EP 

· OSSU 
	7000

34 711 + 80
	8011

33 000
	9011

45 000
	Couple

64 524

	· Fédérations et associations 
	170 000
	170 000
	205 000
	250 000

	· Auberges de jeunesse et relais 

· Camps, colonies et maisons de vacances 

· Organisation d’épreuves de masse 

· Œuvres péri et post-scolaires, culture… 

Associations d’éducation populaire
	25 000

945 000

5 149

140 000
	24 300

850 000

4 634

134 499
	25 000

830 000

4 634

169 500
	27 000

750 000

4 633

246 750

	TOTAL
	1 292 149
	1 224 444
	1 292 149
	1 342 907

	% de la 7ème partie réservée à l’EP
	20.8
	15.9
	14.5
	11.1


8ème partie : dépenses diverses
	 
	1949
	1950
	1951
	1952

	TOTAL (en milliers de francs)

Pourcentage
	344 270

100
	480 488

100
	731 517

100
	829 031

100

	· Plein air 

· Centre d’initiation sportive scolaire 

· EP : activités physiques dans le travail 

· Fonds national sportif 

· Jeux Olympiques 

· Etudes sur la protection de l’enfant 

· Rayonnement sportif et d’éducation populaire 
	25 000

8 000

25 000

/

5 000

/

17 000
	24 574

7 864

29 490

/

5 000

/

16 711
	24 329

7 786

40 000

30 000

20 000

22 000

/
	30 000

7 786

50 000

/

125 000

/

/

	TOTAL
	80 000
	83 639
	144 115
	212 796

	% de la 8ème partie réservée à l’EP
	23.2
	17.4
	19.7
	25.6
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Annexe 3

La pratique sportive scolaire entre 1949 et 1952.
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Annexe 4

Les finances de l’état de 1949 à 1952. (Etude comparative)
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(a) millions de francs. 
*Autres ministères : Agriculture, Industrie, etc..

 

 

Annexe 2

Graphique A : Effectifs des fédérations sportives de 1949 à 1953.
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Graphique B : Effectifs du sport français de 1949 à 1953 (toutes fédérations confondues).
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Culture et nature dans la " méthode naturelle " de Georges Hébert (1875-1957)
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Depuis son premier ouvrage en 1907 jusqu’à sa mort en 1957, l’œuvre de Georges Hébert est considérable, tant du point de vue des écrits que de la diffusion de ses idées et de la " méthode naturelle ", en France comme à l’étranger.

Ce qui frappe, lorsqu’on se plonge dans son œuvre, c’est l’omniprésence des références à la nature qui font d’ailleurs de lui un des pères fondateurs du naturisme pédagogique en France. Mais cette nature, bien présente dans les exercices et autres combinatoires pédagogiques, est toujours composée avec la culture du moment. Adaptée aux exigences de la formation du soldat, puis à celles des femmes pour finir avec la culture physique scolaire, la " méthode naturelle " est sans cesse revue, au gré des circonstances conjoncturelles, pour assurer sa promotion et sa diffusion. En fait, c’est une véritable nature " culturalisée " que nous propose Hébert et le " bon sauvage " que sa méthode est sensée former révèle à chaque époque une conception particulière des objectifs à atteindre.

Cette communication est un des aspects d’un travail de doctorat sur la " méthode naturelle " de Georges Hébert et elle s’appuie sur un corpus de sources assez étendu (manuels, revues, courriers, témoignages, etc.).

De l’entraînement du " sauvage " à celui de " l’homme civilisé "
En 1912, Georges Hébert publie " l’éducation physique ou l’entraînement complet par la méthode naturelle ". C’est la première publication de cet auteur dans laquelle il systématise l’utilisation des " procédés naturels de développement ". Certes, dès 1909, et non sans avoir au préalable reproduit une éducation physique très traditionnelle dans son " éducation physique raisonnée ", il préconise l’utilisation des " exercices naturels et utilitaires : marche, course, saut, natation, grimper, lever des fardeaux, lancers des objets, défense ". Mais, ainsi qu’il le reconnaît lui-même, ces exercices se retrouvent dans toutes les méthodes de l’époque et ne confèrent donc pas de véritable originalité à la méthode hébertiste.

C’est dans le " code de la force " (1910) qu’il donne pour la première fois une définition de la " méthode naturelle " :

" J’ai toujours considéré l’éducation physique, c’est-à-dire la recherche du perfectionnement physique de l’être humain, comme une question simple et naturelle, me refusant à y voir un problème compliqué de biologie. La nature en effet n’a pas condamné l’homme à rester faible. Elle le pousse au contraire à se développer, en lui suggérant ce qu’il doit faire en quelque sorte par l’instinct (…) la méthode naturelle dérive d’une conception très simple qui est la suivante : l’homme, comme tout être vivant, doit parvenir à son développement physique intégral par la seule utilisation de ses moyens naturels de locomotion, de travail et de défense. Il est de plus organisé pour vivre à l’air libre, avec ce revêtement naturel qu’est la peau, et bâti pour pratiquer un certain nombre d’exercices qui répondent précisément à ses besoins. Ces exercices, qu’on peut dénommer utilitaires indispensables, forment huit groupes distincts… ".

Il justifie cette orientation par le constat que les 

" plus remarquables spécimens humains de force, de beauté et de santé se rencontrent surtout parmi les individus de certaines peuplades sauvages ou de tribus à peine civilisée (nègres, indiens…) qui n’ont jamais connu ni pratiqué que les exercices naturels et utilitaires ".

Cette référence aux canons du " sauvage " et de l’antique est omniprésente dans les justifications de la méthode naturelle, même si comme le suggère J. Defrance, il s’agit d’une rationalisation a posteriori. 

En fait, lorsqu’on étudie la littérature " sportive " du début du siècle, on constate un engouement, voir une fascination, pour les aventures en Afrique et en Inde. De même la plastique antique est-elle souvent donnée en exemple par les " gymnasiarques ".

Ce qui caractérise la méthode naturelle est moins ce discours à propos des modèles du sauvage que les conditions dans lesquelles on la pratique. La soit disant observation des gestes primitifs n’est qu’un argument publicitaire au goût du jour. C’est pourquoi Hébert passe rapidement à " l’éducation ou entraînement du sujet civilisé "

Dans quelle " nature " le sujet civilisé doit-il s’entraîner ?

" On peut se demander pourquoi l’être civilisé ne parvient pas à se développer aussi facilement et aussi naturellement que l’être non civilisé. Cela tient à plusieurs raisons dont les principales sont :

Une activité insuffisante ou n’ayant aucun rapport avec celle qui conviendrait pour se développer ;

Une pratique insuffisante ou incomplète des exercices utilitaires indispensables ;

Un genre de vie contraire aux lois de la nature, un bien-être exagéré, etc. "

Tout est dit ! Il s’agit de recréer les conditions naturelles de vie : 

" les procédés naturels de développement indiqués précédemment : travail au grand air, bain d’air, pratique des exercices utilitaires indispensables, sont immuables comme la nature même de l’homme ".

Mais le milieu naturel dans lequel l’individu va s’exercer doit cependant répondre à des normes sociales : " la Méthode naturelle d’éducation physique est un retour à la nature, raisonné et adapté aux conditions de la vie sociale actuelle ". Même s’il préconise au maximum l’entraînement en milieu naturel, il n’hésite pas à constater que " les effets de certains exercices naturels (…) peuvent être obtenus artificiellement par des mouvements particuliers bien déterminés ".

Les précisions que donne Hébert en 1910 sur le déroulement de la séance resteront inchangées dans toute son œuvre :

" Dans cette méthode le principe de la séance de travail quotidien consiste précisément à rétablir, pendant un temps déterminé, les conditions mêmes de la vie naturelle. La façon de travailler est extrêmement simple. Une leçon ou une séance de travail comprend : des exercices de marche, de course, de grimper, de saut, de lever, de lancer, de défense et, quand on le peut, de natation. Elle comporte de plus un bain d’air, avec au moins le torse nu, d’une durée variable suivant les circonstances atmosphériques, et des soins de la peau (frictions, ablutions) pendant ou après le travail. Elle a lieu au grand air ou, à défaut, dans un endroit aussi aéré que possible ".

Dans ce domaine des conditions d’exercice, Hébert emprunte largement aux idées des médecins naturistes de l’époque et on peut penser qu’il n’ignore pas, pour collaborer à la revue, les articles du Dr. Sandoz sur la " cure atmosphérique " du Dr. Rikli. De même doit-il être au fait de l’article de P. de Coubertin sur les " bains de mer en toute saison " ou de celui de Dalbanne intitulé : "  Bains d’air et de soleil – rénovation physique ". Le grand mouvement pour l’aération des enfants lié à la lutte contre la tuberculose ainsi que les connaissances diffusées lors des congrès internationaux de tuberculose et de climatologie favorisent la diffusion de la balnéothérapie et de l’héliothérapie et partant confortent Hébert dans son option naturiste.

Enfin l’essor des " écoles de plein air ", à l’instar de celle du Vernay (1907) ou du Vésinet (1910) illustre bien l’engouement médical et social pour cette forme de lutte contre la tuberculose auquel Hébert ne peut rester ignorant. Par ailleurs le mouvement d’héliothérapie initié par le Dr. Rollier à Leysin, malgré les difficultés au démarrage de l’expérience, met les bains d’air et de soleil au centre de la cure de santé.

La nature chez Hébert est d’abord celle du militaire en campagne
Ses propos introductifs au " code de la force " sont sans ambiguïté quant au type d’homme qu’il veut former par la méthode naturelle. Et la caractérisation de la vie qu’il doit mener s’apparente de beaucoup à la guerre:

" D’autre part, la vie est une lutte continuelle où le plus vite, le plus adroit et le plus énergique s’assure l’avantage. La vitesse, l’adresse et les qualités d’action ou viriles sont aussi des éléments primordiaux de la force ".

Pour Hébert, le but final de l’éducation physique est " d’être fort ", ce qui " signifie être développé d’une manière complète et utile ". Il dit lui-même avoir " été frappé par les procédés de guerre des américains " lors de la guerre hispano-américaine en 1898 et en particulier le fait que ,

" malgré les fatigues des hostilités et la chaleur tropicale, les exercices du corps étaient pratiqués toutes les fois que cela était possible. Tout me semblait contribuer au développement de l’initiative, de la résistance, en un mot, de la virilité ".

La méthode naturelle est donc construite sur cette recherche de la force utile et ce sont moins les conditions naturelles d’exécution qui sont importantes que la recherche des " qualités qui caractérisent l’être fort : force de résistance, force musculaire, vitesse, adresse, énergie… ". Pour preuve, la mesure de la force physique prévue dans le code de la force se fait par une " série-type " de douze épreuves, mais les conditions de passation ne sont pratiquement pas prises en compte. Tout au plus peut-on lire " qu’il est intéressant de noter, à titre de renseignement, l’état du temps et de la température le jour où sont subies les épreuves ". Il s’agit en fait ni plus ni moins d’épreuves athlétiques que P. de Coubertin avait déjà utilisées dans le " diplôme du débrouillard " (dont la première édition a eu lieu le jeudi 21 décembre 1905). Notons enfin que la notion même de débrouillard est reprise par Hébert sous la forme du " débrouillé ".

Bien qu’il affirme partir de l’observation du développement des peuples non civilisés, Hébert opère une rationalisation des conditions naturelles de production des gestes naturels et utilitaires : " l’idéal est d’arriver à produire, dans un temps donné ou dans le minimum de temps, sans nuire à l’organisme, une dose d’activité à peu près égale à celle que représenterait une journée entière de vie au grand air à l’état de nature ". Certes l’homme est éloigné de ces conditions naturelles de vie et le soldat en campagne, surtout celui de la Grande-guerre, se retrouve plongé d’un seul coup dans une situation primitive. C’est pour palier à cette rupture qui peut être fatale à l’individu et à la Nation qu’il propose sa méthode naturelle. " Soyons forts ! Les faibles sont des inutiles ou des lâches " conclue-t-il dans sa brochure de recommandations à l’officier combattant.

La méthode naturelle s’alimente aux sources du naturisme, des thèses et pratiques allemandes pour construire un principe directeur : l’endurcissement.
Les sources d’inspiration naturistes d’Hébert ont déjà été signalées et en particulier les travaux de Rikli. Ce qui est avant tout mis en avant pour justifier la confrontation de l’individu aux éléments naturels est " l’entraînement à la résistance au froid et aux intempéries ". Lorsqu’il évoque ces pratiques, Hébert n’emploie jamais le mot de naturisme et ne précise jamais le nom de leurs créateurs, Rikli, Kneipp ou Priessnitz. Or il reprend presque mot pour mot le discours médical sur le rôle des agents physiques, air, eau, soleil, sur l’organisme. Ainsi le Dr. A. Monteuuis écrit en 1903 : " nous venons de le voir, les agents physiques stimulants de la peau sont des sources d’énergie vitale en même temps que des moyens de fortifier l’organisme contre l’action du froid, des changements de température et de leur fâcheuse conséquence ". Et on peut lire chez Hébert , sept ans plus tard : " on obtient de cette façon, un endurcissement très rapide de la peau, et une accoutumance extraordinaire à subir sans danger les changements brusques de température ".

Le dévêtissement est le corollaire de l’endurcissement en milieu naturel, de même que l’hygiène corporelle. Sur le premier, Hébert reste partisan d’un dévêtissement décent qu’il aura d’ailleurs du mal à faire accepter au début dans la marine. Nous verrons plus tard que cette question sera d’autant plus sensible lorsqu’il s’agira d’éducation physique féminine. En tous cas la tenue minimale pour les hommes et jeunes gens est le short, pieds, torse et tête nus. Tout juste tolère-t-il, en période très froide, des " bains d’air de courte durée " et " durant la mauvaise saison, si le froid est trop vif, commencer les séances de travail en réchauffant d’abord l’organisme par des sautillements sur place ou des courses de courte durée "

En fait Hébert souscrit à une approche scientifique de la nature que les médecins français ont développée dès le début du XXe siècle.

Alors que le mouvement naturiste allemand se diffuse sur des bases populaires et empiristes, les médecins français mettent en place une expérimentation médicale des pratiques naturistes. Le naturisme qui en découle est rationnel et s’accommode fort bien au positivisme ambiant dans la société française. C’est ainsi que le nudisme, forme extrême du naturisme est strictement réservé aux pratiques médicales et il est dénoncé dans le mouvement populaire allemand par le Dr. F. Sandoz comme ne concernant que des " aberrants ".

Les premiers pas de la méthode naturelle d’Hébert ne s’écartent pas de ces conventions et la seule originalité consiste dans le dévêtissement décent des élèves et la pratique en plein-air. A partir du " code de la force ", il se livre à une réorganisation de " l’EP raisonnée " selon les principes naturels que les médecins naturistes ont déjà largement diffusés. Il ne s’agit pas d’être trop en rupture avec les conceptions dominantes en éducation physique à l’époque, au moment où il commence sa campagne de démonstrations publiques. Le conflit entre Hébert et les Joinvillais s’envenime toujours plus et la plus grande prudence s’impose pour susciter l’intérêt sans cependant inquiéter par une trop grande originalité.

Ce qui ne l’empêche pas de passer à l’offensive contre les " suédistes " qu’il abhorre :

" En résumé c’est une profonde erreur de croire que les procédés conventionnels et d’apparence scientifique ou que les mouvements artificiels peuvent remplacer les moyens et les mouvements naturels. Il y a là une fausse conception de l’éducation physique, que les partisans de l’école suédoise, en particulier, essayent de faire pénétrer partout, aussi bien dans les milieux scolaires que dans les milieux militaires, mais contre laquelle je m’élève résolument "

L’éducation physique raisonnée est bien morte ; seule la méthode naturelle a désormais droit de cité. La publication de l’ouvrage " l’éducation physique ou l’entraînement par la méthode naturelle " en 1912 confirme à la fois les orientations naturistes d’Hébert et la perte du monopole médical sur le naturisme. La multiplication des articles naturistes dans la revue " l’éducation physique " témoigne de cette mutation qui touche aussi le naturisme médical.

La nature et le primitif sont, pour Hébert , des notions très idéologiques
Nous avons déjà abordé la question très contestable de ses références au mythe du " bon sauvage ". Elles jouent comme une espèce de paradis perdu, de nature parfaite que l’être civilisé ne peut que tenter d’approcher en se confrontant aux exigences et contraintes du milieu naturel reconstitué dans l’exercice naturel et utilitaire.

Dépassant l’argument strictement musculaire, Hébert évoque aussi les vertus de l’exercice naturel sur l’état moral et social de l’homme. Il insiste particulièrement sur la bonne humeur, le courage et la beauté qui se dégage des primitifs :

" Ils possèdent une énergie et un courage extraordinaire et leur endurance à la douleur semble surhumaine. Enfin, ils sont affectueux, dévoués, aimables, gais et toujours de bonne humeur ; il est rare de voir parmi eux un grognon ou un maussade "

Le Dr. Monteuuis fait le même constat dans son " observation de la nature et expérience mondiale " : " les voyageurs qui ont visité les pays chauds sont unanimes à constater la frugalité des indigènes, mais aucun ne rapproche leur hygiène alimentaire de leurs habitudes de nudité ". En tous cas les " indigènes " sont à la mode et la seule revue " l’éducation physique " ne compte plus le nombre d’articles qui leur sont consacrés. Hébert profite de cet engouement et n’hésite pas à qualifier ses fusiliers marins de " sauvages " : " venez voir mes sauvages. Ce sont les fusiliers marins qu’Hébert appelle ainsi ".

Mais il va encore plus loin dans l’utilisation des " lois de la nature " en y rattachant la nature humaine elle-même : " l’être humain par sa nature, est organisé pour vivre à l’air libre avec son enveloppe naturelle qui est la peau, et bâti pour pratiquer les exercices dits utilitaires indispensables ". Il rejoint en cela le Dr. Sandoz qui considère l’homme comme " une plante ambulatoire " qui a besoin d’air, d’eau et de soleil pour vivre. 

En insistant sur l’aspect instinctuel du comportement humain, Hébert ne fait que prolonger et reprendre les propos du Dr. Lagrange concernant la " gymnastique instinctive " :

" l’exercice instinctif suffirait largement au développement du corps si l’instinct était écouté chaque fois qu’il parle ; mais les conditions sociales, et surtout scolaires ne permettent pas à l’enfant de céder au besoin d’exercice chaque fois qu’il se produit. Ce besoin, trop souvent réprimé finit par diminuer et disparaître "

La méthode naturelle s’inscrit dans un mouvement de contre culture de la société industrielle
Dès 1912, Hébert fait le procès de la société industrielle et du progrès. Les conditions de vie du " civilisé " l’amollissent et progressivement altèrent ses qualités fonctionnelles et intellectuelles. Sous le titre " citadins, grimpez vos escaliers ! ", un des rédacteurs de l’Éducation Physique averti : " le sédentarisme nous tue ". Rien n’échappe à la critique et les " ennemis de l’éducation physique " sont traqués dans les moindres recoins de la vie des civilisés. Ainsi en va-t-il de la mode vestimentaire et en particulier des chaussures :

" Il est probable que messieurs les cordonniers trouveront que nos avis sont bien peu conformes à leur esthétique. Nous nous en consolons, espérant que des personnes de bon sens tenteront de lever l’étendard de la révolte contre une corporation capable de provoquer les sarcasmes des pédicures eux-mêmes "

En bons naturistes, Hébert et ses collaborateurs vilipendent aussi la nourriture trop riche et trop abondante, responsable de bien des maux. Pour le Dr. Schlemmer, il faut obéir aux lois naturelles :

" L’homme civilisé croit pouvoir commander à la nature, au lieu de lui obéir (…) Il veut manger et boire à sa guise, se livrer à tous les excès (…) En agissant ainsi, on cultive les maladies et les tares de dégénérescence . Au fond, toutes les maladies, si multiples, si variées, n’ont qu’une seule cause : le mauvais état général par désobéissance aux lois de la nature humaine ".

Enfin, Hébert s’attaque aux symboles mêmes du modernisme et en particulier au salon des arts ménagers. En titrant : " la nécessité de l’exercice physique naîtra d’un mécanisme outrancier ", l’auteur passe en revue toutes les innovations ménagères, de " l’aspirateur électrique " à " l’éplucheur automatique ", des " laveuses rotatives " au " mémento électrique à sonnerie ". Il s’insurge contre cette facilitation extrême de la vie, cause de la dégénérescence à venir :

" On peut se demander ce que sera le salon des arts ménagers en l’an 2000 et si les exposants ont songé à la déchéance physique et intellectuelle qu’ils nous préparent (…) S’il est également vrai que les parties du corps qui ne travaillent pas s’atrophient, vers quelles déformations physiologiques allons-nous ? Peut-être l’homme des siècles futurs sera-t-il semblable au Martien de Wells : tête d’homme sur des tentacules de pieuvre ".

De façon plus générale, il poursuit avec véhémence le procès du machinisme : " à peine née, la culture physique a rencontré deux obstacles qu’elle n’a pas réussis encore à franchir complètement : d’une part l’esprit systématique, et, d’autre part, le cabotinage ".

Face à cette menace du modernisme, la méthode naturelle apparaît comme le dernier rempart contre la dégénérescence et l’anarchie du corps individuel et social :

" Au milieu de ce désordre, dans cette confusion de forces, de réactions, de sentiments, de volontés plus ou moins malfaisants, un homme s’est levé, qui a retrouvé et compris la grande loi de synthèse, la loi universelle des équilibres, des actions et des réactions (…) Il a compris que la culture physique devait être conçue comme un retour volontaire aux mouvements et aux gestes de la vie primitive ".

Même l’école est mise à l’index qui restreint trop le désir d’activité des enfants et les contraint à l’immobilisme. Hébert n’est d’ailleurs pas le seul à faire ce constat et à proposer des " écoles au soleil ".

Les Palestres et la méthode naturelle au féminin : une " variation " sur un même thème
La question de l’opportunisme d’Hébert à l’égard de l’éducation physique féminine a déjà été amplement traitée. Il s’agit ici d’insister sur la " mise en scène " des palestres hébertistes qui en font des lieux à la mode et en ce sens, l’expression de la culture des années d’après guerre. On sait qu’Hébert profite de son immobilisation suite à sa blessure en 1914 pour s’occuper des seuls athlètes qui restent disponibles : les monitrices du collège d’athlètes de Reims. Certes les débuts sont difficiles, mais la location d’une propriété à Neuilly avec un grand parc permet la pratique de la méthode en plein-air. S’il continue d’expérimenter différents exercices sur les jeunes filles, il arrête définitivement la composition du costume féminin naturiste déjà expérimentée au collège d’athlètes :

" Hébert, lui dès 1913, imposa la tunique courte au-dessus du genou, cachant la culotte ; les bras et les jambes restaient nus pour qu’on puisse bénéficier le plus possible du soleil et de l’air (…) Cette vie en plein air (qui) rejetait toutes les complications du vêtement féminin, qui permettait aux femmes de se bronzer et de développer leur corps sans entrave "

Ce costume dans le cadre naturel des palestres de Deauville et d’Hyères ajoute au décorum " à l’antique " et participe vraisemblablement au succès commercial de l’entreprise. La publication en 1919 de l’ouvrage d’esthétique naturiste " muscle et beauté plastique " confirme l’engagement d’Hébert dans la promotion du naturisme féminin.

Il profite pour cela largement de l’engouement émancipateur pour les loisirs, le tourisme et l’hédonisme que manifestent les classes aisées de la société qui fuient la ville et ses miasmes. D’autre part, le succès remporté par les mouvements d’hygiène naturiste avant guerre est revivifié par les campagnes d’hygiène sociale sur fond de crise démographique et de dépopulation, ce qui profite largement à promouvoir l’entreprise d’Hébert .

C’est donc sur le modèle du " collège gymnique féminin et enfantin " fondé à Reims en 1913 et à proximité des lieux de villégiature bourgeoise qu’Hébert implante ses palestres. La Palestra de Deauville ouvre ses portes du 3 juin au 20 septembre 1922 (il est précisé que des campeuses peuvent être admises du 15 avril au 3 juin, mais le nombre de places est limité dans les baraquements qui servent à les héberger). La plaquette de présentation du " camp d’entraînement pour jeunes filles " détaille les conditions d’admission et le programme du séjour. Le cadre est présenté comme idyllique : 

" et quel attrait et quel contraste que le calme reposant de ce milieu rustique quand on sort de la ville luxueuse, mondaine et bruyante de Deauville, à quelques centaines de mètres seulement de cet endroit favorisé de la nature ". 

La palestre " d’hiver " qui ouvre ses portes l’hiver 1922 sur la Côte d’Azur, entre Bormes et Hyères, dans le domaine des Bormettes, est basée sur le même modèle et dans un cadre tout aussi enchanteur.

Les arguments en direction des parents sont étudiés et convaincants :

" Ils (les parents) assistent impuissants à une dépression morale en même temps qu’ils constatent avec désespoir une sorte de dépression physique se traduisant soit par un étiolement général des formes, soit par un engraissement ou un empâtement exagéré (…) Les migraines, les insomnies, la constipation, et les tous petits maux particuliers au sexe féminin disparaissent comme par enchantement après une cure suffisante de plein air et d’exercices ".

Hébert donne quelques indications sur la fréquentation des palestres d’hiver et d’été :

" Depuis le début de l’organisation, près de 2000 familles dont 120 de médecins, ont confié un de leurs membres (enfants, jeunes filles ou dames) aux cours des élèves externes du Collège. Dans les palestres, le nombre des élèves inscrites comme internes et ayant fait un séjour variant d’un mois à une année est de 154 (à la date d’avril 1925) ".

Il présente dans " l’Éducation physique " 13 exemples de fiche individuelle de stagiaires qui nous renseignent sur l’âge, l’origine, l’état à l’arrivée et au départ des jeunes filles. Sur les 13, et cela est certainement délibéré, on constate qu’il y a 4 étrangères (Américaine, Irlandaise, Anglaise et Norvégienne) et ce sont les plus âgées. L’Américaine est professeur de danse grecque et de jeux et la Norvégienne, professeur de gymnastique. Le cas de l’Anglaise est intéressant car il confirme l’origine bourgeoise des palestriennes :

" Constitution vigoureuse. Bonne attitude. Développement musculaire moyen. A pratiqué de nombreux sports, spécialement la natation où elle excelle. Au point de vue moral : indisciplinée, habituée à l’indépendance absolue et à être servie pour la moindre chose. Sa famille lui laisse toute liberté de prolonger le séjour à son gré ".

Elle le prolonge effectivement de 3 mois ce qui, au tarif de 390 francs pour 15 jours, porte son séjour à 2730 francs. Quant on sait qu’un instituteur en début de carrière gagne 4000 francs par an en 1920, on imagine aisément quelle est l’origine sociale de ces palestriennes internes.

Sous couvert " d’initiation naturiste ", " l’idée générale directrice peut se résumer ainsi : préparer la jeune fille à la vie pratique en la fortifiant et en lui apprenant qu’elle ne peut compter que sur soi ". Ce qui n’empêche pas qu’elle " apprend comment on gagne la santé et comment on la perd. Pour cela on l’initie aux lois de la vie saine, énoncées magistralement par le grand maître du naturisme : Paul Carton ".

Ayant " relancé " la méthode naturelle après guerre grâce au succès commercial des Palestres, Hébert durcit sa position vis à vis de la gymnastique féminine et les idées nouvelles qu’il développait en 1919 disparaissent au profit d’une position plus traditionaliste.

" L’enfant aime l’air, la lumière, le soleil "
Cette déclaration d’Octave Forsant, inspecteur de l’enseignement primaire et disciple inconditionnel de la méthode naturelle, résume à elle seule la troisième voie de diffusion empruntée par Hébert . Il est d’ailleurs celui qui, des collaborateurs d’Hébert , sera le plus inspiré sur le plan pédagogique pour assurer la promotion scolaire de la méthode. Ses arguments, d’une grande modernité pour l’époque, rappellent que la méthode naturelle a d’abord séduit les prosélytes des " écoles nouvelles ". Emile Guillen évoque à ce sujet la remarque d’Ernest Loisel , ancien directeur de l’ENEP, à propos de la méthode naturelle, " doctrine de vie… contenant tous les éléments d’un enseignement vivant et fonctionnel ". En 1927, Ad. Ferrière présente dans l’Éducation physique le mouvement des " écoles nouvelles " et rappelle qu’elles " préconisent la méthode naturelle pour l’éducation de leurs élèves ".. Georges Bertier, directeur de l’École des Roches, se fait le propagandiste de l’éducation intégrale, selon les propos de J. Gotteland, et intègre très tôt la méthode naturelle dans le programme de l’école.

La perspective naturiste est bien présente dans les recommandations concernant la pratique de la méthode naturelle en milieu scolaire :

" Pour la même raison d’hygiène et de développement physique, s’impose le dévêtissement car, l’action de l’air, de la lumière et du soleil n’est réelle et efficace que sur le corps nu (…) Et le froid me disent des professeurs et surtout des parents timorés ? Il n’est nullement à craindre (…) si la leçon est bien donnée (…) Pas de chapeaux ni de casquettes, pas de tours de cou, pas de paletots, surtout pas de corsets pour les fillettes et adoptez pour tous, comme chaussures : des sandales de corde ".

Mais l’argument pédagogique est, quant à lui, bien culturel et s’inscrit même, comme nous l’avons vu, dans la modernité :

" De plus l’enfant aime la liberté, il a horreur de la contrainte et voilà que l’école a jusqu’ici demandé à la leçon de gymnastique de le caporaliser (…) Répétons ici qu’on ne peut faire un homme libre que par la liberté (…) Le vrai pédagogue (…) provoquera l’entraînement de chacun par l’effort individuel, réel et libre (…) Ce travail individuel pendant une leçon commune est très facile à obtenir dans les mouvements par l’utilisation du " plateau ", trait du génie pédagogique d’Hébert ".

Malgré ses efforts et ceux de ses collaborateurs, Hébert n’arrivera pas à imposer la méthode naturelle comme méthode officielle dans l’enseignement du primaire comme du secondaire. C’est seulement sous le gouvernement de Vichy, et sans son assentiment, qu’elle fait une apparition importante dans la Doctrine Nationale d’Éducation Générale et Sportive. Mais selon lui 

" pendant que les services d’Etat recherchent une solution impossible et gâchent des millions par centaines, une œuvre féconde de régénération physique, virile et morale grandit sans bruit, sans subvention, sans ingérence officielle (…) faute d’un vrai chef pour la conduire et de maîtres pour l’éduquer, la masse se rallie à une doctrine qui satisfait son instinct et ses besoins ".

Des sources archétypiques du naturisme à l’expression culturelle de la méthode
L’itinéraire de la méthode naturelle d’Hébert est remarquable par l’adaptation aux circonstances qu’a su lui impulser son auteur. Il commence de façon tout à fait classique pour ce début de siècle par une méthode conforme : l’éducation physique raisonnée. Puis il a ce trait de génie pour le naturisme au moment où il n’est pas encore à la mode en France, mais où il y a suffisamment de signes positifs pour qu’il tente l’aventure. Le Collège d’Athlètes de Reims, qui peut être considéré comme le premier centre naturiste, consacre en 1913, avec le succès des démonstrations au congrès international de l’éducation physique, l’engagement définitif d’Hébert dans le naturisme. Fort du soutien de Paul carton et des ses amis de la Marine, de ses mentors, Polignac, Vuibert, Vienne, etc., il se lance dans la promotion des " règles de la vie saine " en exhumant les vieux archétypes hippocratiques. Le remarquable témoignage de Jean de Pierrefeu, " un mois au collège d’athlètes ", accrédite la critique que fait le Dr. Tissié à propos du caractère mondain du collège et nous renseigne sur le décorum du site :

" Et devant nous le sol s’enfonce, c’est le stade du Collège d’athlètes, cuvette immense aux flancs gazonnés, étagés en gradins. Vision antique ! Nus, sous le soleil, des jeunes hommes s’agitent ".

Stoppé un temps par la guerre, du moins en ce qui concerne la diffusion civile de la méthode, Hébert saisi parfaitement le vent de libéralisme et d’émancipation qui souffle après 1919 et se lance dans l’entreprise du naturisme féminin avec la Palestra. Cette initiative lui permet de relancer le mouvement par la reprise de la revue l’Éducation physique en 1922 et la multiplication des centres hébertistes masculins.

Enfin, sensible à l’enjeu nationaliste et patriotique de la " régénérescence de la race ", qui doit nécessairement passer par l’éducation physique à l’école, dans un contexte de montée des fascismes européens et de crise démographique, il s’engage dans la promotion scolaire de la méthode naturelle. Ce sera là son seul grand échec, échec relatif si l’on tient compte de l’immense rayonnement de la méthode dans les mouvements de jeunesse, colonies de vacances, scoutisme, etc.

Bref, entre nature et culture, l’étude de la méthode naturelle de G. Hébert  révèle en filigrane une grande partie de l’évolution sociale et culturelle de la société française de la première moitié du XXe siècle.

___________________
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Nature et santé dans les méthodes d’éducation physique durant l’Entre-deux-guerres en France
Jean-Michel DELAPLACE,  C.R.I.S., Université de Lyon 1 et équipe " sport et histoire ", Université Montpellier 1.

" L’air pur et le soleil combinés avec l’exercice purifie le sang et accroissent la vitalité. Ils vous apportent cette splendide condition de santé qui vous permet de mieux résister à toutes les formes de la maladie, sinon de la braver " (1)
Ce constat de Paul Hamelle en 1912 résume à lui seul la combinatoire des trois thèmes qui nous intéressent ici : la nature, la santé et l’éducation physique ".

Sans prétendre m’étendre sur les origines de cette association, je rappellerai cependant que " l’exercice en plein-air " est depuis longtemps synonyme de santé 2. Ainsi n’est-on pas surpris de lire sous la plume de Mme E. Lebrun, directrice de l’école Lafayette à Neuilly, que " les conditions essentielles de l’éducation physique dont il faudrait que l’éducateur eût l’obsession sont : l’air, la lumière, le mouvement et une alimentation correcte ". (3)
Le souci de la santé des populations concerne les promoteurs de méthodes d’éducation physique

Nous avons eu l’occasion à plusieurs reprises de traiter de cette question (4) et nous pouvons affirmer que les constats médicaux et les propositions prophylactiques et thérapeutiques, notamment en matière d’hygiène publique (sur la question de la tuberculose par exemple 5), se prolongent systématiquement dans les méthodes d’éducation physique. Soit que les médecins eux-mêmes - Labbé, Latarget, Boigey, Sandoz, Tissié, Bellin du Coteau, etc. - s’instaurent spécialistes d’éducation physique, soit que des auteurs, Hébert par exemple, utilisent les mêmes données médicales pour justifier leurs propositions méthodiques, la question de la santé est toujours au centre des arguments et va justifier le recours à la nature. S’appuyant sur les travaux du Dr. Paul Carton (6), Georges Hébert proclame dès 1918 que 

" l’air, la lumière et le soleil exercent une action non pas uniquement sur la peau, mais sur l’organisme entier, dont ils développent ou améliorent la résistance et l’immunité aux maladies ". (7)
Nature, santé et exercice : à l’origine, un débat médical.
Face à la montée en puissance, au début du siècle, de la médecine pathogénique et des traitements médicamenteux, les tenants du naturisme médical doivent déployer des stratégies patientes et pugnaces pour convaincre. C’est le cas par exemple pour le Dr. Fernand Sandoz (8) qui, s’appuyant sur les travaux de médecins allemands (Drs. Engels, Wertheim, Rikli), va promouvoir la "médecine naturelle " en considérant la maladie comme " l’état dynamique de l’organisme, à la fois subissant les atteintes de la cause morbifique et réagissant contre elle " (9). Dès lors, " bains atmosphériques ", " hydrothérapie ", " cures de soleil " et autres " méthodes naturelles " vont être des alternatives, de plus en plus scientifiquement explorées, aux procédés de la médecine allopathique.

Le passage d’une thématique médicale à une problématique éducative en matière de ce qu’il est convenu d’appeler le " naturisme " est étroitement lié au vaste champ d’expérimentation médicale dû à la Grande Guerre. Ainsi le Dr. François Fougerat de David de Lastours constate-t-il que " chez les tristes victimes de la barbarie allemande, chez ces malheureux gazés, traînant une vie misérable, tous les organes plus ou moins attaqués, les bains de soleil font des miracles " (10). De même le Dr. Louis Pathault commente en ces termes les circonstances de son adhésion au naturisme : 

" personnellement, j’ai été amené au naturisme de la façon suivante : les hasards de la guerre et de l’après-guerre m’ont amené à examiner de très près les résultats obtenus sur des tuberculeux osseux, de guerres, des adultes, par conséquent, dans un hôpital militaire auxiliaire, spécialement affecté à ces malades, dans le sud-ouest de la France. Les résultats m’ont apparu par des résultats ainsi obtenus. Les visites faites par des maîtres tels que les Professeurs Rénon, Méry, par le Dr. Dausset, le Dr. Andrieu, chirurgien des hôpitaux de Berck et alors inspecteur de la XVIe région militaire, leur ont laissé la même impression " (11)
Les bienfaits de la nature au service de l’école
Le mouvement des " écoles en plein air ", dont la ligue est fondée en 1906 par Davy et Lemonier, va trouver dans les circonstances d’après guerre à se revivifier. Ainsi les expériences mises en place par les Drs. Rollier, Armand-Delille, Wapler au sein de la Ligue d’Hygiène Scolaire durant la guerre (12), mais aussi par le Dr. Paul Carton, collaborateur et inspirateur de Georges Hébert, à l’Hospice de Brévannes (13), vont elles inspirer nombre d’auteurs en éducation physique.

Mais, comme le remarque fort justement Gilbert Andrieu (14), la tutelle médicale sur les méthodes naturelles ne va pas favoriser leur émancipation scolaire. Octave Forsant, hébertiste militant, vilipende d’ailleurs les responsables en notant que " la gymnastique ayant été envisagée comme un problème presque exclusivement médical, l’enfant est trop souvent devenu une sorte de " patient ", et dans chaque enfant, le médecin de l’école a été trop souvent enclin à voir " une sorte de malade qui s’ignore " (15). 

Et de fait, les cures combinées " d’exercice et de soleil " vont quasiment être réservées à des populations déficientes ou malades, qu’elles aient pour cadre l’hospice, le préventorium ou l’école de plein air (16), encadrées comme il se doit par des médecins spécialistes. Cependant, le mouvement des colonies de vacances (17) va rapidement récupérer à son profit les bienfaits de l’exercice et du jeu au grand air. Témoin ce plaidoyer du Dr. Paul Guérin :

" l’atmosphère empuantie des grandes villes et de leurs taudis, la promiscuité qui y règne, le bruit infernal qui y sévit, imposent aux citadins trépidants la cure annuelle de désintoxication indispensable à leur santé physique et à leur équilibre mental. Mais l’enfant ?... Cette fillette pâle et mal développée ? Ce gringalet qui ne quittera son cinquième que pour jouer aux billes sur le trottoir ?... Bénie soit l’organisation qui leur assure un mois d’air pur, un mois de soleil et d’alimentation saine, en même temps qu’un changement de milieu " (18).

De la même façon, les " écoles nouvelles " (19), à l’exemple de l’École des Roches fondée en France par Edmond Demolins, intègrent dans leur " éducation totale " l’hygiène naturelle et l’endurcissement aux intempéries. (20)
Mais en amont de ces expériences pédagogiques, c’est bien Georges Hébert et Paul Carton qui, en créant la " méthode naturelle ", vont ériger les principes d’une éducation physique naturiste.

Dans son " traité de médecine, d’alimentation et d’hygiène naturiste " paru en 1915 (21), le Dr. Paul Carton utilise déjà le terme de méthode naturelle. Bien que très accaparé par ses travaux sur le traitement de la tuberculose par l’alimentation naturiste (22), il se positionne très tôt comme un fervent partisan, quelque peu intégriste, des thèses naturistes :

" Ce serait un fol espoir de croire que l’avenir de la race peut dépendre de recherches très spéciales, longues et difficiles à poursuivre dans de nombreux instituts ou laboratoires créés et entretenus à grands frais. Jamais la multiplication des sérums et des vaccins, l’injection de drogues rares, l’absorption de remèdes dit souverains, ne dispenseront de l’obligation de vivre et de penser sainement. Jamais la santé permanente, l’entrain vital, le bonheur et la longévité ne s’obtiendrons par ces procédés qui vont à l’encontre des lois divines et naturelles " (23).

Cette profession de foi sans équivoque ainsi que l’autorité médicale de Paul Carton vont servir les desseins de Georges Hébert et dès 1910 les deux hommes vont entamer une collaboration indéfectible.

Échapper aux miasmes du modernisme et cultiver " l’art de se basaner " (24), deux préoccupations qui mènent à la méthode naturelle.
A la base du développement de la thématique " nature-santé " en éducation physique, on peut repérer deux attitudes qui s’inscrivent dans les tendances de la société française d’Entre-deux-guerres. Il s’agit d’une part de la critique du modernisme et de ses conséquences sur l’organisme, et d’autre part de la vulgarisation, par la diffusion des témoignages coloniaux en particulier (exotisme oblige !), ainsi que par le développement du nudisme et du naturisme, des bienfaits de " l’art de se basaner ".

Les hébertistes seront particulièrement sensibles aux conséquences néfastes du progrès technique et technologique sur l’organisme ; témoin cet étonnant commentaire de M. Darcy à propos du célèbre Salon des Arts Ménagers en 1931 :

" Il y en a comme cela (des stands, ndr.), en groupes serrés sur plus de deux hectares. On peut se demander ce que sera le Salon des Arts Ménagers en l’an 2000 et si les exposants ont songé à la déchéance physique et intellectuelle qu’ils nous préparent (...) Le progrès mécanique tend à la fois à supprimer cet effort salutaire et à compliquer l’existence, d’où atrophie musculaire et intoxication cérébrale " (25).

Tous les progrès qui facilitent la vie de la ménagère sont vilipendés et la détérioration des conditions de la vie citadine dénoncée (26). C’est justement pour fuir cette atmosphère délétère que M. Faucher crée en 1923, sous l’égide du Touring Club de France, les " Campeurs de France ". Mais laissons à Jacques Bousquet, élu président en 1932, le soin d’exposer les attendus du mouvement :

" hommes contemporains pensèrent petitement. L’aventure, génératrice d’énergie, était morte. Les explorateurs Embourgeoisés, esclaves de l’heure, vivant dans la hâte perpétuelle et le souci constant d’être en retard, les prirent la figure d’être extraordinaire. Le commun des mortels avait même perdu l’habitude de la plus simple des activités naturelles, la marche (...) et le résultat ne se fit pas attendre... la tuberculose fit des ravages dans cette horde de gens anémiés par une vie trop douce et trop antinaturelle.

Il était normal qu’une réaction vît le jour. Et cette réaction fut le camping " (27).

On constate donc que de nombreuses raisons poussent les citadins à la reconquête des espaces naturels (28). De l’utilisation de la nature comme palliatif plus ou moins thérapeutique aux insuffisances et autres conséquences néfastes de la vie moderne, à la systématisation d’une éducation physique naturelle (dans une nature d’ailleurs plus ou moins recomposée !), seule prophylaxie vraiment efficace, l’association des deux thèmes, nature et santé, va baliser tout un courant d’éducation physique.

Mais avant de donner quelques exemples de ces applications, il convient d’évoquer cet engouement venu des colonies pour " l’hygiène solaire " et que le mouvement naturiste français va récupérer à son profit.

En 1931, le Dr. Fougerat de David de Lastours publie sous le titre " Hygiène, Nudité, Soleil aux Colonies ", les textes de trois conférences données à la Société de Médecine et d’Hygiène Tropicale (29). Partant d’observations systématiques (30), il met en exergue les résultats spectaculaires obtenus par l’hygiène solaire dans les pays tropicaux et se plaît à citer cet ingénieur français qui lui écrit en 1927, " nos souffrances ont fondu au soleil ".

Georges Hébert connaît bien cette question, d’une part du fait de sa propre fréquentation de ces régions, mais surtout à travers les travaux de Paul Carton. C’est d’ailleurs en citant les témoignages du Commandant Krieger publiés dans la Revue Naturiste de Carton (31) qu’Hébert fait la promotion de l’hygiène solaire. Et bien que n’étant pas d’accord avec les idées sur le nudisme intégral de Lastours, il ne peut que souscrire à ses conclusions :

" l’ensoleillement permet une existence active avec une ration alimentaire réduite, adaptée au climat, ménageant foie, rate, reins, tube digestif, etc., etc., et ce sans déficience organique. L’héliose fait disparaître l’accablement, le " cafard ", apporte " le bien-être et la gaieté, l’euphorie bienheureuse et si particulière qu’elle dispense à ses fidèles ; elle normalise l’individu et ses nerfs, donne le sommeil " (32).

Qu’il s’agisse du point de vue médical naturiste ou des arguments développés par les partisans des méthodes naturelles en pédagogie, la conquête et le renforcement de la santé ne se conçoivent qu’à travers le recours aux conditions naturelles d’exercice physique. C’est d’ailleurs ce que reconnaît Paul Carton dans la méthode naturelle de son ami Georges Hébert :

" la méthode naturelle de Hébert qui comporte tous les exercices naturels et utilitaires, de respiration, de marche, de course, de saut, de grimper, de lancer et de lutte et qui se pratique au grand air, au soleil, à l’état de quasi nudité est vraiment la plus logique " (33).

On aurait pu croire qu’en mettant en pratique, dans sa méthode naturelle, des principes médicaux naturistes aussi éprouvés que l’exercice en pleine nature, l’insolation, les bains d’air et d’eau, etc., Georges Hébert aurait mérité la reconnaissance de l’administration scolaire par une institutionnalisation de la méthode naturelle comme méthode officielle.

Les raisons pour lesquelles il n’en fut rien (34) sont sans objet dans cet article. Par contre, il est intéressant de signaler les institutions éducatives et de jeunesse qui vont adopter la démarche hébertiste et plus largement, naturiste (35).

" Palestres ", " Champs d’ébats ", " Éclaireurs " et " Scouts de France " : des applications de la méthode naturelle en dehors du champ scolaire. (36)
Paradoxalement donc, les pédagogies d’éducation physique qui s’articulent autour des thèmes nature et santé, vont trouver leur plein succès en dehors de l’école, principalement dans ces regroupements, imaginés par Hébert, que sont les " palestres ", les " collèges d’athlètes ", les " champs d’ébats " et dans le mouvement scout laïque français, les " Éclaireurs de France " comme dans ses équivalents confessionnels (Scouts catholiques et israélites).

Pour ne prendre que l’exemple des collèges d’athlètes, signalons la création dans le début des années 1920, de ceux de Blois et de Colmar (Haut-Rhin). Ces organisations qui échappent aux aspects mercantiles des palestres féminines (le coût d’inscription est minime), offrent aux hommes et jeunes gens la possibilité de pratiquer la méthode naturelle d’Hébert et, pour les plus doués, de s’inscrire dans la formation de moniteurs et dans la préparation de différents diplômes. Mais ces collèges sont aussi l’occasion d’organiser des camps de vacances pour enfants et adolescents pendant la belle saison, comme en témoigne Robert Laffite, responsable du camp " Manoury " de Blois : 

" un effort fait dans ce sens par le Collège d’Athlètes de Blois, doit pensons-nous, intéresser nos lecteurs. Chaque été, il y est organisé un camp de vacances pour enfants : " le Camp Manoury ", où l’éducation physique devient un facteur de la formation générale " (37).

Le Camp Manoury accueille environ cinquante enfants de 8 à 16 ans dans un campement de toile installé sur un vaste stade. Les enfants, examinés par le médecin dès leur arrivée, sont classés par niveaux et pratiquent jeux et exercices de la méthode naturelle. Les pratiques naturistes font bien sur partie des activités et une attention toute particulière est portée aux bains de soleil et au dévêtissement : 

" En règle générale, à moins de très mauvais temps, le campeur est vêtu d’une petite culotte. On surveille au début cette nudité pour éviter les insolations et les états fébriles qui pourrait s’ensuivre ; les huit premiers jours, les enfants ne doivent pas se découvrir sans la permission de leurs maîtres. De plus le bain de soleil est quotidien. Les enfants le prennent en groupe l’après-midi, après la sieste qui suit le déjeuner. Au début, tous s’abritent la tête sous un chapeau ou une serviette. La durée de ces bains de soleil varie beaucoup avec le temps. Elle est en moyenne de quinze à vingt minutes, après un séjour au camp de dix à quinze jours. Pendant le bain de soleil, les enfants restent allongés, se retournant fréquemment sur les indications d’un maître qui leur conte ou leur lit des histoires " (38).

Le Collège d’Athlètes de Colmar, quant à lui, dirigé par un ancien élève d’Hébert au Collège d’Athlètes de Reims, G. Toussaint, ouvre ses portes en octobre 1922 et compte en 1925, 98 adhérents. Mais à côté de ces groupements organisés, Hébertencourage dès 1923 les " groupements libres " (39), qu’il appellera plus tard " les champs d’ébats ". Pour lui, l’affaire est entendue, en épinglant au passage l’institution qui le boude, lui et sa méthode, 

" rien n’est plus facile pour débuter de constituer des groupements amicaux qui n’ont besoin ni de statuts, ni de comité d’honneur, ni d’agrément du ministre, ni de titre pompeux, ni de bannière, ni de la présence d’un sous-secrétaire d’État ou d’un général... pour travailler avec fruit " (40).

Quant au scoutisme français, et en particulier le mouvement laïque des " Éclaireurs de France ", on comprend, à l’exposé des arguments d’Albert Enée, son inévitable rencontre avec la méthode naturelle d’Hébert :

" Le Scoutisme a des buts assez semblables à ceux qu’Hébert s’est proposé d’atteindre : éduquer des jeunes, les viriliser, leur donner du caractère, leur apprendre à s’améliorer, à cultiver leur santé, par la vie de plein-air, par l’hygiène, par la pratique des activités physiques et des sports ; le tout pour devenir des hommes efficaces, des citoyens utiles " (41).

Cette rencontre est d’ailleurs facilitée par la présence des mêmes individus dans les deux mouvements. Robert Lafitte, pratiquant et militant hébertiste, est aussi Commissaire national adjoint des Éclaireurs de France (aux cotés d’André Lefrèvre, de Théo Koeppé, d’Eugène Arnaud, etc.) et rédacteur d’un article qui va devenir la référence de tout chef scout : " Vigueur et Cran " (42). De la même façon, chez les Scouts de France, dès les premiers camps de formation de chefs à Chamarande, toutes les sessions de formation comportaient des séances d’initiation à la pratique de l’hébertisme sous la conduite de chefs comme Abel Faivre, Georges Tisserand pour la branche scoute et Henri Gasnier pour la branche louveteaux. (43)
Signe du succès du scoutisme en France, la parution en décembre 1937 d’un numéro spécial de la revue des Éclaireurs de France, " le Chef ", consacré aux " loisirs scolaires ", prétend ériger le Scoutisme comme modèle universel de loisir scolaire et d’éducation totale :

" Mais que les éducateurs professionnels ne s’étonnent pas si les loisirs que nous leur offrons, et qui sont applicables par tout le monde, sont si fortement inspirés du Scoutisme. Nous sommes persuadés, en effet, qu’il réalise la meilleure formule de loisirs scolaires, l’utilisation totale des loisirs pour une éducation complète " (44).

" Ouvrons des écoles de plein-air, nous pourrons fermer des sanatoria " (45)
Cette revendication de l’hébertiste Suzanne Desternes résume à elle seule la place qu’occupe la nature comme facteur de santé dans les stratégies éducatives en France dans l’Entre-deux-guerres. Les méthodes naturelles d’éducation physique, qu’elles soient hébertiste, scoute, médicale ou naturiste combinent toutes l’exercice physique et la confrontation aux éléments naturels : air, soleil, eau. Ainsi se développe durant cette période une véritable mythologie de la nature comme seul lieu authentique de santé, témoin ce rêve allégorique de la fondatrice du " Bastion 42 ", école de plein-air située dans les anciennes fortifications de Paris, boulevard Bessières : " voir Paris ceinturé de ces écoles où les enfants du centre de la ville, comme ceux de la périphérie, passeraient leur journée entière " . (46)
 

 Hamelle, 1912, p282.
2 " la nature est le médecin des maladies. La nature trouve pour elle-même les voies et les moyens, non par l’intelligence ", Hippocrate cité par Fernand Sandoz, 1907.
3 Lebrun, 1931.
4 comme par exemple Delaplace, 1996, pp. 69-79. Voir aussi Delaplace et Liotard, 1992.
5 Voir sur cette question Guillaume, 1985.
6 comme par exemple : Carton, 1917.
7 Hébert, 1918, p. 26.
8 Sandoz, 1907.
9 idem p. 21
10 Fougerat de David de Lastours, 1925, p.53
11 Pathault, 1937, p.10.
12 Ces expériences sont décrites précisément dans Villaret, 1997, pp. 106-107.
13 Carton, op. cit.
14 " nous avons perçu dans nos recherches sur l’hydrothérapie et l’héliothérapie, cette démarche qui consiste à observer dans un premier temps ceux que l’on qualifie dans un second temps d’empiristes pour mieux les dépouiller d’une pratique afin d’en faire une thérapie rationnelle. Ici le naturiste Hébert, auquel il faudrait associer le docteur Paul Carton, constate cette même démarche à propos de l’éducation physique. Sous prétexte de la rendre plus sérieuse, plus rationnelle, on est en train d’en faire une thérapie et cela, Hébert ne peut le supporter. ", dans Andrieu, 1990, p.55.
15 Forsant, 1930, p.20.
16 comme par exemple dans l’Institut Naturiste d’Alger du Dr. Didier. Le Comité français des écoles de plein air dénombre en 1935 environ 500 écoles de plein air.
17 à l’exemple de la colonie de vacances des usines Michelin à Escurolles.
18 Guérin, 1935.
19 Si l’on en croit le Dr. Hermann Lietz (1868-1920), le " premier qui importa ce genre d’école en Allemagne, le Land-Erziehungsheim comme son nom l’indique est situé en pleine campagne , dans la paix des champs et des bois, loin du vilain bruit des villes, assez près pourtant pour que l’on puisse profiter des ressources d’art et de sciences que seules celles-ci peuvent offrir à des adolescents ", cité par Ferrière, 1930, p.257.
20 voir Ferrière, 1927. Octave Forsant, collaborateur de Georges Hébert fera une communication à la 8ème assemblée de l’association " La Nouvelle Education ", fondée en 1921 pour promouvoir les idées des Ecoles Nouvelles, sur le thème " L’enfant et l’éducation physique " (26 au 30 mars 1929 à la Faculté de médecine de Paris).
21 Carton, 1915.
22 Carton, 1911.
23 Carton, 1917, p.5.
24 " les vitamines sont déposées par le soleil dans la pelure des fruits ; notre peau doit en être riche quand elle a emmagasiné tant de soleil qu’elle en est devenue toute noire ". Ghislain-Houzel, 1929.
25 Darcy, 1931, p.114.
26 Notons également que les culturistes font eux aussi la critique du progrès : " le culturiste n’a que faire du progrès scientifique qui réduit l’être humain à l’esclavage ; il veut vivre simplement en paix au sein de la nature ". Rouet, 1946, p.6.
27 Bousquet, 1945, pp. 37-38. A la suite de la fusion en 1936 entre le Camping Club Français et les Campeurs de France, le Camping Club de France comptait plus de 4000 membres en août 1939.
28 ce qui suggère à Jacques Defrance, la remarque que " d’une certaine façon, l’hébertisme n’enseigne qu’aux urbains et aux civilisés ". Defrance, 1993, p. 175.
29 Fougerat de David de Lastours, 1931.
30 dans sa dernière communication du 29 mai 1931, il parle de 111 observations individuelles " des salutaires résultats de l’hygiène solaire aux colonies ", provenant de 13 pays (17 portent sur des indigènes, les autres sont des européens). Une partie de ces observations a été faite par des membres de " vie et lumière ", Ligue Gymnique d’Hygiène Sociale. Idem, p. 27.
31 La Revue Naturiste, juillet-août-septembre 1935.
32 Fougerat de David de Lastours, 1931, p.50.
33 Carton, 1917., p.44.
34 Nous accréditons cependant l’hypothèse de Jacques Defrance selon laquelle " l’acrimonie d’Hébert à l’égard des médecins signale l’aversion d’un technicien pour la formalisation scientifique. Or, la relation de rejet paraît réciproque ; les médecins, au moment où ils prennent le contrôle pratique de la formation supérieure en éducation physique, refusent de donner une réponse à la question posée par les professionnels de l’E.P., celle du " bon " système d’exercice corporel " . Defrance, 1993, p.181. Voir également Defrance, 1995, pp. 21-26.
35 Précisons d’emblée que nous ne traitons pas du naturisme dans son ensemble - cet aspect est abordé dans une autre communication du congrès - mais des mouvements d’éducation de la jeunesse française qui ont retenu les principes naturistes dans leur fonctionnement.
36 nous revoyons à l’excellent article de Barbazanges, 1989, pp. 49-60.
37 Lafitte, 1922, p.13.
38 idem, pp. 15-16.
39 voir Hébert, 1923, p.4.
40 idem. Voir aussi, Hébert, 1928, p.293.
41 Enée, 1958, p.226.
42 publié dans le n°153 de la revue " Chef Eclaireurs de France ", mai 1935.
43 Henri Gasnier est membre fondateur du mouvement scout en France et en fut le commissaire général jusqu’en 1940.
44 Le Chef n°181, décembre 1937, p.3.
45 Desternes, 1935, p.96.
46 idem.
_____________________
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De quelle histoire parle-t-on ? Revue EPS n° 15 1991
Jean- Michel DELAPLACE - Montpellier 1991
 

Il nous a semblé que notre participation au présent ouvrage ne pouvait faire l'économie d'une réflexion sur les dimensions de l'histoire introduites ou suggérées par les épreuves des différents concours de recrutement des professeurs d'éducation physique et sportive ( CAPEPS et agrégation ).

En effet, cette discipline d'enseignement est une des rares à exiger, de la part de ses impétrants, une maîtrise des connaissances historiques et une compréhension des mécanismes de son évolution.

Peut- être doit-on y voir un " effet de corps " , cette exigence garantissant l'identité du postulant ? ( à l'instar des procédures confessionnelles.... ).

Toujours est-il que nous avons voulu analyser les exigences de ces épreuves et les confronter aux approches théoriques et méthodologiques de l'histoire.

Cependant, traiter de l'ensemble des épreuves d'écrit n°1, voire parler de thématiques de façon indifférenciée, à propos de quatre concours différents, peut sembler une gageure, voire une imposture. Mais, nous sommes portés à penser qu'il n'y a pas des histoires de l'éducation physique et des sports, mais une histoire qui, par ses ramifications, aborde l'ensemble du champ du questionnement. Notre parti pris est de considérer que le candidat, quel que soit le type de concours, doit être capable, aussi bien de faire " une archéologie du quotidien " ( M. BLOCH, 1949 ), qu'une " histoire structurelle "  ( BARRACLOUGH, 1980 ) de l'éducation physique.

Depuis un certain nombre d'années, le caractère historique de ces épreuves n'a fait que s'affirmer, exigeant donc d'utiliser, au moins pour une partie du devoir, des méthodologies d'analyse historique.

Bien qu'il ne soit pas dans notre intention de traiter stricto sensu des concours, le constat est à faire d'une tendance à soumettre à l'analyse des candidats des sujets comportant à la fois une partie historique et une partie prospective. C'est pourquoi il convient d'aborder de façon distincte ces deux genres d'exercices, tant du point de vue méthodologique que du point de vue des connaissances.

La remarque suivante, et elle est d'importance, concerne la période récente de l'histoire de l'EP concernée par les sujets. Cet aspect pose des problèmes spécifiques sur lesquels il convient de s'interroger 

En effet, si jusqu'à présent, les programmes portaient sur le XXème siècle, il est patent de constater une attention hégémonique sur l'histoire de la deuxième moitié du siècle. Il n'est pas dans notre propos de développer ici un quelconque avis sur ces choix, même s'il nous semble regrettable d'occulter des périodes primordiales de l'histoire de la discipline. Par contre il est nécessaire d'insister sur la difficulté ( et elle est souvent soulignée par les jurys ) de "s'extraire" de sa propre appréhension des événements récents, d'être capable d'articuler son propre témoignage avec une vision plus générale de l'histoire, d'échapper aussi au "nombrilisme" corporatif qui consiste souvent à considérer que l'histoire interne de l'EP prévaut sur les facteurs externes de son évolution. Or, comme le dit Fernand BRAUDEL ( 1969 ):

"Au risque d'être taxé de libéralisme impénitent, je dirai au contraire que toutes les portes me paraissent bonnes pour franchir le seuil multiple de l'histoire. Aucun de nous ne saurait les connaître toutes malheureusement. L'historien ouvre d'abord sur le passé celle qu'il connaît le mieux. Mais s'il cherche à voir aussi loin que possible, obligatoirement il frappera à une autre porte, puis à une autre... Chaque fois sera mis en cause un paysage nouveau ou légèrement différent, et il n'est pas d'historien digne de ce nom qui n'ait su en juxtaposer un certain nombre: paysages culturel et social, culturel et politique, social et économique, économique et politique, etc...".

Les difficultés sont par ailleurs identifiées en ces termes par les jurys:

"A vrai dire, le sujet fait référence à une période très récente, si récente qu'il semble difficile de pouvoir bénéficier du recul nécessaire à une analyse historique sereine. Les faits devant être interprétés et reconstruits, subjectivité et passion peuvent-elles être véritablement écartées?". (jury agrégation interne 1989).

Sur ce dernier commentaire, nous voudrions apporter un certain nombre de remarques. Tout d'abord, il ne nous apparaît pas indispensable d'avoir le "recul nécessaire" sinon cela voudrait dire qu'on ne peut faire de l'histoire que si on n'a pas été acteur de la période qu'on étudie! Fort heureusement, il existe d'excellents travaux d'histoire contemporaine qui prouvent le contraire... 

D'autre part, nous désavouons totalement la démarche préconisée qui consiste à " interpréter et reconstruire les faits " ! 

Si l'on en croit G. BARRACLOUGH ( 1980, op. cit. ) , ce n'est pas le " bricolage " des faits qui intervient dans la démarche de l'historien:

" l'historien introduit sa propre façon de voir, non pas au sens trivial où il interpréterait les témoignages en fonction de ses préjugés, mais, plus directement, dans le choix même des témoignages. Comme TILLY ( the annalysis of a counter-revolution ) l'a noté, " la structure implicite de l'explication ", c'est à dire la formulation de la question à laquelle il s'agit de répondre, influence la recherche des données " .

Nous voyons bien que si subjectivité, passion ou autre conviction idéologique ne peuvent être écartées de l'intention de l'historien, ce n'est pas sur l'interprétation des faits qu'elles interviennent, mais sur leur sélection, ce qui est fondamentalement différent !

Nous entrevoyons déjà une dimension essentielle des exigences, à savoir la capacité à PRÉCISER UNE INTENTION EXPLICITE, et à SÉLECTIONNER DES FAITS PERTINENTS permettant de construire une explication plausible.

Nous reviendrons, au travers d'exemples, sur la façon de répondre à cette exigence. Mais avant, nous voudrions attirer votre attention sur un écueil majeur à éviter : celui de la description ou de l'historiographie ( qui rejoint ici le procès de l'historicisme classique tel qu'a pu le faire M. BLOCH ). Certes nous abordons ce qui pourrait n'être considéré que comme un aspect méthodologique de la recherche historique; mais nous ne pouvons nous empêcher de rappeler les propos de Sir Isaiah BERLIN ( 1954 ):

" quand on vient nous dire qu'il est vain de porter un jugement sur Charlemagne ou Napoléon, sur Gengis Khan, Hitler ou Staline pour les massacres dont ils sont responsables, quand on vient nous dire que, en tant qu' historiens, nos catégories sont neutres et que nous n'avons pas d'autre tâche que de décrire, que répondre, sinon qu'en acceptant une telle doctrine nous ferions violence aux principes de la morale qui est la nôtre, et que nous donnerions ainsi l'idée la plus fausse de notre sentiment du passé ".

Évoquer ou traiter d'un phénomène repéré historiquement suggère souvent, immédiatement, des références. Dans cet état d'esprit, le danger est grand de vouloir "raconter" ou " décrire " ce qu'il inspire. En fait, la description n'est un écueil que lorsque l'exposé se limite à ce que les historiens appellent l'historiographie. La compilation de faits n'a jamais été une administration de la preuve, dans quelque science que se soit. Ce n'est pas la quantité des faits exposés, ni leur qualité, qui permet de se rendre compte. C'est la qualité et la pertinence des preuves, au regard de l'hypothèse interprétative avancée, qui permet de comprendre.

En fait, il faut se mettre dans la situation d'un avocat qui doit défendre un point de vue dans un réquisitoire et qui pour cela doit énoncer son intention pour ensuite accumuler les preuves du bien-fondé de celle-ci.

L'exposé descriptif est donc une prestation dans laquelle le lecteur ne retrouve pas les intentions, quelque soit la masse des faits énoncée, c'est "une collection de cadavres":
L. FEBVRE ( 1948 ) : " Il n'y a pas le Passé, ce donné-le Passé, cette collection de cadavres, dont l'historien aurait pour fonction de retrouver tous les numéraux pour les photographier un à un et les identifier. Il n'y a pas le Passé qui engendre l'historien. Il y a l'historien qui fait naître l'histoire " . C'est également ce qu'affirme M. BLOCH ( 1949 ) :

" l'histoire n'aura le droit de revendiquer sa place parmi les connaissances vraiment dignes d'effort (...) que dans la mesure où, au lieu d'une simple énumération, sans lien et quasiment sans limite, elle nous promettra un classement rationnel et une progressive intelligibilité" ( Apologie pour l'histoire, Paris, 1949 ).

En conclusion nous pouvons dire, à l'instar de G. BARRACLOUGH (1980.) que:

" la simple énumération des événements, fut-elle habilement présentée en un enchaînement de causes et d'effets, ne peut satisfaire. Les historiens qui croyaient pouvoir expliquer le partage de l'Afrique, après 1882, par une série de réactions, sans rapport entre elles, sans cause et sans but, et qui ne percevaient pas le jeu de nouvelles forces ni le changement de climat offraient un exemple typique de la myopie de l'histoire événementielle " .

Enfin, pour confirmer cet apophtegme, convient-il de citer FUSTEL DE COULANGES:

" l'histoire n'est pas l'accumulation des événements de toute nature qui se sont produits par le passé. Elle est la science des sociétés humaines " .

Vous me pardonnerez j'espère cette suite de citations, mais le bief de la " visite de musée " est trop fréquente dans les travaux d'histoire ( qu'il s'agisse de devoirs ou de publications ) pour ne pas insister sur cette dimension * de l'histoire. Car, comme le souligne M. BLOCH ( 1949.), 

" un document est un témoin; mais les témoins parlent rarement sans qu'on les interrogent. Par conséquent (...) la valeur de la recherche historique est directement fonction de la qualité des questions posées " .

Alors, comment convient-il d'aborder l'histoire de l'éducation physique ?

Nous serions d'abord tenté de reprendre la terminologie de G. BARRACLOUGH ( 1980 ) et de recommander de l'aborder selon trois dimensions: 

· LES STRUCTURES 

· LES CONJONCTURES 

· LES ÉVÉNEMENTS 

Pour ceux que tenterait l'exégèse, la typologie de F. BRAUDEL (1969, op. cit.) est tout aussi intéressante qui envisage l'analyse selon:

· le TEMPS GÉOGRAPHIQUE 

· le TEMPS SOCIAL 

· le TEMPS INDIVIDUEL 

Ce qu'il me semble intéressant de souligner, à l'instar de BARRACLOUGH, c'est que le temps individuel 

" devrait intéresser le moins l'historien. Car ce sont les structures et les conjonctures qui fournissent le cadre où se joue le drame des événements, le théâtre où l'individu interprète son rôle éphémère. L'acteur parti, la scène demeure, d'autres acteurs lui succéderont le lendemain et le surlendemain, aussi brillants, aussi convaincants- tout aussi éphémères " .

Vous aurez compris que le témoignage se situe dans le cadre de cette relativité. L'histoire de l'EP n'a de sens que si celle des hommes et des femmes qui l'ont promue et construite s'inscrit dans la problématique d'une " histoire mathématisante " ( G. BARRACLOUGH, 1980 ) . Il est certainement plus " parlant " de comptabiliser le nombre d'enseignants d'EP en poste entre 1950 et 1960, de répertorier le nombre de gymnases, de piscines, de terrains de sport, de faire des statistiques sur les horaires d'EP dans les différents ordres d'enseignement ou les pratiques sportives enseignées en EP, que d'analyser les articles d'un R. MERAND, d'un J. TESSIE ou d'un J. LE BOULCH. A propos de la place de ces histoires de vie dans l'analyse historique, M. BLOCH ( 1949 ) nous dit que " la moindre apparence les satisfait: fondée à l'ordinaire sur un de ces apophtegmes de banale psychologie, qui ne sont ni plus ni moins vrais que leurs contraires ".

Dès lors, fort de ces remarques, nous pouvons affirmer que la pertinence du discours historique tient dans cette compétence à envisager ce " noeud bio-socio-anthropologique " ( LEVI-STRAUSS, 1973 ) qu'est l'éducation physique. Il s'agit, soit à partir de son propre itinéraire personnel, soit à partir d'une identification globale des STRUCTURES et des CONJONCTURES, de Re situer la trajectoire de l'éducation physique dans et par rapport à son environnement. 

Au regard de l'histoire, l'E.P. est une météorite qui s'enrichie ou s'appauvrie au contact des champs sociaux, culturels, politiques, économiques. Sa structure reste inchangée, elle est discipline d'enseignement. C'est son apparence et sa " masse " qui sont affectées par leur environnement.

Nous reviendrons sur ces considérations lorsque nous aborderons la question de la prospective. Pour l'heure, nous vous proposons de revenir à l'explicitation du schéma de BARRACLOUGH concernant les trois dimensions de l'analyse historique et d'illustrer leur signification dans le champ de l'histoire de l'éducation physique.

Les STRUCTURES: ce sont celles du milieu éducatif. Nous y retrouvons les " différents partenaires " ( enseignants, élèves, parents, personnels administratifs, collectivités locales et territoriales, entreprises ), le " pool législatif " ( lois, programmes, I.O., etc.) , l'environnement matériel ( " les murs de l'école " ). Les structures affichent une relative stabilité et il est patent de constater que cette stabilité est directement héritée de l'école de la IIIème République. La topique althussérienne ( ALTHUSSER, 1971 ), concernant le fonctionnement de l'école en tant qu' " appareil idéologique d'État " , corrobore d'autres analyses sur les raisons apparentes de cette stabilité ( AVANZINI, LEGRAND, PROST, etc...). En effet, les structures de l'école républicaine ont été pensées pour pérenniser, par l'instruction des masses, un système politique fondé sur la distinction des classes ( Cf. C. BAUDELOT et R. ESTABLET, 1971). Le corps ne pouvait échapper aux préoccupations de la République ( Cf. P. ARNAUD, 1987 ). Sans aller jusqu'au concept évoqué par J.M. BROHM ( 1976 ) de " fascisme corporel ordinaire ", il est cependant évident que l'éducation physique joue, dans le système scolaire, un rôle d'incorporation ( au sens strict ).

Aussi, lorsque nous parcourons l'histoire de l'éducation physique depuis la IIIème République, nous ne pouvons que constater cette pérennité des structures. Ce qui ne signifie pas que leurs apparences n'ont pas évolué. Pour prendre le dernier exemple cité de l'environnement matériel de l'école, il est certain que, pour l'éducation physique en particulier, les supports matériels de la pratique ont radicalement changé avec la sportivisation. Les stades, les gymnases et les piscines ont remplacé les cours d'école et les préaux; les ballons et autres matériels sportifs, les portiques et les poutres d'équilibre. Cependant la structure matérielle de l'éducation physique est restée une constante pour son enseignement: on ne fait pas de l'EP dans une salle de classe traditionnelle comme les autres disciplines ! Les transformations des caractéristiques de la structure relèvent plus des conjonctures que de mutations structurelles profondes.

Par contre, l'histoire des caractéristiques des structures de l'EP exige d'autres méthodes . Comme le souligne G. BARRACLOUGH ( 1980 ), 

" les disciplines auxquelles elle doit faire appel sont la géographie, la démographie, l'ethnographie, la climatologie et la botanique " .

Cette remarque nous paraît particulièrement valide dans le champ de l'histoire de l'EP. Comment se passer, pour exemple, des analyses démographiques concernant le phénomène de "baby-boom" après la guerre pour aborder l'analyse des transformations de l'EP ? Comment échapper au nécessaire détour par l'ethnographie pour comprendre les résistances locales au changement ou, inversement, les initiatives de changement ? Comment ne pas souscrire à la proposition de F. BRAUDEL ( 1949 ) de faire une GEOHISTOIRE des pratiques d'EP ?

Les CONJONCTURES: politiques, économiques, sociales, culturelles, scientifiques, etc...

" Ce que nous appelons CONJONCTURE, d'un mot emprunté au vocabulaire des économistes, est (...) l'ensemble du paysage dans lequel les événements et les décisions s'inhérent.(...) L'histoire des conjonctures est essentiellement une HISTOIRE MATHEMATISANTE, une histoire qui s'appuie sur des tableaux et des graphiques enregistrant l'évolution démographique, les mouvements de la production et des prix, et autres séries semblables, que seuls des chiffres peuvent mettre en évidence " ( G. BARRACLOUGH, 1980.). 

Toutefois, la quantification n'est pas le seul critère d'une méthodologie systématique d'analyse des conjonctures. Ainsi les "types idéaux" proposés par Max WEBER ( 1958 ) ne s'appuient pas sur la quantification mais se présentent plutôt comme des " concepts organisateurs " permettant d'analyser et de rendre compte de la nature du changement social.

Vous l'aurez compris, " la recherche historique ( sur les conjonctures ) consiste essentiellement à appliquer à une documentation empirique des séries de généralisations hypothétiques obtenues empiriquement et à vérifier dans quelle mesure elles coïncident, dans l'espoir de pouvoir établir ainsi certaines constantes, certaines situations typiques et certains rapports typiques entre les différents facteurs entrant en jeu dans ces situations " ( GERSCHENKRON, 1962 ). 

Ou, dans le même ordre d'idée, nous pouvons reprendre le point de vue de H. STUART HUGUES ( 1960 ) : 

" il n'y a aucune distinction radicale entre la science et l'histoire et les sciences sociales offrent une gamme riche et variée d'hypothèses pouvant très bien s'appliquer à la réalité historique. Ces hypothèses ont d'autant plus de prix qu'elles obligent l'historien à affiner et à rendre plus explicite l'ensemble de son appareil explicatif " .

Les ÉVÉNEMENTS: ils ne sont là que pour corroborer l'existence de structures interagissant dans des conjonctures. Il ne s'agit pas de déterminismes sociaux mais d'avatars, de produits de l'histoire, que leur seule juxtaposition ne permet pas d'expliquer. L'histoire est ailleurs, au-delà, même si le recours à l'événement est souvent nécessaire pour révéler les "paysages" sous-jacents. Comme le souligne F. BRAUDEL ( 1969 ), 

" dépasser l'événement, c'est dépasser le temps court qui le contient, celui de la chronique ou du journalisme- ces prises de conscience des contemporains, rapides, au jour le jour, dont les traces nous rendent, si vive, la chaleur des événements et des existences passées " .

Ainsi, la publication des I.O. de 1967 est en soi un événement. Mais l'évoquer n'explique rien ! Ces I.O. sont le résultat d'un lent processus de transformation des structures de l'éducation physique que les conjonctures d'après-guerre accélèrent ou ralentissent, lui donnant les caractères apparent du déterminisme . Comme le fait remarquer F. BRAUDEL ( 1969 ) , 

" hors des enveloppes dures des structures ne se situe-t-il pas des zones libres, inorganisées, de la réalité ? Le structuré et le non-structuré, os et chair du social. Mais le mouvement qui entraîne la société est-il lui aussi structuré, si l'on peut dire, selon le schéma d'une structure baptisée "dynamique" ? " . 

Autrement dit, ne sommes- nous pas en droit de nous poser la question de savoir si les I.O. de 1967 ne sont pas tout simplement un avatar de l'histoire, dont une partie aurait pu obéir à la logique de l'évolution sociale et une autre, plus occulte, à celle de l'aléa des inconscients collectifs?

Ainsi que nous l'avions annoncé en début d'article, l'analyse prospective peut aussi intéresser l'historien. La difficulté, dans une prestation qui réclame d'articuler passé, présent et futur étant de dépasser une attitude classique de l'historien qui consiste à évoquer le passé dans l'espoir d'en "  perpétuer les échos " ( POWICKE, 1955 ) .

Contrairement aux idées reçues, l'histoire ne se répète pas et il serait vain de vouloir affirmer sa reconduction. Si les structures tendent à afficher une certaine stabilité, les conjonctures, quant à elles, changent et les événements qu'elles produisent risquent fort de déstabiliser qui n'a pas envisagé les scénarii possibles de l'évolution. A titre d'exemple iconoclaste, nous sommes en droit de nous demander si l'évolution de l'EP sera plus tributaire des résultats des travaux des différentes commissions sur les programmes que de la situation sociale des professeurs qui l'enseigne !

La prospective est aussi délicate que l'exercice de l'analyse historique. Seule une juste analyse des structures et des perspectives de conjonctures peut permettre de prévoir l'avenir des événements ( la réunification des deux Allemagnes ou l'éclatement de l' U.R.S.S., par exemple, sont là pour nous le rappeler ! ) .

" L'essor de la prospective s'explique sans doute par les progrès des méthodes de connaissance et par l'obligation de plus en plus urgente où se trouvent les hommes de prendre des décisions engageant l'avenir " ( P. PIGANIOL et F. RUSSO, 1982 ) .

La prospective ou futurologie a donc pour objet de construire des scenari de l'avenir à partir des tendances dégagées par des approches pluridisciplinaires. Le degré de probabilité d'effectuation de ceux-ci est étroitement lié à la complétude des données. N'oublions cependant pas les impondérables soulignés à propos de l'événement ! Entre autre, il est patent de souligner le rôle que jouent les idéologies sur la prospective: 

" qu'elles soient spiritualiste ou matérialiste, chrétienne ou marxiste, les idéologies n'acceptent pas de se voir remplacées par la prospective, mais entendent bien en être les guides.(...) L'idéologie joue dans la prospective le rôle de référentiel  " ( P. PIGANIOL et all., 1982 ) .

Alors sur quoi peut-on construire une prospective en matière d'EP ? 

Plutôt que de tenter de dégager les axes de cette réflexion, nous préférons livrer à votre sagacité le texte de C. PINEAU, Doyen de l'Inspection Générale EPS, intitulé " introduction à une didactique de l'EPS, 5/10/90 ".
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Résumé de thèse
En 1905, à partir d’une réforme du règlement d’entraînement militaire en vigueur dans la marine, Georges Hébert commence à jeter les bases de ce qui devient en 1912 la " méthode naturelle " d’éducation physique. En pleine " religion suédiste ", c’est-à-dire au moment où la méthode " suédoise " d’éducation physique est utilisée dans toutes les institutions de l’État, et en particulier à l’école, Georges Hébert révolutionne les usages par une méthode vivante, attrayante et complète. Le Congrès international de l’éducation physique de mars 1913, et surtout la mise en place du collège d’athlètes de Reims (1913-1914), consacrent la méthode naturelle et la mettent en position de devenir la méthode nationale officielle d’éducation physique. Or, elle ne le sera jamais complètement.
Cette recherche est donc consacrée à l’identification des obstacles qui ont empêché l’adoption par l’École, primaire et secondaire, de la méthode naturelle de Georges Hébert.
Deux hypothèses sont avancées, qui, combinées, offrent des pistes d’explication. La première tient à la personnalité singulière de Georges Hébert, à la fois génial, inventif, pugnace, intransigeant et dogmatique. La deuxième hypothèse concerne l’École elle-même, institution enfermée dans des modèles intellectualistes qui relèguent l’éducation corporelle au statut d’activité hygiénique.
Trois " temps " scandent l’histoire des relations entre la méthode naturelle et l’École, relations inlassablement médiées par le " maître de la méthode naturelle " : le temps des espérances (1905-1914/18), le temps des conflits (1918-1936), le temps de l’isolement (1936-1957).
UN AUTRE REGARD SUR L'ÉDUCATION PHYSIQUE ET LES SPORTS EN FRANCE AVANT 1914 : Georges HÉBERT ET LA MÉTHODE NATURELLE
  Jean-Michel DELAPLACE et Sylvain VILLARET 

Résumé : La période dite de la « Belle Epoque » en France (1900-1914) est marquée, à la fois par une stabilisation des institutions sportives et d’éducation physique mises en place dans les débuts de la IIIe République et par des prémices de leur transformation. Suivre l’itinéraire de la création de la « méthode naturelle » de Georges Hébert pendant cette période permet de mettre en lumière les liens singuliers entre les sports et l’éducation physique, au travers par exemple de la notion « d’athlète complet », mais aussi de comprendre une partie de la vie sociale et politique française.
Ce travail s’appuie sur l’étude des revues de sport et d’éducation physique et de la presse de l’époque, ainsi que des sources d’archives (armée, Fédération Française d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire (FFEPGV) et de nombreux ouvrages de G. Hébert et d’autres auteurs contemporains.
Il convient de rappeler que G. Hébert, né le 27/04/1875 à Paris, commence sa carrière dans la marine en 1893, à l’age de 18 ans. Interrogé sur les motivations de son père pour rentrer à l’école navale, R. Hébert (1) évoque les voyages effectués par le jeune Hébert pour aller voir son père, libraire à la Nouvelle Orléans, qui auraient déclenché chez lui le goût de l’aventure. Né dans une famille anglophile (2), il est probable que comme beaucoup d’enfants de l’époque, il ait été aussi séduit par les récits coloniaux rapportés par ses parents. 
Embarqué à bord du vaisseau le Borda, il ne brille pas par son enthousiasme. En 1895, dans son bulletin de notes, on peut lire qu’il est un « élève indolent », « à la tenue médiocre » (3). Selon son propre témoignage, sa rencontre avec les officiers d’alors n’a pas été heureuse : 
« Notre situation spéciale nous autorise à affirmer, après l’avoir dûment constaté, que la valeur physique générale des jeunes officiers n’atteint pas le degré qu’on serait en droit d’espérer et qu’on pourrait facilement obtenir par le travail méthodique durant le temps de séjour aux écoles. Il est, de plus, manifeste qu’un certain dédain semble exister chez un grand nombre pour tout ce qui touche à la culture du corps » (4) 
Reçu soixantième sur soixante-douze (5) à la sortie de l’école navale, ce n’est qu’à partir de son affectation au bataillon des fusiliers-marins en avril 1899 (6) qu’il commence à se distinguer par son engagement dans les questions de gymnastique et d’entraînement (7). Affecté en Corse comme second sur un torpilleur, il demande à suivre les cours de l’école de gymnastique de Lorient en 1903. Son bulletin de notes à Lorient du 11 août 1903 est à l’opposé de celui de 1895 et signale « une conduite et moralité parfaites, une tenue parfaite, une instruction très bonne et une capacité technique excellente » (8). 
En fait, Hébert est un homme d’action comme il l’a prouvé lors de l’éruption de la Montagne Pelée à la Martinique en 1902 (9). La réserve un peu guindée qui sied aux officiers ne correspond pas à son tempérament. Hébert a enfin trouvé sa voie : celle de la gymnastique. 
1-l’installation à Lorient et les premières expériences formalisées (1903-1907) 
Dans la demande d’affectation d’Hébert à l’école de gymnastique de Lorient (10), le commandant du bataillon de fusiliers-marins précise qu’il est presque un professionnel de la gymnastique « qu’il cultive avec ardeur et succès » (11). Nommé élève officier, il suit pendant un an des cours de gymnastique largement inspirés de ceux de l’école de Joinville : 
Parallèlement à son instruction, il entraîne un petit groupe de camarades et consigne ses observations dans un opuscule « tiré à la presse de l’école à trente exemplaires et intitulé : la gymnastique raisonnée » (12) Son engagement est tel que dès décembre 1903 il bénéficie d’une « inscription au calepin » par le ministre de la Marine, Camille Pelletan, « pour le zèle et l’entrain dont il fit preuve à l’école de gymnastique, pendant la durée de l’instruction » (13). Son instruction terminée, Hébert est recruté pour faire partie du cadre de l’école de gymnastique et c’est à partir de ce moment là qu’il met en œuvre ses projets de réforme de l’enseignement de la gymnastique. 
Chargé de l’enseignement des exercices physiques à l’école des fusiliers-marins à partir du 1er janvier 1905, Hébert commence par former rapidement un groupe d’officiers et de gradés afin d’encadrer le premier contingent de l’école pour l’année 1905 : 
C’est une période particulièrement prolifique durant laquelle Hébert se dépense sans compter, n’hésitant pas à payer de sa personne ainsi qu’en atteste son bulletin individuel de note : « officier très zélé, plein d’activité et d’entrain… » (14) Certes, il rencontre au début quelques réticences de la part d’officiers plutôt routiniers et peu habitués à tout ce remue-ménage. C’est surtout la tenue dévêtue qu’il exige pour la pratique de la gymnastique qui semble poser le plus de problème. 
Dans la foulée, il crée aussi la première fiche de performance qui comprend en 1905 seulement cinq épreuves : course de 500 mètres, saut en hauteur avec élan, saut en longueur avec élan, grimper à la corde lisse, lancer du poids. En 1906, cette « fiche-type » comprend les « 12 épreuves classiques, cotées suivant une échelle déterminée dite échelle d’aptitude », qu’on retrouve ensuite dans le « code la force » (15) Le parc de l’ancienne école de gymnastique est transformé en « terrain d’entraînement complet » où sont installés pistes de course, sautoirs, appareils de grimper, etc. 
Cependant il trépigne et vitupère contre une administration trop timide à ses yeux. Bien que l’état-major confirme son soutien en lui affectant neuf personnes supplémentaires pour l’encadrement de la gymnastique, il n’est encore pas satisfait du rythme des réformes. 
Depuis le 6 avril 1887, le ministre de la Marine d’alors, l’Amiral Aube, avait abandonné le « Manuel d’escrime et de gymnastique de la Marine » au profit du manuel approuvé par le ministère de la Guerre en 1877 (16). Cette dépendance de la « Royale » vis à vis d’une institution gouvernée par l’armée de terre était mal supportée par beaucoup d’officiers. La proposition de manuel spécifique à la Marine d’Hébert est donc bien accueillie en 1905, même si l’éducation physique rationnelle qui y est présentée s’inspire largement des procédés traditionnels (17). 
Dans une France divisée par la question de la séparation des églises et de l’État (loi du 9/12/1905), le gouvernement Combes tente de trouver du crédit auprès des armées. De la même façon que les patronages catholiques rivalisent avec les mouvements gymnastiques républicains en multipliant les occasions d’encadrer corporellement la jeunesse française (18), la formation physique du citoyen est objet d’enjeux qui opposent les différentes structures chargées de la préparation et de la formation militaire (19) Les responsables de Lorient n’ont donc pas grand effort à faire pour convaincre de l’utilité de leurs efforts pour « régénérer la race ». 
En 1904, T. Vienne crée la revue l’Education Physique, « revue sportive illustrée bimensuelle ». Revue concurrente de l’Auto, dirigée par H. Desgrange, elle s’attache vite des rédacteurs prestigieux comme P. de Coubertin, P. Hamelle ou E. Rouzier Dorcières. Outre les traditionnelles chroniques sportives, on y trouve des articles de fond sur « l’éducation physique partout » (20), « l’éducation physique au lycée » (21) et « les débrouillards » (22) En décembre 1906 paraissent les premiers articles sur « l’éducation physique au bataillon des fusiliers-marins » (23) 
Il semble que l’année 1907 ait été celle du début d’extériorisation et de communication sur l’expérience menée par Hébert . Dans l’ouvrage sur « l’historique documentaire » de la méthode naturelle (24), à propos des relations avec la presse, il fait état des premiers articles en 1907 (25) en précisant que : 
« c’est à la vaillante petite revue sportive l’Éducation physique et à l’action énergique de son dévoué directeur, Th. Vienne, que revient l’honneur et le mérite d’avoir, dès 1907, déclenché puis entretenu obstinément ce formidable mouvement, qui fera époque dans l’histoire de l’éducation physique en France » (26). 
Mais T. Vienne n’est pas seul, et lui et sa revue servent en fait de relais à la « Société des Sports Populaires » (27). Créée par l’auteur de la « gymnastique utilitaire » (28), P. de Coubertin, 
« il ne s’agit point d’un groupement sportif qui va pratiquer les sports les plus divers, mais bien d’une phalange d’hommes des plus éclairés pris dans les diverses branches de l’esprit humain qui va diriger ses efforts vers les sports pour leur donner plus d’extension et aussi plus de beauté ». (29) 
Dans l’Éducation physique du 15 mai 1907, T. Vienne ne consacre pas moins de dix-neuf pages à la visite que fait la Société des Sports Populaires à Lorient (30). Il semble que c’est à partir de cette visite que T. Vienne devient le chantre inconditionnel de la méthode d’Hébert , lui reconnaissant des « résultats absolument stupéfiants, transformant en très peu de temps, souvent en quelques mois, des hommes lourds, engourdis, patauds, en de véritables athlètes, sachant courir, sauter, lutter, nager et grimper avec la plus grande facilité » (31). 
La première chose qui surprend les membres de la délégation est que l’instruction des apprentis-fusiliers est réalisée par des hommes sortis du rang et formés par Hébert lui-même. Cette spécificité, alliée à la simplicité de la méthode, comparée à la méthode de Joinville, emporte tous les suffrages. 
La « fiche Hébert » est présentée comme étant « le principal de sa méthode » et T. Vienne  rappelle qu’elle a déjà été évoquée par la revue et qu’elle figure dans le livre d’Hébert. Les principaux avantages qui lui sont reconnus sont le suivi des hommes qu’elle permet (32), ainsi que l’émulation individuelle et collective. 
Au passage, T. Vienne fustige la gymnastique officielle en usage dans l’armée en la qualifiant de « gymnastique surannée et inutile » et introduit une idée à laquelle ne pense peut être pas encore l’enseigne de vaisseau G. Hébert , à savoir que « l’éducation physique appliquée aux Fusiliers Marins, étant essentiellement sportive, elle sert puissamment le développement des qualités morales qui seront aussi utiles à l’homme qu’au soldat » (33) ; et d’en tirer la conclusion suivante : 
« un tel système d’éducation (34) doit être généralisé non seulement dans l’armée, mais encore à l’école et dans nos lycées (…). Je ne crains pas de dire, qu’à ce dernier point de vue, il aura hâté dans une incommensurable proportion la réalisation du but principal de la Société des Sports Populaires, hier encore à l’état d’espoir lointain, aujourd’hui parfaitement réalisable, du jour au lendemain, dans beaucoup d’endroits » (35). 
On retrouve ici la démarche de Coubertin et de la Société des Sports Populaires en faveur des exercices utilitaires et de leur diffusion dans toutes les institutions qui regroupent les jeunes gens.   
2- De l’EP raisonnée à la méthode naturelle (1907-1912) 
On retient souvent le cliché (36), d’ailleurs entretenu par G. Hébert  lui-même (37), que la méthode naturelle a été construite à partir de l’observation des sauvages qu’Hébert a rencontrés lors de ses voyages. Or ces références n’apparaissent qu’en 1911, dans le Code de la force. C’est aussi dans cet ouvrage que pour la première fois Hébert nomme et définit la méthode naturelle : « la Méthode naturelle d’éducation physique est un retour à la nature, raisonné et adapté aux conditions de la vie sociale actuelle » (38). La fascination du public pour l’aventure coloniale et la diffusion du scoutisme en France sont certainement responsables de ce changement de référence opportuniste chez G. Hébert . Il est alors facile de comprendre les origines de la construction du mythe de la nature dans l’œuvre d’Hébert . La nature sauvage est à la mode (39), elle offre une alternative attrayante à la formation complète du citoyen, quelque soit son âge et son sexe (car il y a aussi des « sauvages femelles ») et elle répond aux nouvelles exigences médicales de la santé. 
L’idéologie de la conquête est très présente dans les idées nouvelles de ceux qui ont en charge la jeunesse. Ainsi le mouvement des « écoles nouvelles » promeut-il un modèle de « public spirit man » (40), d’homme social dont l’idéal est de faire rayonner le prestige national dans les colonies comme en métropole. On retrouve dans les méthodes des écoles nouvelles tous les « ingrédients » de la méthode naturelle d’Hébert , ainsi que la définition du « être fort » exposé en 1911 dans le Code de la force : « ‘être fort’ signifie être développé d’une manière complète et utile » (41). Cet utilitarisme est aussi une des caractéristiques des « boy-scouts » (42), mouvement qui, en France, est marqué par la méthode naturelle d’Hébert dans l’entre-deux-guerres. Les « sauvages » de Baden-Powell valent bien ceux d’Hébert : 
« Être prêt ! c’est la devise du Boy Scout et le but de tout son effort (…) mais ce n’est pas pour les travaux guerriers qu’on l’arme. C’est pour les obligations de la vie courante et pour les devoirs ordinaires du citoyen. Comme citoyen, il aura tôt ou tard à se faire à cette idée que sa place dans la société le relie, le subordonne, le dépouille en un sens de sa personnalité et lui retire de son importance : or à l’école des Boy Scouts il apprend la grande discipline du ‘playing the game’ » (43). 
On retrouve là aussi l’esprit du « débrouillard » cher à P de Coubertin (44) et à ses amis (dont T. Vienne) de la Société des Sports Populaires. Ce sont les mêmes principes qui sont énoncés par Hébert en 1909 : 
« Chercher à être fort, non pas seulement physiquement mais moralement, tel est le grand devoir de l’homme envers lui-même, envers sa famille, sa patrie et aussi envers l’humanité. Seuls les forts se rendent utiles dans les circonstances difficiles de l’existence, les dangers, les malheurs de toutes sortes, les guerres, etc. » (45). 
Mais un auteur en éducation physique à l’époque peut-il se permettre autre chose ? De la devise de l’U.S.F.S.A. (46), « Ludus pro patria » à celle de l’U.S.G.F. (47) « Pro patria », toutes les sociétés de sport et de gymnastique préconisent la poursuite du même idéal : 
« rappelons-nous la grande leçon qui, à travers les siècles, nous vient de l’antiquité. C’est pour la patrie qu’il faut donner sans réserve son temps, ses espoirs et sa vie » (48)   
Cependant, Hébert a parfaitement bien assimilé les limites de la référence anthropologique au sauvage en introduisant la nuance du retour raisonné et adapté aux réalités de la vie sociale. La connaissance de la nature n’est pas le but mais le moyen d’une action efficace sur le monde. C’est ce qu’il traduit en 1911 par le principe que « la vie est une lutte continuelle où le plus vite, le plus adroit et le plus énergique s’assure l’avantage » (49). Il s’agit, par la pratique régulière des « huit genres d’exercices utilitaires indispensables, pratiqués au grand air et dans l’état le plus voisin possible de la nudité » (50), de reproduire et de maîtriser « les gestes cent fois séculaires qui sont ceux de notre espèce » (51). 
Il joue aussi sur un registre inédit, celui du nombre. Il veut montrer qu’on peut développer le tout-venant, que même les « tarés » peuvent être redressés, que la méthode convient aux enfants comme aux spécialistes. Et comme les hommes qui le soutiennent sont aussi des hommes de sport, membres de l’U.S.F.S.A. ou de l’U.S.G.F., ou des proches de Coubertin, il les associe à l’entreprise en précisant que « le système d’entraînement qui actuellement paraît se rapprocher le plus des caractéristiques de la méthode naturelle est celui des Sociétés de sports athlétiques » (52). Il mêle habilement modestie – en précisant que la « manière de s’entraîner se perfectionnera de plus en plus par l’expérience » (53) - et ambition universaliste : 
« la méthode naturelle convient évidemment à tous les sujets normaux : à l’enfant comme à l’adulte ou à l’être déjà formé, à l’homme comme à la femme (54). Elle sert aussi bien pour l’éducation physique proprement dite, de l’enfance à l’âge adulte, que pour l’entraînement spécial du soldat ou le perfectionnement complet de l’athlète. Elle convient enfin à la rééducation des adultes comme à l’entretien de l’organisme en bonne condition chez les sujets déjà formés » (55). 
3 -La création du Collège d’Athlètes de Reims : « Ecole Normale d’EP et de sports »
Les jeux de la Ve Olympiade qui se déroulent à Stockholm du 29 juin au 22 juillet 1912 (56) sont dès le mois de mai sous les projecteurs de la presse française. Tout d’abord, parce qu’il y a une innovation importante, l’entrée des sports équestres aux jeux et la création d’une nouvelle épreuve olympique : le pentathlon moderne (57). De Coubertin a réussi à persuader les membres du C.I.O. (58) au congrès de Budapest de l’intérêt de ce qu’il considère comme un « véritable sacrement de l’athlète complet » (59). Au moment où ce concept d’athlète complet fait son chemin en France avec les idées et les réalisations d’Hébert , l’affrontement des trente-deux concurrents, tous officiers de leur armée respective (60), ne peut que déchaîner les passions. D’autant que les épreuves se déroulent sur cinq jours à partir du 7 juillet. Mais ce sont les militaires suédois qui remportent l’épreuve. Les épreuves athlétiques, reines de ces jeux, ne sourient pas plus aux représentants français. 
Les piètres résultats des Français (61), ce que Vienne appelle « la formidable raclée que nous avons reçue à Stockholm dans la majeure partie des concours » (62) déclenchent un tollé parmi les journalistes et autres observateurs et acteurs du sport français. Les responsables de l’échec sont d’autant plus soumis à la vindicte populaire qu’ils ont imposé par le chantage la sélection française : 
« Ces auteurs (…) ce sont les représentants de nos grandes fédérations sportives, l’USFSA en tête, qui, unis sous le nom de Comité des Sports, accaparent l’organisation de la participation de nos athlètes aux jeux Olympiques, se préoccupant hors et avant tout de mettre en vedette leurs pontifes vaniteux, pourris du désir des petits rubans, écartant systématiquement tous ceux qui, désintéressés, en dehors de toute école et de toute côterie, auraient pu apporter à cette organisation d’utiles conseils. 
Ces messieurs avaient fait un petit coup d’état (…) Aux représentants officiels en France du CIO (…) ils avaient posé un audacieux ultimatum. Vous abdiquerez vos pouvoirs (…) vous nous donnerez à nous seuls le droit de former le Comité Français, ou il n’y aura pas de représentation française, car nous interdirons à nos athlètes de participer aux Jeux de Stockholm » (63). 
Mais à quelque chose malheur est bon et cet échec donne l’opportunité aux supporters de « l’athlète complet » (64) d’engager une grande campagne en faveur de l’éducation physique qui, bien sur, ne peut-être faite que par la méthode naturelle. Une enquête est menée pour le journal l’Opinion par G. Rozet, journaliste bien connu pour ses prises de position virulentes et fleuries contre la méthode suédoise et en faveur de la formation de « l’athlète intégral » (65) par la méthode naturelle : 
« ‘Système Hébert’, ‘méthode naturelle’ sont des formules que la grande presse a le devoir de propager, ne fût-ce que pour les opposer à d’autres dont la dénomination étrangère ou l’aspect mystérieux ont fait le succès et qui, cependant, n’ont pas tenu ce qu’elles promettaient » (66). 
L’exposé des attendus de l’enquête fait apparaître très nettement une admiration pour la préparation des athlètes américains, et en particulier dans les universités américaines, modèle à imiter (67). L’autre élément fort du constat est l’importance des résultats sportifs pour une nation qui constituent une sorte de baromètre de sa « valeur sociale », autrement dit de l’état de santé de sa population. Au moment où il est question de préparer l’Olympiade suivante, qui plus est, doit avoir lieu à Berlin en 1916, et où la « revanche » n’a pas qu’une connotation sportive, certains ne se laissent pas aveugler par leurs sentiments nationalistes et analysent la situation avec réalisme. C’est le cas de T. Vienne qui, sous le titre « A propos de la revanche de Stockholm. N’espérons rien… ou peu de choses à Berlin » (68), ouvre les yeux des lecteurs, et donc de l’opinion publique, sur l’utopie de la création rapide d’un corps d’athlètes d’élite capable de rivaliser avec les Américains. Le souci de Vienne est fondé car les premières réponses qui parviennent à G. Rozet sont unanimes pour réclamer la formation d’une élite sportive. 
En septembre 1912, le réseau mis en place par Vienne et soutenu par la marine se mobilise pour avancer l’application universelle de la méthode naturelle comme seule solution viable. Toutes les personnalités qui s’expriment en sa faveur ont fait un ou plusieurs séjours à Lorient. Vienne se fait encore plus grandiloquent en arguant que la méthode naturelle, au-delà des résultats sportifs attendus à Berlin, est un moyen pour préserver la paix ; c’est en quelque sorte une « force de dissuasion ». 
L’enquête de l’Opinion devient un véritable événement national, et nationaliste, et c’est à qui apporte la plus belle contribution à la question essentielle de la régénération de la race par l’éducation physique : 
« les coureurs et athlètes comme Géo André, Poulenard, Marcel Bal racontaient ce qu’ils avaient vu sur les terrains d’athlétisme ; les sociologues comme André Lichtenberger et Agathon montraient toute l’importance de la question au point de vue de la race ; les écrivains comme Marcel Boulanger, Marcel Berger la traitaient au point de vue psychologique ; les médecins comme le Dr E. Olivier, le Dr Raoul Baudet, fournissaient des précisions physiologiques et anatomiques. Les journalistes comme Frantz Reichel, Pierre Laffitte, G. Oudin, Edouard Villain ; des hommes d’Etat comme Paul Boncour nous apportaient le précieux concours de leurs compétences diverses, et enfin des artistes comme Rodin (…) nous indiquaient que cette voie était la bonne… » (69) 
Bien sur, G. Hébert envoie sa contribution à l’enquête de G. Rozet et comme l’indique R. Guasco, « on sent que la solution est prochaine » (70). Comme on peut s’y attendre, G. Hébert ne s’attarde pas sur la question de la formation de quelques athlètes d’élite et sa proposition est sans équivoque : 
« Pour préparer la revanche de Stockholm, il faut : 
1° Commencer par le commencement, c’est-à-dire éduquer ou rééduquer physiquement toute la race (…) 
2° Adopter comme méthode d’éducation physique à l’école et d’entraînement dans l’armée, la méthode naturelle, dont la supériorité s’affirme écrasante (…) 
3° De créer non pas un simple Collège d’athlètes (…) mais un véritable institut, une sorte de faculté ou d’académie de culture du corps (…) où l’on formerai ce qui nous manque le plus, c’est-à-dire des professeurs capables, des entraîneurs, des instructeurs spécialisés dans les différents sports et des médecins spécialistes (…) Enfin où l’on pourrait soumettre à un entraînement raisonné, des sujets de choix particulièrement doués (…) ils constitueraient en même temps une équipe toujours prête à figurer dans tous les concours internationaux » (71). 
Enfin, dernier acte de la grande mobilisation, un comité réuni par le directeur de l’Opinion, M. Colrat, publie en octobre 1912 un manifeste pour la réalisation du « Collège d’athlètes, école de Renaissance physique » (72). On retrouve bien sur parmi les signataires du texte, les acteurs de la campagne qui a précédé : A. Rodin, J. Richepin de l’Académie Française, G. Bonvalot, le marquis de Polignac (73), les docteurs Boucard et Helme et bien sur M. Colrat (74). 
L’œuvre est en marche et, du petit tuberculeux au champion olympique, le « Collège d’athlètes, école de la renaissance physique » offre à chacun les moyens de s’accomplir en garantissant « l’avenir de notre race et sa force créatrice ». D’ailleurs le couplet néo-antique sur l’absence d’antagonisme entre le muscle et l’intelligence qui sert de conclusion au manifeste lève tout doute sur le sérieux de l’entreprise. 
Et pourtant, il y en a qui ose douter ! Ainsi P. Tissié dénonce la campagne de presse qui a accompagné la création du collège d’athlètes (75) et réaffirme la primauté de la méthode suédoise sur toute les autres. T. Vienne signale « que l’annonce de la création du Collège d’Athlètes (…) a soulevé des commentaires parfois désobligeants de la part de certains journaux non initiés et qui ont cru voir là ce qu’on a appelé une école de phénomènes ou de monstres » (76). L’école de Joinville ne dit mot et rentre les épaules devant la tempête de l’opinion publique. 
4 - Le collège d’athlètes devient un lieu mondain fréquenté par toute la bonne société parisienne et étrangère 
La machine est en route et le marquis de Polignac a déjà mis ses moyens au service de la cause (77). I. Le Mercier (78) signale que dès 1909, le jeune directeur (79) des champagnes Pommery (80) fait aménager 22 hectares pour la détente et la pratique des sports de plein air des ouvriers cavistes et de leurs familles, ainsi que des élèves des écoles de Reims. Le parc Pommery, et surtout son stade, accueillent les activités de la Société Sportive du Parc Pommery (SSPP) et reçoit même, sur l’invitation de Polignac, les athlètes américains après les Jeux de Stockholm, le 23/07/1912. 
M. de Polignac offre donc de construire un complexe sportif de quatre hectares dans le parc qui complète l’existant (81). J-R. Guasco en donne un descriptif assez précis : 
« Lorsqu’on arrive par la grande porte du parc Pommery, on aperçoit devant soi la pelouse de foot-ball et d’athlétisme qu’illustrèrent l’été dernier (82) les américains (…) quelques centaines de mètres plus loin, on arrive devant des constructions importantes d’un style rustique, et l’on aperçoit un stade entouré de gradins. C’est le collège lui-même (…) A droite, sur l’espèce de terre-plein qui domine la piste ovale du stade, s’élèvent les bâtiments de l’administration. D’abord un grand hall (…) il servira de lieu de repos et d’abri les jours de grand soleil ou les jours de pluie. Les pièces qui donnent sur ce hall sont, d’un côté, une bibliothèque salle de conférences (…) et de l’autre, les bureaux des employés, les archives, enfin les cabinets du lieutenant Hébert et du directeur administratif M. Laignier. Dans les sous-sols de ce bâtiment sont installés des laboratoires pour la photographie et les expériences physiques de toutes sortes (83). 
En sortant de ce bâtiment, l’on se trouve sur la terrasse naturelle qui domine le stade. On est pour ainsi dire sur le gradin extrême de l’amphithéâtre qui l’entoure. En face de soi et en bas, l’on a donc la piste de 300 mètres en terre battue (84) (…) sur la pelouse et au centre, les pistes de 100 mètres. Tout autour, les différents appareils et aménagements nécessités par l’exercice de la méthode naturelle : des haies, des barrières fixes, des murs en bois pour l’escalade, des cordes lisses pour le grimper, des barres de suspension, des portiques pour combattre le vertige, des carrés de gazon pour la lutte et la boxe. 
A gauche du grand stade (…) s’élève un premier gymnase couvert de dimensions restreintes, puis le grand gymnase de 40 mètres sur 20 et de deux étages (…) Au bout du gymnase, en plein air s’ouvre la piscine. Longue de 33 mètres et large de 12m50, elle atteindra une profondeur de 3m50 » (85) 
Enfin, Polignac qui connaît Hébert pour l’avoir rencontré lors d’une visite à Lorient (86) n’a aucun mal à accepter sa nomination comme directeur technique du Collège d’athlètes. 
En novembre 1912, Hébertprésente dans l’EP sa conception du fonctionnement et du rôle de ce qu’il appelle « l’Ecole Normale d’Education Physique et de Sports » (87). D’emblée, on sent toute l’autorité que lui confère sa nouvelle fonction, et, alors qu’il est encore officier de la marine en activité, faisant fi de son obligation de réserve et sûr de ses appuis, il n’hésite pas à fustiger le gouvernement : 
« depuis près d’un demi-siècle, toutes les personnalités qui se sont occupées d’éducation physique n’ont cessé de réclamer à l’Etat la création d’un Institut, d’une école normale de culture du corps. Ce que l’Etat ne se décide pas à faire, nous allons tâcher de le réaliser immédiatement » (88). 
Il rappelle dès les premières lignes les missions du « Collège d’athlètes » : 
« relever physiquement la race ; répandre une méthode rationnelle d’éducation physique et d’entraînement visant le développement intégral et essentiellement utilitaire de l’individu ; former des éducateurs, des professeurs, des instructeurs, des entraîneurs ; constituer une élite d’athlètes complets à donner en exemple ; enfin préparer des sujets pour figurer honorablement dans les grandes compétitions internationales » (89). 
Chaque mot, chaque phrase, l’ordre des objectifs, sont mûrement pensés et révèlent les attentes d’Hébert et ses conceptions. 
Ainsi, alors que ce qui a déclenché le processus qui a abouti à la construction du collège d’athlète est quand même la préparation de la « revanche » pour les jeux de Berlin en 1916, G. Hébert la fait apparaître en dernière position et encore, de façon très édulcorée. Le fait de n’envisager de figurer « qu’honorablement » est loin des rodomontades des revanchards. Hébert est tout à fait conscient qu’il ne sera pas possible de créer en trois ans une élite sportive capable de rivaliser avec les Américains. 
Autre aspect important, l’institution est mise au service de la diffusion de la méthode naturelle. Car la « méthode d’EP et d’entraînement » évoquée est bien la méthode naturelle. Il est d’ailleurs surprenant qu’il faille attendre la troisième page de son exposé pour lire que « la méthode d’éducation physique ou d’entraînement que nous appliquerons, enseignerons et vulgariserons, sera la méthode naturelle » (90). En fait on comprend mieux l’artifice qui a consisté à entretenir le doute quant à la méthode employée pour cette grande œuvre, quand on lit que la méthode naturelle « marque cependant une rénovation et presque une révolution dans les idées actuelles sur l’EP. Ce sera désormais la méthode française » (91).Exit la méthode suédoise ; « l’art de faire des hommes » (92) à la française va enfin accréditer cette prophétie attribuée à Ling lui-même : « lorsque la France (…) s’occupera de la culture physique, un profond changement surviendra dans le monde » (93). 
Entre la publication du manifeste de l’Opinion en octobre 1912 et l’ouverture du collège le 12 avril 1913, Hébert et ses amis s’emploient à continuer à convaincre du bien fondé de ce qui se prépare à Reims. Le docteur F Heckel multiplie les avis autorisés sur la méthode naturelle par des articles dans la Renaissance physique, aussitôt reproduits dans l’Education Physique (94). G. Hébert présente des extraits de son nouvel ouvrage, La culture virile et les devoirs de l’officier combattant et il n’est pas un numéro de l’Education Physique sans un article de lui. Enfin, G. Prade, hébertiste convaincu, fait créer par la direction du quotidien le Journal, un « concours de l’Athlète complet ». 
De la même façon, le Congrès international d’éducation physique de mars 1913 vient renforcer, par le succès que connaît la méthode naturelle, les orientations du collège d’athlètes de Reims (95). 
Le 1er avril 1913 (96), G. Hébert est placé, à sa demande, en congé hors cadre et sans solde « pour aller vendre des moteurs marine Panhard-Levassor en Bretagne» (97), en fait pour prendre, comme prévu, la direction technique du collège d’athlètes de Reims. C’est un de ses élèves, l’enseigne de Vaisseau C. Bonneau, qui lui succède à la direction de l’enseignement des exercices physiques dans la marine (98). Cette passation de pouvoir est contemporaine de la publication de l’ouvrage d’Hébert, la Culture virile et les devoirs physiques de l’officier combattant (99), qui est en fait la reprise augmentée de la plaquette de 1909 (100). 
A partir de l’été 1913, le collège d’athlètes est une véritable ruche et le clou de la rentrée est la visite du président de la République, R. Poincaré, le 19 octobre 1913. La fête est encore une fois un succès médiatique et les journalistes insistent de plus en plus sur la nécessité d’étendre la méthode naturelle à l’éducation physique des enfants. Désormais, ce sont les enfants qui font le spectacle et cette « vision de l’avenir » (101) marque les esprits plus sûrement que les prouesses athlétiques de quelques phénomènes : « c’est vraiment émouvant ! dit simplement M. Poincaré » (102). Quelques jours après, le 26 octobre, la visite d’une importante délégation médicale (300 médecins (103) venant de Paris et de sa banlieue) orchestrée par le médecin du collège, le docteur M. Didier, est l’occasion de réitérer la démonstration. 
Un dernier événement clôt définitivement la courte mais intense existence du collège d’athlètes de Reims. Il s’agit de la visite de 200 membres du Congrès Olympique de Paris invités par le marquis et le comte de Polignac (104) le mercredi 24 juin. « A partir de 8 heures du soir, dans le stade du collège, ce fut le « merveilleux spectacle d’une fête grecque » dont l’argument avait pour propos d’encadrer de danses et de chants – Inghelbrecht, Debussy, Borodine, Moussorvsky, Rimski-Korsakoff – les exercices des élèves de 400 figurants conduits par les moniteurs et monitrices » (105). De nombreux congressistes en profitent pour prolonger leur séjour à Reims et l’USFSA organise le dimanche 28 juin une réunion d’athlétisme à l’occasion de l’inauguration de la nouvelle piste en cendrée de 400 mètres. Ce même 28 juin, à Sarajevo dans les Balkans, l’assassinat de l’archiduc François-Ferdinand d’Autriche est le déclencheur de la première guerre mondiale. 
Le 4 août 1914, G. Hébert est réintégré dans « les cadres de l’activité pour prendre rang du 19/09/1908 » (106). Il est affecté au 2e régiment de fusiliers-marins, 2e bataillon, 8e compagnie. Blessé le 19 octobre 1914, il est cité à l’ordre de la Brigade des fusiliers-marins pour avoir « pris part aux combats de Melle et de Beerst. Grièvement blessé à Beerst en maintenant avec courage sa compagnie sous un feu violent » (107) Le nerf radial sectionné par une balle, la plaie s’infecte d’érysipèle (108). Il fait dix mois d’hôpital et en ressort avec un bras totalement paralysé. Selon A. Schlemmer, « Georges Hébert n’est pas seulement un blessé, mais un grand malade » (109). Il suit une longue rééducation et tous les témoins soulignent son courage extraordinaire pour tenter de retrouver au moins une certaine autonomie (110). G. Hébert souffre toute sa vie, peut-être encore plus moralement que physiquement, de cette infirmité qui l’empêche, lui l’athlète complet, de donner l’exemple comme il le prêche dans toutes ses interventions. A partir de ce jour, plus aucune photo ne le fait apparaître en tenue de gymnastique, le torse nu. Cette infirmité, dont il ne parle jamais, affecte sans doute son caractère et conditionne le besoin qu’il a, toute sa vie, de prouver, par une activité qui frôle parfois la démesure, sa capacité à intervenir partout et tout le temps. L’homme est abattu et ce qui a été la fierté de de  Polignac et d’Hébertest détruit dès la première offensive de l’armée allemande sur Reims en septembre 1914. Le collège d’athlètes n’est plus que ruines et cendres. 
5- Conclusion : un formidable élan stoppé par la guerre
Lorsqu’il commence à réformer l’enseignement de l’éducation physique à l’école des fusiliers-marins de Lorient en 1904, Hébert ne se doute vraisemblablement pas de l’itinéraire extraordinaire qu’il va parcourir jusqu’à la Grande-guerre. Sportif, un rien anticonformiste, ce qui est loin d’être une qualité dans l’armée, il a la chance de rencontrer sur son chemin des hommes d’exception qui vont « miser » sur lui, pour des raisons différentes, mais tous convaincus par sa pugnacité et son inépuisable énergie. Si une seule conclusion devait ressortir de cet article, c’est l’immense mobilisation qui se fait autour de la promotion d’Hébert et de sa méthode et qui lui autorise toutes les espérances.
D’autre part, la méthode naturelle concrétise les idées que développe P. de Coubertin sur l’utilitarisme et le concept de « débrouillard ». Alors que celui-ci en reste au niveau des idées et de quelques manifestations semi-mondaines, comme le « diplôme du débrouillard » ou la création du « Comité de la Gymnastique Utilitaire », Hébert donne à voir, et à grande échelle, les preuves éclatantes de l’efficacité d’une méthode d’éducation physique utilitaire. Le fait que cette méthode soit appliquée d’emblée à un grand nombre d’individus, et qui plus est « au tout venant », plus ou moins « taré », laisse augurer de ses propriétés régénératrices. Sa diffusion et l’orientation idéologique vers la conquête du monde qu’elle laisse entrevoir par l’avènement d’une race forte et belle, servent parfaitement la culture des notables.
G. Hébert, et T. Vienne, car l’action du rédacteur en chef de l’Education Physique est déterminante dans le succès de la méthode naturelle, ont parfaitement compris tout le bénéfice qu’ils pouvaient tirer de l’exploitation des images « du sauvage » et du « sportif ».
A la veille de la guerre, la conception polyvalente de l’athlète olympique aussi bien que du combattant ou de l’élève place la méthode naturelle au premier rang des méthodes d’éducation physique et d’entraînement en France. Cependant, la « Grande guerre » transforme radicalement le paysage sportif français et l’autonomisation des fédérations sportives à partir de 1919 renvoie la diffusion de la méthode naturelle à la question de son utilisation scolaire. C’est pour G. Hébert et ses amis une nouvelle époque qui commence, faite de combats pour la reconnaissance scolaire de l’éducation physique et partant, de la méthode naturelle.
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